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          Introduction
        

        
          

        

        
          
            L’argent
            1
            dont il va être question ici n’est pas exprimé au Moyen Age, qu’il s’agisse du latin ou des langues vernaculaires, par un mot unique. L’argent au sens où nous l’entendons aujourd’hui et qui donne son titre à cet essai est un produit de la modernité. C’est déjà annoncer que l’argent n’est pas un personnage de premier plan de l’époque médiévale, ni du point de vue économique, ni du point de vue politique, ni du point de vue psychologique et éthique. Les mots qui dans le français médiéval se rapprochent le mieux de l’argent au sens actuel sont : « monnaie », « denier », « pécune »
            2
            . Les réalités que l’on désignerait aujourd’hui par ce terme d’« argent » ne sont pas l’essentiel de ce qui faisait la richesse. Si un médiéviste japonais a pu soutenir que le riche est né au Moyen Age, ce qui n’est pas sûr, ce riche, en tout cas, l’est autant et plus en terres, en hommes et en pouvoir qu’en argent monétisé.
          

          
            Le Moyen Age, s’agissant de l’argent, représente dans la longue durée de l’histoire une phase de régression. L’argent y est moins important, moins
            
            présent qu’il ne l’était dans l’Empire romain, et surtout beaucoup moins important qu’il ne le deviendra à partir du
            XVI
            e
             siècle, et particulièrement du
            XVIII
            e
            . Si l’argent est une réalité avec laquelle la société médiévale doit compter de plus en plus et qui commence à prendre des aspects qu’il revêtira à l’époque moderne, les hommes du Moyen Age, y compris les marchands, les clercs et les théologiens, n’ont jamais eu une conception claire et unifiée de ce que nous mettons aujourd’hui sous ce terme.
          

          Deux thèmes principaux nous retiendront dans cet essai. D’une part, quel a été le sort de la monnaie, ou plutôt des monnaies, dans l’économie, la vie et la mentalité médiévales ; d’autre part, dans cette société dominée par la religion, comment le christianisme a considéré et enseigné l’attitude que doit adopter le chrétien face à l’argent et l’usage qu’il doit en faire. Sur le premier point, il m’apparaît que la monnaie n’a cessé au Moyen Age d’être rare et surtout très fragmentée et diverse, et cette fragmentation a été l’une des causes de sa difficulté à décoller du point de vue économique. En second lieu, on voit que la recherche et la pratique de l’argent, qu’il s’agisse des individus ou des Etats, se sont trouvées peu à peu justifiées et légitimées, malgré les conditions mises à cette justification, par l’institution qui les inspire et les dirige, l’Eglise.

          
            Il reste que je dois avec Albert
            
            Rigaudière
            3
            souligner la difficulté de définir l’argent tel qu’on l’entend habituellement aujourd’hui et tel qu’on l’étudie dans cet essai : « A qui veut en donner une définition, elle se dérobe toujours. A la fois réalité et fiction, substance et fonction, objet et moyen de conquête,
            
            valeur de refuge et d’exclusion, moteur et finalité des relations entre les individus, l’argent ne se laisse pas enfermer dans un tout, pas plus qu’on ne saurait le réduire à une seule de ces composantes. » Je m’efforcerai ici de tenir compte de cette multiplicité de sens et de préciser au lecteur dans quelle acception est pris l’argent à chaque moment de cet essai.
          

          
            Etudier la place de l’argent au Moyen Age conduit à distinguer au moins deux grandes périodes. D’abord un premier Moyen Age, disons de Constantin
            
            à saint
            
            François d’Assise, c’est-à-dire du
            IV
            e
             siècle à la fin du
            XII
            e
             siècle environ, où l’argent régresse, la monnaie s’efface, avant d’amorcer un lent retour. La distinction sociale prédominante oppose alors
            potentes
            et
            humiles
            , c’est-à-dire puissants et faibles. Ensuite, du début du
            XIII
            e
             siècle jusqu’à la fin du
            XV
            e
             siècle, c’est le couple
            dives
            et
            pauper
            , riche et pauvre, qui s’impose. En effet le renouveau économique et l’essor urbain, l’affermissement du pouvoir royal et la prédication de l’Eglise, et surtout des ordres mendiants, permettent à l’argent de prendre son essor tout en n’ayant pas, me semble-t-il, encore franchi le seuil du capitalisme, et alors aussi que se développe la pauvreté volontaire et que l’accent est mis plus fortement sur la pauvreté de Jésus.
          

          
            Il importe, je crois, de signaler dès maintenant deux aspects de l’histoire de la monnaie médiévale. Le premier est que, à côté des monnaies réelles, il a existé au Moyen Age des monnaies de compte qui ont conduit la société médiévale, du moins dans certains milieux, à une habileté dans le domaine de la comptabilité qu’elle ne possédait pas dans les pratiques économiques. En 1202, le Pisan
            
            Leonardo Fibonacci,
            
            fils d’un officier des douanes de la République de Pise, à Bougie, en Afrique du Nord, écrit en latin un
            Traité de l’abaque
            (tablette à calculer de l’Antiquité devenue au
            X
            e
             siècle un tableau à colonnes utilisant les chiffres arabes) dans lequel il introduit en particulier cette conquête essentielle pour la comptabilité qu’est le zéro. Ces progrès, qui ne cesseront pas au cours du Moyen Age occidental, aboutiront à la rédaction en 1494 par le frère Luca
            
            Pacioli de la
            Summa de arithmetica
            , véritable encyclopédie arithmétique et mathématique destinée aux marchands. Dans le même temps paraissait à Nuremberg, en Allemagne du Sud, une
            Méthode de calcul
            .
          

          Ensuite, l’usage de l’argent étant toujours lié à des règles religieuses et éthiques, il convient de proposer dès maintenant les textes sur lesquels l’Eglise s’est appuyée pour juger et au besoin redresser ou condamner les utilisateurs de l’argent. Tous se trouvent dans la Bible, mais ceux qui ont eu une particulière efficacité dans l’Occident médiéval proviennent de l’Evangile plutôt que de l’Ancien Testament, à l’exception d’une phrase qui a eu un grand retentissement autant chez les juifs que chez les chrétiens. Il s’agit du verset 31,5 du Livre de l’Ecclésiastique (le Siracide) qui déclare : « Celui qui aime l’argent n’échappe guère au péché. » On verra plus tard comment les juifs ont été amenés malgré eux à négliger plus ou moins cet avis et comment le christianisme médiéval en évoluant l’a nuancé sans faire disparaître le pessimisme fondamental à l’égard de l’argent qui l’inspire. Les textes du Nouveau Testament qui ont le plus pesé sur l’attitude à l’égard de l’argent sont les suivants :

          
            	
              
                
                Matthieu, 6,24 : « Nul ne peut servir deux maîtres : ou il haïra l’un et aimera l’autre, ou il s’attachera à l’un et méprisera l’autre. Vous ne pouvez servir Dieu et Mammon » (Mammon désigne dans le judaïsme tardif la richesse inique, particulièrement sous forme monétaire).
              

            

            	
              
                Matthieu, 19,23-24 : « Jésus
                
                dit alors à ses disciples : En vérité je vous le dis, il sera difficile à un riche d’entrer dans le royaume des cieux. Oui je vous le répète il est plus facile à un chameau de passer par un trou d’aiguille qu’à un riche d’entrer dans le royaume des cieux. » Ces mêmes textes se retrouvent dans les Evangiles de Marc (10,23-25) et de Luc (18,24-25).
              

            

            	
              
                Un texte de Luc (12,13-22) condamne la thésaurisation et en particulier 12,15 : « Au sein même de l’abondance la vie d’un homme n’est pas assurée par ses biens. » Plus loin dans Luc (12,33) Jésus
                
                dit aux riches « vendez vos biens et donnez-les en aumônes ». Enfin Luc (16,19-31) raconte l’histoire sans cesse évoquée au Moyen Age du mauvais riche et du pauvre Lazare. Le premier va en enfer tandis que l’autre est accueilli au paradis.
              

            

          

          
            On pressent le retentissement que ces textes ont pu avoir au Moyen Age. Est exprimé ici l’essentiel de ce que sera pendant tout le Moyen Age, même si des interprétations nouvelles en affaiblissent la rigueur, le contexte économique et religieux de l’usage de l’argent : la condamnation de l’avarice, péché capital, l’éloge de la charité (bienfaisance) et enfin, dans la perspective du salut, essentielle pour les hommes et
            
            femmes du Moyen Age, l’exaltation des pauvres et la présentation de la pauvreté comme un idéal incarné par
            
            Jésus.
          

          
            Je voudrais maintenant éclairer l’histoire de l’argent au Moyen Age qu’on va lire par les témoignages de l’iconographie. Les images médiévales, où apparaît de façon souvent symbolique l’argent, sont toujours péjoratives et tendent à impressionner celui qui les voit pour lui faire craindre l’argent. La première image est un épisode particulièrement saisissant de l’histoire de
            
            Jésus, la représentation de
            
            Judas recevant les trente deniers pour lesquels il a vendu son maître à ceux qui allaient le crucifier. Par exemple, dans un célèbre manuscrit à nombreuses images du
            XII
            e
             siècle, l’
            Hortus deliciarum
            , un folio représente
            
            Judas recevant l’argent de sa trahison avec le commentaire suivant : « 
            
            Judas est le pire des marchands qui incarne les usuriers que
            
            Jésus a chassés du Temple car ils mettent leur espoir dans les richesses et veulent que l’argent triomphe, règne, domine, ce qui est un pastiche des louanges célébrant le royaume du
            
            Christ sur terre. »
          

          
            Le principal symbole iconographique de l’argent au Moyen Age est une bourse au cou d’un riche qui l’entraîne en enfer. Cette bourse fatale, remplie d’argent, est représentée sur des sculptures bien en vue, tympans et chapiteaux d’églises. On la retrouve évidemment dans
            L’Enfer
            de
            La Divine Comédie
            de
            
            Dante :
          

          
            
              Ainsi, encore plus loin, jusqu’à l’extrême chevet
            

            
              de ce septième cercle, tout seul,
            

            
              je m’en allai vers cet endroit où demeuraient les tristes âmes.
            

            
              
              Bien que j’eusse fixé mes yeux au visage de certains de ceux
            

            
              sur lesquels tombe le feu de douleur
            

            
              je n’en reconnus aucun, mais je m’aperçus
            

            
              qu’ils portaient tous, suspendue à leur cou, une bourse
            

            
              d’une couleur déterminée et marquée d’un signe différent,
            

            
              et dont il semble que leur œil se repaisse.
            

            
              Et comme je m’avançais parmi eux, observant,
            

            
              je vis, sur une bourse jaune, de l’azur
            

            
              qui d’un lion avait la figure et l’attitude.
            

            
              Puis, poursuivant le cours de mon regard,
            

            
              j’en vis une autre, aussi rouge que le sang,
            

            
              qui montrait une oie plus blanche que le beurre.
            

            
              Et un, qui d’une truie d’azur, et grosse de ses petits,
            

            
              tenait marqué son sachet blanc,
            

            
              me dit : « Que fais-tu, toi en cette fosse ?
            

            
              Va-t’en sur l’heure ; et puisque tu es encore vivant,
            

            
              sache que mon voisin Vitalien
            

            
              s’assiéra ici à mon côté gauche.
            

            
              Parmi ces Florentins, je suis Padouan.
            

            
              souventes fois ils m’étourdissent les oreilles,
            

            
              en s’écriant : vienne le chevalier souverain
            

            
              qui apportera la bourse aux trois becs ! »
            

            
              Sur ce, il tordit la bouche et tira au-dehors
            

            
              sa langue, comme un bœuf qui se lèche les naseaux.
            

            
              Et moi, craignant, si je restais davantage, de contrister
            

            
              celui qui m’avait recommandé de ne point tarder,
            

            
              je quittai ces âmes lasses et m’en revins sur mes pas
              4
              .
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        L’héritage de l’Empire romain et de la christianisation
      

      
        

      

      
        
          L’Empire romain lègue au christianisme un usage limité mais important de l’argent, qui ne cesse de s’affaiblir du
          IV
          e
          au
          VII
          e
           siècle. Dans une thèse célèbre mais contestée, le grand historien belge
          
          Henri Pirenne (1862-1935) a soutenu que l’apparition de l’Islam au
          VII
          e
           siècle et sa conquête de l’Afrique du Nord puis de l’Espagne ont mis fin au commerce méditerranéen et aux échanges économiques entre l’Occident et l’Orient. Sans épouser les excès de la thèse contraire, celle de Maurice
          
          Lombard (mort en 1964), qui a vu au contraire dans la conquête musulmane un appel à un renouveau du commerce occidental, il faut reconnaître que les échanges n’ont jamais complètement cessé entre l’Occident et l’Orient, l’Orient byzantin, et surtout islamique, fournissant un reste de paiement en or en échange des matières premières que continuait à lui livrer l’Occident christianisé et barbarisé (bois, fer, esclaves). De fait, seul le grand commerce avec l’Orient maintiendra en Occident une certaine
          
          circulation de l’or sous forme de monnaie byzantine (le nomisma, dit « besant » en Occident) et musulmane (dinar d’or et dirhem d’argent). Ces monnaies enrichiront d’une façon limitée les gouvernants occidentaux (empereurs jusqu’à la fin de l’Empire en Occident, chefs « barbares » devenus rois chrétiens et grands propriétaires).
        

        
          Le déclin des villes et du grand commerce fragmente un Occident où le pouvoir est surtout exercé par les propriétaires de grands domaines (
          villae
          ) et l’Eglise. Mais la richesse de ces nouveaux puissants est essentiellement fondée sur des terres et sur des hommes devenus des serfs ou des paysans à l’indépendance réduite. Les services de ces paysans comportent surtout une obligation de corvées, des redevances en produits agricoles, mais aussi une petite partie de redevances en numéraire, celui-ci leur étant procuré par l’intermédiaire de marchés locaux peu développés. L’Eglise, et notamment les monastères, par l’intermédiaire de la dîme, dont une partie est payée en argent, et de l’exploitation de ses domaines, transforme la plus grande partie de ses revenus monétaires en thésaurisation. Les monnaies et le métal précieux qu’elles renferment, les lingots d’or et d’argent sont transformés en objets d’orfèvrerie qui, renfermés dans les trésors d’églises et de monastères, constituent une réserve monétaire. Lorsque le besoin s’en fait sentir, ces objets sont fondus pour la fabrication de monnaie. Cette pratique, qui s’étendra d’ailleurs en dehors de l’Eglise aux grands seigneurs et même aux rois, souligne la relative faiblesse des besoins des hommes du Moyen Age en monnaie. Signalons sur ce point que, comme l’avait bien remarqué Marc
          
          Bloch, cette
          
          pratique prouve aussi que l’Occident du haut Moyen Age n’accorde pas de valeur au travail de l’orfèvre et à la beauté des objets qu’il fabrique. La pénurie de monnaie est donc l’une des faiblesses caractéristiques du haut Moyen Age dans le domaine économique, à la fois comme moyen de richesse et de puissance. Le même Marc
          
          Bloch, dans sa remarquable
          Esquisse d’une histoire monétaire de l’Europe
          , publiée en 1954, dix ans après sa mort, souligne en effet que les phénomènes monétaires dominent la vie économique. Ils en sont à la fois un symptôme et un effet.
        

        La fabrication et l’utilisation de la monnaie pendant cette période subissent une très large fragmentation. Nous ne possédons pas encore, à supposer que cela soit possible, une étude détaillée de tous les lieux et de toutes les aires du monnayage.

        
          Les hommes du haut Moyen Age, qui de moins en moins nombreux se servaient d’argent, c’est-à-dire de monnaie, commencèrent par garder puis imiter les usages monétaires des Romains. Les pièces étaient frappées à l’effigie de l’empereur, le sou d’or continua à être la monnaie principale des échanges mais, pour s’adapter à la diminution de la production, de la consommation et du commerce, la principale monnaie d’or en circulation devint bientôt le triens, c’est-à-dire un tiers du sou d’or. Cette persistance de l’emploi, quoique réduit, de la monnaie romaine antique, s’explique par plusieurs raisons. Les Barbares, avant leur entrée dans le monde romain et la constitution d’Etats chrétiens, ne frappaient pas de monnaie, à l’exception des Gaulois. La monnaie fut pendant un certain temps un des rares instruments de
          
          préservation d’une unité car elle circulait dans tous les territoires issus de l’Empire romain.
        

        
          Enfin, l’affaiblissement économique ne suscitait pas d’appel pouvant conduire à des créations monétaires. Les chefs barbares qui accaparaient peu à peu les pouvoirs des empereurs romains mirent fin à partir du
          V
          e
           siècle – à des dates différentes selon les peuples et les nouveaux Etats – au monopole étatique qui avait été celui de l’empereur. Chez les Wisigoths, c’est Léovigilde
          
          (573-586) qui osa le premier émettre des triens portant au droit sa titulature et son effigie ; cette frappe continua jusqu’à la conquête arabe au début du
          VIII
          e
           siècle. En Italie, Théodoric
          
          et ses successeurs ostrogoths avaient maintenu la tradition romaine et les Lombards, s’affranchissant du modèle constantinien, ne battirent monnaie sous le nom de leur roi qu’à partir de
          
          Rotharis (636-652), puis de
          
          Liutprand (712-744), sous la forme de sous d’or de poids réduit. En Grande-Bretagne, après une cessation de la frappe monétaire vers le milieu du
          V
          e
           siècle, ce ne fut qu’à la fin du
          VI
          e
          et au début du
          VII
          e
           siècle que les Anglo-Saxons émirent dans le Kent des monnaies d’or copiées sur des pièces romaines. Vers le milieu du
          VII
          e
           siècle, la monnaie d’or fut remplacée par des monnaies d’argent, les sceattas. A partir de la fin du
          VII
          e
           siècle, les rois des différents petits royaumes bretons s’efforcèrent de rétablir en leur faveur le monopole royal, ce qui fut fait plus ou moins rapidement et plus ou moins difficilement en Northumbrie, en Mercie, en Wessex. Il faut signaler, étant donné que le nom de ces monnaies aura un long et brillant avenir, l’apparition en Mercie, au
          
          temps du roi
          
          Offa (796-799), d’un nouveau type de monnaie, le penny.
        

        
          En Gaule, les fils de Clovis mirent d’abord leur nom sur les pièces de cuivre qu’on émettait encore dans leurs Etats. Puis l’un d’eux,
          
          Thierry I
          er
          , roi d’Austrasie de 511 à 534, fit frapper la monnaie d’argent à son nom. Cependant, le vrai monopole royal de la monnaie était attaché à la frappe de la monnaie d’or. Le premier roi franc qui eut cette audace, comme le souligne Marc
          
          Bloch, fut le fils de
          
          Thierry,
          
          Theudebert I
          er
          (534-548), mais en Gaule, autant sinon plus que dans les autres royaumes, le monopole royal disparut bientôt. Dès la fin du
          VI
          e
          et au début du
          VII
          e
           siècle, les monnaies portent non plus le nom du roi mais celui d’un monétaire, fabricant de monnaie autorisée, et les monétaires devinrent de plus en plus nombreux. C’étaient des fonctionnaires du palais, des orfèvres urbains, des églises et des évêques, des propriétaires de grands domaines. Il y eut même des monétaires nomades et on a pu évaluer en Gaule, pour la frappe du triens, le nombre de monétaires à plus de 1 400. Les métaux dans lesquels étaient frappées les monnaies étaient comme dans l’Empire romain de trois sortes : bronze ou cuivre, argent, or. La cartographie et la chronologie de la frappe des monnaies dans ces divers métaux sont mal établies et Marc
          
          Bloch affirmait qu’il est difficile d’en comprendre les raisons. Dans les nouveaux Etats, sauf en Angleterre où le cuivre et le bronze ont fortement circulé, l’or a d’abord été beaucoup utilisé avant de nettement décroître. L’or, par ailleurs, ou plus précisément le sou d’or, servait largement de monnaie de compte, sauf chez les Francs Saliens. Enfin, selon
          
          Marc
          
          Bloch, une pièce d’argent frappée réellement sous l’Empire romain devint, dans le haut Moyen Age dit « barbare », largement utilisée comme monnaie de compte et était promise elle aussi à un bel avenir. Ce fut le denier.
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          La multiplicité des monnaies et les fluctuations du rapport de valeur entre l’or et l’argent compliquèrent beaucoup le recours aux espèces dans le haut Moyen Age.
          
          Charlemagne mit fin à cette confusion et créa dans son empire un paysage monétaire beaucoup mieux ordonné. La réforme avait d’ailleurs commencé à partir de 755 sous son père
          
          Pépin. Selon Marc
          
          Bloch, les trois grands principes de la réforme étaient les suivants : la reprise de la frappe monétaire par les pouvoirs publics, la création d’un nouveau système d’équivalence entre le denier, désormais réel, et le sou, enfin la cessation de la frappe de l’or. A une période de bimétallisme or-argent succéda une période de monométallisme argent.
        

        
          La littérature du haut Moyen Age ne parle que rarement des « riches », mot qui désigne plutôt les puissants que les fortunés. L’un des textes les plus célèbres et les plus utilisés au Moyen Age est dû à Isidore de Séville
          
          (vers 570-636) qui, dans ses fameuses
          Etymologies
          , place l’amour de l’argent en tête des péchés capitaux, voue les riches à l’enfer et
          
          rappelle la parabole du riche et du pauvre Lazare, mais en fait ne condamne pas totalement la richesse et les riches. Comme la richesse est créée par Dieu, si les riches consacrent leur fortune au bien public et aux aumônes, ils sont justifiés, mais encore une fois
          dives
          chez Isidore de
          
          Séville désigne davantage le puissant que l’homme qui a beaucoup d’argent. Nous ne sommes pas encore entrés, au haut Moyen Age, dans le temps de l’argent.
        

        
          Une autre preuve de la dissociation entre la puissance et l’argent est l’existence dans la Catalogne de la fin du
          VIII
          e
           siècle d’un homme pouvant être à la fois pauvre et riche. « Pauvre » signifie qu’il n’est pas libre, c’est en effet un dépendant du roi qui, pour sa vaillance à combattre les musulmans, lui a fait don des terres nouvellement défrichées, faisant de lui un homme riche, quoique toujours « pauvre »
          1
          .
        

        
          On a parfois opposé, pour caractériser l’économie avant la diffusion de la monnaie réelle, qui se répand à partir du
          XI
          e
           siècle, l’« économie-nature » à l’« économie-argent ». Ces expressions ne correspondent pas à la réalité. Ce n’est, semble-t-il, que dans un passé très ancien que l’on a pu, soit vivre en autarcie, soit se livrer à des échanges impliquant uniquement des produits, des hommes ou des services. Dès le haut Moyen Age, l’argent a circulé même en milieu paysan, au moins à faible dose. Les historiens ont été très frappés par la présence dans le
          Livre des miracles de saint Philibert
          d’un paysan qui, à la foire de Saint-Philibert-de-Grand-Lieu, vers 840, va boire un demi-denier de vin à la taverne. La lente progression de l’usage de l’argent, de l’époque carolingienne aux temps féodaux, se reconnaît à divers signes. Il y
          
          a d’abord la découverte ou l’exploitation plus active de mines du métal employé à la fabrication des monnaies, à savoir depuis
          
          Charlemagne l’argent, le plus souvent extrait de métaux argentifères comme le plomb. L’exploitation intense des plus grandes mines d’argent de l’époque carolingienne, celles de Melle, dans le Poitou, fournit une quantité accrue de métal précieux. L’arrêt des invasions normandes au
          IX
          e
           siècle, pendant lesquelles les envahisseurs avaient pillé en priorité les trésors d’église constitués par des pièces d’orfèvrerie dont la fusion était, on l’a dit, une des grandes sources de monnaie, permit également une augmentation de la frappe monétaire. La frappe de monnaies réelles à partir de ces métaux bruts restait assez grossière mais efficace. Le procédé de la fusion pratiqué dans l’Antiquité a été abandonné. Une autre technique a été mise au point : après préparation des flans, c’est-à-dire du corps non dégrossi de la pièce, celle-ci est obtenue par une série d’opérations réalisant la frappe proprement dite
          2
          . Vers la fin de l’époque carolingienne, l’unité de poids des monnaies utilisées en Occident, et jusque-là fondées sur l’once romaine occidentale, fut modifiée et reçut un nouveau nom qui recouvre toutefois de nombreuses diversités nationales ou régionales, ce fut le marc. On frappa par exemple sur le territoire de la France médiévale quatre types de marc, mais le plus employé fut le marc de Troyes, pesant 244,75 grammes. Ce marc, utilisé dans tous les ateliers monétaires royaux français, fut ainsi parfois appelé marc du roi ou marc de Paris.
        

        
          Mais l’apparition du système féodal, et surtout son évolution vers ce que Marc Bloch a appelé le second
          
          âge féodal, si elle a préparé une véritable naissance de la diffusion de l’argent dans le monde occidental chrétien, a aussi donné lieu à une fragmentation de la frappe et de ses profits due à la décadence politique et sociale de l’Empire carolingien. Les réformes de
          
          Charlemagne avaient abouti à la disparition des monétaires individuels du haut Moyen Age, mais le monopole impérial de la monnaie fut de courte durée. Dès le
          IX
          e
           siècle, il fut usurpé par les comtes, et le Moyen Age comtal ouvrit la voie à la dispersion des frappeurs de monnaies liée à l’éclatement féodal.
        

         

        
          Avant le début du
          X
          e
           siècle, les monnaies émises dans la chrétienté européenne l’étaient uniquement sur les territoires à l’ouest du Rhin et en Italie. L’empereur
          
          Otton I
          er
          (936-973) fonda plusieurs nouveaux ateliers monétaires dans la partie orientale de son empire élargi. Un monnayage danois se localisa à Hedeby. Depuis 960-965 on frappait des monnaies en Bohême, et, avant la fin du
          X
          e
           siècle, dans la Russie de Kiev. A la fin du
          X
          e
           siècle commence la production de monnaies officielles dans les pays scandinaves (Danemark, Norvège, Suède), et dès les premières années du
          XI
          e
           siècle apparurent des monnaies hongroises. Dans le monde slave, la monnaie se développa, mais en faible quantité en Pologne, sous
          
          Mesco I
          er
          et
          
          Boleslas le Vaillant (992-1025), la plupart de ces monnaies étant des imitations des pièces saxonnes, bavaroises, bohémiennes et anglo-saxonnes. Vers 1020, la frappe des monnaies cesse en Suède, en Norvège, dans la Russie de Kiev et en Pologne. Les frappes précédentes, en quantités limitées, répondaient donc principalement à une motivation politique et à une
          
          volonté de prestige. La cessation semble liée à deux faits, l’absence de métaux précieux d’origine locale et la faiblesse des échanges commerciaux. Au contraire, le monnayage ne cessa de se développer en Saxe, en Bavière, en Bohême et en Hongrie
          3
          .
        

        
          Du côté de la Manche et de la mer du Nord, des textes du début du
          XI
          e
           siècle attestent du développement du grand commerce dans ces régions, et des réactions de l’Eglise à leur enrichissement à travers l’œuvre de deux moines,
          
          Aelfric, maître des novices de l’abbaye de Cernel dans le Dorset, région de Grande-Bretagne au bord de la Manche, auteur vers 1003 d’un dialogue, le
          Colloquium
          , et Alpert, moine dans la région d’Utrecht, auteur entre 1021 et 1024 du
          De diversitate temporum
          où il s’intéresse aux marchands de Tiel.
          
          Alpert condamne très vivement ces derniers qu’il accuse de nombreux vices et en particulier de la rétention des gages que certains emprunteurs ont pu leur fournir. Au contraire,
          
          Aelfric exprime une des premières justifications de l’activité du marchand, lequel se dit « utile au roi, au chef, aux riches et à l’ensemble du peuple ». Il souligne qu’il vend sa cargaison jusqu’aux contrées outre-mer d’où il revient avec des produits précieux qu’on ne trouve pas dans la chrétienté, et ceci au péril de la mer, notamment des vêtements de pourpre et de soie, des pierres précieuses et de l’or, des épices, de l’huile, de l’ivoire, du soufre, du verre, etc., et comme on lui demande s’il vend ses marchandises au prix où il les a achetées, il répond : « Je ne le veux pas. Dans ce cas, quel profit tirerais-je de mon travail ? Je veux les vendre plus cher que je ne les ai achetées, pour pouvoir réaliser un certain profit et pouvoir ainsi nourrir et moi et ma
          
          femme et mes fils. » On voit ainsi s’annoncer ce qui figurera plus tard parmi les justifications du bénéfice, de l’intérêt de celui qui gagne de l’argent : la rémunération du travail, le dédommagement pour le risque, la nécessité de se nourrir pour qui ne travaille pas la terre
          4
          .
        

        
          Vers 1050, le terme « riche » apparaît en langue romane à la place de
          dives
          , mais il conserve essentiellement le sens de « puissant ». Je crois donc que lorsque Hironori
          
          Miyamatsu dit que, à la fin du
          XI
          e
           siècle, le riche au sens moderne du terme est tout près de naître, il exagère. Cependant, c’est bien à la fin du
          XI
          e
           siècle que commence à se produire un événement qui accélérera le recours à l’argent, la croisade. Prévoyant en effet de longues routes en milieu hostile et ne sachant de quoi sera constitué leur butin en Terre sainte, de nombreux croisés se préoccupent de trouver de l’argent facile à transporter, c’est-à-dire de haute valeur pour un poids faible, et se procurent autant de deniers qu’ils le peuvent.
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          L’essor de la monnaie et de l’argent au tournant des 
          XII
          e
          et 
          XIII
          e
           siècles
        
      

      
        

      

      
        
          Les modifications dans la conception et l’usage de l’argent qui marquent cette période cruciale à bien des égards pour les sociétés médiévales sont liées à un certain nombre d’événements fondamentaux. Les principaux sont le passage du marchand itinérant au marchand sédentaire, l’essor urbain – les villes étant grandes créatrices et grandes consommatrices d’argent –, le retour à la monnaie d’or, le développement du profit et les premiers essais pour le justifier dans certaines limites et certaines conditions, le lent passage de la condamnation absolue de l’usure et des usuriers à une certaine indulgence à l’égard du profit et de l’intérêt et de ceux qu’ils enrichissent, la diffusion de la monnaie et sa réglementation, due en particulier au renforcement des pouvoirs publics et surtout monarchiques, la promotion de l’image du travail et le développement de l’enseignement et de la pratique du droit. Le paradoxe est que cette croissance du nombre des riches et de l’indulgence à l’égard de
          
          l’accumulation et de l’utilisation de l’argent coexiste, ou mieux se développe, en relation avec un éloge de la pauvreté, une multiplication de la bienfaisance à l’égard des pauvres et une association de l’image de ceux-ci à celle de Jésus. On peut dire que le début du
          XIII
          e
           siècle est à la fois le temps de la canonisation – en 1204 – de saint
          
          Homebon, riche marchand de Crémone (à vrai dire malgré sa richesse), et de la glorification de la pauvreté par saint
          
          François d’Assise.
        

        
          Le développement du commerce

          
            Le développement du commerce à long rayon d’action, qui doit peu aux croisades, entreprises militaires sans grand profit pour la chrétienté, se manifeste surtout au-delà des simples petits marchés locaux ou régionaux par l’institution et l’activité que l’on pourrait dire internationale de certaines grandes foires. L’exemple le plus connu, mais aussi sans aucun doute le plus important aux
            XII
            e
            et
            XIII
            e
             siècles, est celui des foires de Champagne. Ces foires se tenaient à Lagny, Bar-sur-Aube, Provins et Troyes et se succédaient tout au long de l’année : à Lagny en janvier-février, à Bar en mars-avril, à Provins en mai-juin, le clou en étant la foire de mai, à Troyes en juillet-août, avec pour sommet la foire de la Saint-Jean, à Provins en septembre-novembre, avec pour moment capital la foire de Saint-Ayoul, une seconde fois en novembre-décembre à Troyes, le sommet étant cette fois la foire de la Saint-Rémi. Les comtes de Champagne, sur le domaine desquels ces foires avaient lieu, contrôlaient la légalité et l’honnêteté des transactions, garantis
            
            saient les opérations commerciales et financières. Des fonctionnaires spéciaux furent créés, les gardes des foires, fonction publique mais souvent confiée à des bourgeois, jusqu’à ce qu’en 1284 les rois de France devenus maîtres de la Champagne y nomment des fonctionnaires royaux. Le contrôle des opérations financières, la vérification de l’honnêteté des changes donnèrent à ces foires ce qu’on a appelé « le rôle d’un clearing-house » embryonnaire. L’habitude d’y contracter et d’y régler des dettes, l’importance croissante des opérations de change accrurent le rôle des foires, et en particulier celles de Champagne, dans la vie économique et sociale de la société médiévale. Elles furent d’abord une source d’enrichissement pour le milieu marchand mais l’impulsion qu’elles donnèrent au maniement de l’argent fut très importante.
          

        

        
          L’essor des villes

          L’autre cause du développement de la circulation de l’argent fut l’essor des villes. Certes, le milieu rural n’était pas dépourvu d’usage monétaire. De plus en plus, dans le cadre de l’économie dite féodale, les seigneurs se faisaient payer les redevances paysannes non plus en produits ou en corvées, mais en argent, dont la part dans ces prélèvements ne cessait d’augmenter.

          
            Si donc il ne convient pas, même dans le cadre de l’économie rurale, de parler d’« économie-nature », c’est encore plus vrai dans le cadre urbain. Le développement de l’artisanat stimulant l’achat de matières premières et la vente des objets fabriqués, le recours
            
            de plus en plus important à un salariat, comme l’a bien montré pour Paris à partir du
            XIII
            e
             siècle Bronislaw
            
            Geremek, développa l’usage de l’argent dans les villes. L’élévation du niveau de vie des populations urbaines provoqua un nouveau clivage social, entre bourgeois riches et citadins pauvres cette fois. Si les croisades ne stimulèrent guère le commerce avec l’Orient, leur financement pompa une partie importante de la richesse seigneuriale et fit décliner l’importance des seigneurs face aux bourgeois qui s’enrichissaient. La grande période de construction des cathédrales, surtout gothiques (
            XII
            e
            -
            XIII
            e
             siècle), qu’une image d’Epinal avait prétendues réalisées par du travail gratuit offert à Dieu, opéra en réalité une lourde ponction sur les finances ecclésiastiques et urbaines, ce qui retarda un plus grand enrichissement des villes, comme je le montrerai plus loin, même s’il est impossible d’épouser la thèse exposée dans un célèbre article, « Ceci a tué cela », de Robert
            
            S. Lopez, selon qui ceci, c’est-à-dire les cathédrales, aurait tué cela, c’est-à-dire l’expansion de l’économie monétaire. D’abord, il faut ajouter à la construction des cathédrales celle de nombreuses églises et de nombreux châteaux forts construits en pierre alors que les maisons urbaines étaient presque toujours construites en bois, ce qui, loin de tarir l’économie monétaire, comme le pensait
            
            Lopez, en a été un des grands stimulants. Les marchés urbains virent leur activité fortement progresser et devenir quotidienne, nécessitant de construire, pour ces lieux de commerce usant de la monnaie, des halles souvent encore impressionnantes aujourd’hui. Dans le Paris de
            
            Philippe Auguste (1180-1223), de grandes entre
            
            prises comme la construction des murailles et celle des halles témoignèrent de cet essor de l’argent.
          

          L’obtention de franchises par les villes fit disparaître le poids des redevances seigneuriales qui compressaient le développement économique et la diffusion de l’argent. L’argent fut le ciment des associations qui se fondèrent, soit à l’intérieur des villes, les ghildes, soit entre villes prospères et commerçantes, les hanses. Ainsi, certaines régions de la chrétienté connurent un développement urbain et commercial qui leur donna une plus grande richesse, une plus grande force, une image plus éclatante face aux régions où la croissance fut moins grande et où l’argent circulait moins.

          
            Deux régions principales s’imposèrent ainsi. La première est le nord-est de l’Europe, de la Flandre aux pays Baltes. Les villes de cette région s’enrichissent d’abord dans la vente des draperies mais leur production artisanale – et dans le cas du textile presque industrielle – s’accroît et se diversifie. Elles constituent un grand réseau qui est aussi une grande voie de circulation de l’argent. Ce sont, pour ne citer que les plus riches, Arras, Ypres, Gand, Bruges, la plus puissante, Hambourg, Lübeck, fondée en 1158, jusqu’à Riga, fondée en 1201, et Stockholm, fondée vers 1251, auxquelles il faut ajouter, en Angleterre, Londres, qui, en se rattachant au réseau hanséatique, devient une grande place économique. L’autre région dominante est l’Italie du Nord, et plus largement l’espace méditerranéen. Les grands centres en sont Milan, Venise, Gênes, Pise, Florence, et, au second rang, Crémone, Plaisance, Pavie, Asti, Sienne et Lucques. Gênes est entre autres activités une plaque
            
            tournante d’un grand marché des esclaves fournis soit par les Catalans et les Majorquins au rythme de la Reconquista espagnole, soit par les régions de la mer Noire. C’est d’ailleurs sur la mer Noire, à Caffa, qu’un navire génois embarquera vers l’Europe en 1347 le virus de la peste bubonique. A Venise existe dès le
            XIII
            e
             siècle une véritable industrie du verre, concentrée pour l’essentiel dans l’île de Murano.
          

          A ce double foyer s’ajoute l’éveil des villes de la côte atlantique, en particulier La Rochelle, dont le roi de France s’empare en 1224, et Bordeaux, qui, après l’installation des Anglais dans le sud-ouest de la France, augmente la culture et le commerce des vins, nouvelle source de richesse. L’Angleterre ne fait pas seulement appel aux vins provenant de Bordeaux ; les vins du Poitou exportés par La Rochelle sont aussi très appréciés et consommés. En 1177, au large de Saint-Valéry-sur-Somme, dans la Manche, trente navires portant en Angleterre du vin de Poitou font naufrage.

          
            Au total la ville est, par rapport aux campagnes qui ne font plus guère de progrès après le
            XII
            e
             siècle
            1
            , le lieu d’un grand dynamisme en tout genre. Dynamisme du travail grâce à des progrès technologiques qui exploitent l’énergie des moulins urbains pour la métallurgie, la tannerie et même la fabrication de la bière. Le dynamisme est également social, il fait des marchands, à l’exception peut-être de l’Italie où les seigneurs demeurent souvent en ville, les maîtres des villes grâce à leurs affaires et à leurs ouvriers. Devenus des patrons, ils profitent de la promotion de l’idée de travail – qui n’est plus comme jadis méprisé comme conséquence du péché originel, même si le
            
            travail manuel continue à souffrir d’une certaine « péjorisation » –, pour imposer leur dynamisme économique et social. Cet essor urbain est aussi une des causes fondamentales de l’expansion de la monnaie, ou plutôt des monnaies, aux
            XII
            e
            et
            XIII
            e
             siècles, car il ne faut pas oublier qu’il n’existe pas de marché monétaire et que l’utilisation des monnaies n’obéit à aucun sentiment identitaire.
          

        

        
          Le besoin de monnaie

          
            Cet accroissement de l’usage des monnaies, s’il est principalement dû à l’essor urbain, déborde le cadre des villes. Ainsi du textile et de la draperie, qui entraînent d’importants mouvements d’achats, de ventes et d’échanges, même avec l’extérieur de la chrétienté. Ce secteur est à peu près le seul à atteindre un stade quasi industriel et induit une circulation accrue de l’argent, aux mains de marchands drapiers qui prospèrent particulièrement en Flandre et en Hainaut, même si une partie de l’activité textile, qui reste le plus souvent individuelle mais qui bénéficie des grands progrès technologiques dans les métiers à tisser, est implantée dans les campagnes ; si l’on peut prendre comme un reflet de la réalité le célèbre passage d’un roman de Chrétien de
            
            Troyes,
            Erec et Enide
            (vers 1170), montrant la fatigue d’ouvrières de la soie dans l’atelier d’un château seigneurial, la production textile aurait aussi existé dans les châteaux. Ce qui vaut pour la draperie s’applique également au monde de la construction. Grâce au bâtiment, le bois a reculé au bénéfice de la pierre et du métal. Par exemple, la
            
            pierre de Caen a connu du
            XI
            e
            au
            XV
            e
             siècle une utilisation qui en a fait l’objet d’une extraction et d’un commerce de type industriel qui a nécessité un recours important à l’argent, l’exploitation des carrières étant en général une incitation bien plus grande que celle des forêts à l’appel à l’économie monétaire
            2
            . L’archéologie médiévale s’étant récemment en France étendue au monde rural, à l’imitation de la Pologne, des fouilles ont été entreprises en Bourgogne, notamment dans le village de Dracy, en Côte-d’Or. Le responsable français de ces fouilles, Jean-Marie
            
            Pesez, a souligné que de façon assez exceptionnelle les maisons paysannes n’y ont pas été construites en bois mais en pierre
            3
            .
          

          
            Notons que le tournant des
            XII
            e
            -
            XIII
            e
             siècles marque sans doute l’apogée et bientôt le déclin du rôle des ordres monastiques dans la circulation de l’argent. Certains monastères, et en particulier ceux du réseau clunisien, avaient été parmi les principaux prêteurs d’argent aux laïcs qui s’endettaient. Mais la demande d’argent commence à devenir telle qu’elle met ces monastères hors circuit.
          

          
            Or, face à cette demande accrue d’argent, la chrétienté manque de ressources internes en métaux précieux, malgré l’exploitation de nouvelles mines et la diffusion au nord et à l’est de la chrétienté de monnaies d’argent de forte valeur et même de monnaies d’or byzantines et musulmanes. C’est pourquoi la progression de l’économie monétaire au
            XII
            e
             siècle reste contenue dans certaines limites, d’autant que l’historien demeure incapable de savoir avec précision quelle importance a revêtue l’argent à cette époque. Le manque d’échanges entre économistes et numis
            
            mates, l’ambiguïté des rares sources écrites, qui ne permettent souvent pas de se rendre compte s’il s’agit de monnaies réelles ou de monnaies de référence, laissent en grande partie en friche cette période de l’histoire de l’argent. Les choses changent avec le
            XIII
            e
             siècle, et la possibilité de préciser et d’élargir l’étude correspond certainement à l’augmentation de la documentation et surtout au progrès réel de l’économie monétaire après cette grande mutation de l’Occident chrétien entre 1150 et 1250.
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          Le beau
          XIII
          e
           siècle de l’argent
        
      

      
        

      

      
        
          Par beau
          XIII
          e
           siècle j’entends aussi un long
          XIII
          e
           siècle. Je suis en cela l’historien britannique Peter
          
          Spufford, qui a publié en 1988 un ouvrage devenu classique,
          Money and its Use in Medieval Europe
          .
          
          Spufford, se plaçant sous le patronage de
          
          Fernand Braudel, qui a parlé d’un long
          XVI
          e
           siècle, consacre la partie centrale de son ouvrage à ce qu’il appelle « The Commercial Revolution of the thirtheenth century », et il précise que ce
          XIII
          e
           siècle va des années 1160 aux années 1330. C’est aussi de ce long
          XIII
          e
           siècle qu’il est question ici et qui, après le mouvement amorcé au
          XII
          e
           siècle et avant les difficultés et les conflits qui troubleront l’usage de l’argent au
          XIV
          e
           siècle, apparaît comme un apogée.
        

        
          L’argent en débat

          
            Un des signes les plus visibles se trouve dans le paroxysme des discussions autour du prêt à intérêt, ce que l’Eglise nomme « usure », et dans l’attitude balan
            
            cée de l’Eglise à l’égard des usuriers, entre le renforcement de l’hostilité traditionnelle et l’amorce d’une certaine indulgence. Le
            XIII
            e
             siècle est en effet l’époque où l’argent donne lieu dans les milieux ecclésiastiques au débat théorique le plus consistant. Cette présence de l’argent dans la théologie et la prédication est due en grande partie à la naissance et au développement d’ordres religieux situés non à la campagne mais en ville, les ordres mendiants dont les deux principaux sont les Dominicains et les Franciscains, au développement de la prédication urbaine non plus en latin mais en langue vulgaire, c’est-à-dire touchant une large masse de fidèles, et à l’enseignement universitaire qui, traitant de l’ensemble des problèmes qui concernent concrètement sur terre tous les fidèles, conduit à élaborer des synthèses, les « sommes », dans lesquelles l’argent a sa place. La fondation des universités se rattache au problème intellectuel, économique et social soulevé par l’accroissement du rôle de l’argent dans la chrétienté médiévale.
          

          
            Voici une série hebdomadaire de sermons prononcés pour la plupart d’entre eux en langue vulgaire, c’est-à-dire en allemand, par un des plus grands intellectuels scolastiques du
            XIII
            e
             siècle,
            
            Albert le Grand, à Augsbourg, en 1257 ou en 1263.
            
            Albert le Grand est un dominicain qui, après des études à Padoue et à Cologne, a acquis le titre de maître en théologie à l’université de Paris entre 1245 et 1248. Il enseigne ensuite au
            studium
            de Cologne, où il a entre autres pour élève Thomas
            
            d’Aquin, et prêche en divers lieux d’Allemagne, jusqu’à sa mort, à Cologne, en 1280. C’est le premier grand interprète chrétien de l’œuvre d’Aristote
            
            . Son sermon hebdomadaire, c’est-à-dire
            
            constitué par sept sermons prononcés à la suite chacun des jours d’une semaine, prend pour thème le commentaire par saint Augustin
            
            d’une phrase de l’Evangile, « une ville située sur une montagne ne peut être cachée » (Matthieu, 5,14). Ces sermons contiennent en fait une théologie et un éloge de la ville. Albert
            
            y souligne le rôle des marchands et des riches qui apportent à la ville tout ce dont elle a besoin et qui permettent d’une part de faire vivre les pauvres, et d’autre part d’orner la ville de monuments qui en font la beauté. Dans la liste de péchés capitaux qu’il donne (l’ordre dans lequel les théologiens, moralistes et prédicateurs du Moyen Age donnent cette liste est une des meilleures expressions de leur attitude vis-à-vis de l’ordre social et de la morale), le premier et le pire est la luxure, l’avarice, c’est-à-dire la cupidité, n’arrivant qu’au troisième rang. L’excellent médiéviste américain Lester
            
            K. Little, dans son grand livre
            Religious Poverty and the Profit Economy in Medieval Europe
            (1978), a bien remarqué que dans cette prédication Albert le Grand
            
            affirme que l’image du paradis sur terre n’est pas le cloître monastique mais la grand-place de la ville. Le théologien a ainsi intégré dans sa réflexion la montée en puissance de la ville et de l’argent.
          

          
            Une contre-épreuve de ce phénomène est la croissance considérable du nombre des pauvres en ville. Michel
            
            Mollat, qui a été le grand historien des pauvres au Moyen Age, a souligné que, malgré l’existence de pauvres dans les campagnes, les villes ont été au
            XIII
            e
             siècle le principal lieu de ce nouveau pullulement des pauvres, et il donne l’exemple de Florence, même si on ne possède de documents chiffrés pour l’évaluer
            
            qu’au
            XIV
            e
             siècle. Je reviendrai sur le lien qui peut apparaître contradictoire entre l’augmentation de la circulation de l’argent et l’augmentation de la charité sous forme monétaire. La cause évidente en est l’inégalité de la distribution de cette masse monétaire accrue, le bien-être économique s’accompagnant en général dans les sociétés historiques de l’accroissement des inégalités sociales.
          

        

        
          Dépenses nouvelles d’investissement urbain

          
            Si le milieu seigneurial éprouve peut-être plus de difficultés que d’avantages à cet accroissement de circulation de la monnaie, le problème des finances est, pour les villes, plus ardu encore. L’enrichissement provenant du développement de l’artisanat et surtout du commerce est principalement individuel ou familial. Les villes, elles, doivent faire face à des dépenses concernant la communauté et les personnes et organismes (maires, échevins, etc.) qui les représentent à partir de leur émancipation, laquelle pour l’essentiel a lieu au
            XII
            e
             siècle. Elles doivent pour cela se doter des instruments d’une fiscalité adéquate. La première de ces dépenses est due à la construction et surtout aux réparations des fortifications qui entourent la plupart des villes en ce temps de violence entre princes et seigneurs. Le développement du commerce entraîne, comme on l’a déjà vu pour Ypres et Paris, la construction d’une halle qui est non seulement liée à la commodité des échanges, mais qui devient aussi presque un concurrent de la cathédrale comme image
            
            symbolique de la ville. A Agde, en 1305, les consuls doivent s’entendre avec l’évêque pour faire édifier sur la grand-place une halle « la plus grande et la plus large qui pourra être construite ».
          

          
            De même, pour l’édification en ville de fours, de celliers, de pressoirs et surtout de moulins, l’investissement privé ne suffit pas, et la communauté urbaine doit souvent intervenir. C’est le cas également à Agde, en 1218-1219, où la cité doit investir comme l’évêque dans la construction de moulins sur l’Hérault. Beaucoup de villes sont également obligées de construire à leurs frais aqueducs, puits, canaux, fontaines. A Provins en 1273 le maire fait venir de l’extérieur des conduites d’eau dans les maisons et dans les rues, et en 1283 la ville obtient du roi le droit d’installer aux frais des habitants quatre nouvelles fontaines. Le
            XIII
            e
             siècle est également l’époque où l’on commence à édifier les maisons de ville, qu’on appellera plus tard mairies. Des hôtels de ville apparaissent dès la fin du
            XII
            e
             siècle, ainsi à Toulouse entre 1190 et 1204. A l’exemple de Bruges, les dépenses courantes d’une ville comprenaient le paiement des indemnités aux membres de son conseil et les traitements fixes et annuels – appelés pensions – de certains de ses officiers, autrement dit des fonctionnaires municipaux. Il y avait aussi le salaire des sergents chargés de la police, le paiement des tenues d’apparat des membres du conseil et de la livrée des employés municipaux, les vins d’honneur pour les hôtes de marque qui se transformaient en pots-de-vin pour les personnages dont la ville cherchait à se concilier les faveurs. Enfin, selon R. de
            
            Roover, les frais de messagers étaient considérables. S’y ajoute, dans le cadre de la poli
            
            tique charitable des villes, la création d’hôpitaux et de léproseries. Jacqueline
            
            Caille a bien montré ce qu’elle a appelé « la communalisation et la laïcisation » des hôpitaux à Narbonne.
          

          
            Un autre exemple, toujours étudié par Jacqueline
            
            Caille, concerne les dépenses faites par la commune pour la construction de ponts. Les villes étant le plus souvent situées sur une rivière, de Rome à Paris la construction des ponts fut dès l’origine une des obligations et des principales dépenses du pouvoir urbain. Dès 1144, quand le comte de Toulouse crée la ville neuve de Montauban, il fait obligation aux immigrants qui viennent y habiter de construire à leurs frais un pont sur le Tarn. Le Moyen Age est marqué à ce sujet par le passage plus ou moins rapide, plus ou moins diffusé du bois à la pierre comme matériau de ces ponts. Si ce nouveau matériau entraînait des dépenses supérieures, il ne faut pas croire que le bois ne pouvait pas entraîner de dépenses sérieuses. Il était d’une part comme la plupart des maisons de la ville exposé aux incendies et plus sensible que la pierre aux effets destructeurs des grandes crues. Signe et instrument de la diffusion de l’argent, les ponts de Narbonne furent construits, le premier que l’on appela le Pont-Neuf en 1275 en remplacement d’un antique Pont-Vieux qui est pour les historiens de Narbonne soit un pont médiéval du
            XII
            e
             siècle, soit un ancien pont romain, le deuxième pont en 1329 et un troisième en 1341. Ce dernier comportait, avec le tablier de bois de rouvre, des piles en maçonnerie, le Pont-Neuf ayant été en partie détruit par une grave inondation en 1307
            1
            . Le financement des ponts fut assuré par les seigneurs de Narbonne et divers
            
            notables pour qui ils étaient particulièrement utiles, mais surtout par deux péages perçus par un fermier qui l’emportait à l’issue d’enchères à la chandelle. Les enchères pour ce péage furent particulièrement élevées parce qu’elles intéressaient surtout les marchands et artisans aisés. Quoique éloigné, le roi dut à plusieurs reprises intervenir, le plus souvent pour autoriser une dépense relative à la construction ou à l’entretien des ponts. La construction de ces ponts se situe bien à la fin de l’apogée de l’essor économique et social à l’œuvre dans les villes durant le long
            XIII
            e
             siècle.
          

          
            De façon générale le Moyen Age, dont l’équipement technologique et le savoir technique étaient plus faibles qu’aujourd’hui, fut particulièrement sensible aux catastrophes (inondations, incendies, glissements de terrain…), qui entraînèrent un recours accru, pour les réparations, à l’usage de l’argent. Cette histoire des catastrophes médiévales, esquissée par Jacques
            
            Berlioz, n’est pas encore faite avec précision et c’est une lacune de l’histoire du Moyen Age. Si l’Eglise et le peuple sont les principaux financeurs des travaux urbains à Narbonne, comme dans beaucoup d’autres villes à l’époque, le rôle du vicomte est très important quant à la frappe de la monnaie utilisée dans la ville et sa région. Mais les habitants de la ville de Narbonne avaient un tel intérêt à la bonne qualité de la monnaie frappée par le vicomte que celui-ci,
            
            Amauri I
            er
            , dut en 1265 proclamer par ordonnance, en réponse aux prières des consuls de la cité et du bourg, qu’« il maintiendrait et conserverait pendant toute sa vie la nouvelle monnaie que son père avait récemment fait frapper
            2
             ».
          

        

        
          
          Le grand chantier des cathédrales

          
            Avant même tous ces grands travaux d’équipement et d’entretien, le chantier qui a absorbé le plus d’argent au
            XIII
            e
             siècle est celui des grandes cathédrales gothiques. Longtemps l’histoire a diffusé le mythe de cathédrales produit de la foi et d’une ferveur religieuse telle que les puissants procuraient gratuitement l’essentiel des matières premières pour la construction et que le travail était exécuté par une main-d’œuvre également gratuite, qu’il s’agisse d’ouvriers de condition servile prêtés sans frais par leurs seigneurs ou d’ouvriers de condition libre offrant leur travail à Dieu. Les recherches plus lucides d’historiens de la seconde moitié du
            XX
            e
             siècle ont montré que la construction des grandes cathédrales avait coûté cher et, tout en admirant ces monuments, on peut considérer, comme je l’ai déjà signalé, qu’une des raisons du non-décollage de l’économie européenne au Moyen Age est, avec les croisades et la fragmentation monétaire, le coût des cathédrales. L’historien américain Henry
            
            Kraus a consacré en 1979 un beau livre à ce problème sous un titre éloquent,
            Gold Was the Mortar. The Economics of Cathedral Building
            , qui a été traduit en français en 1991 sous le titre
            A prix d’or. Le financement des cathédrales
            . Il a étudié, d’une façon forcément très approximative et difficile à transposer en évaluation moderne, en raison du petit nombre et du manque de précision des documents, le financement de quelques-unes des grandes cathédrales : Paris, Amiens, Toulouse, Lyon, Strasbourg, York, Poitiers et Rouen. Notre-Dame de Paris fut surtout
            
            financée par l’Eglise, qui y consacra les revenus ou le prix de la vente d’une partie de ses propriétés et de ses biens temporels, par des dons en argent faits par ses riches évêques et par la taille (contribution) que le chapitre imposa de façon répétée pendant la première période de construction, c’est-à-dire à la fin du
            XII
            e
             siècle. Ainsi, l’évêque fondateur,
            
            Maurice de Sully, mort en 1196, fit un legs de cent livres pour l’achat du plomb pour la toiture de la nef. Vers 1270, le riche chanoine Jean de
            
            Paris finança la construction du transept et l’évêque le plus généreux, dont les dons dépassèrent 5 000 livres, fut Simon
            
            Matiffas de Buci.
          

          
            A Amiens, l’essentiel de la construction, entre 1220 et 1250, fut assuré par une contribution financière des bourgeois. L’évêque
            
            Geoffroy d’Eu, de son côté, vendit une partie de ses biens. De plus, l’évêque interdit pendant la construction de la cathédrale tous les dons aux autres églises de la ville. A la fin du
            XIII
            e
             siècle, la ville consacra à l’achèvement des travaux d’importants emprunts qui accrurent considérablement sa dette. En outre, la commune obligea les dominicains installés à l’extérieur de la ville mais qui possédaient deux maisons à l’intérieur, à lui vendre ces maisons pour y construire un marché dont les revenus furent affectés à la cathédrale. L’argent donné par les marchands de guède (pastel) que leur commerce avait enrichis leur valut en signe de reconnaissance une belle sculpture les représentant.
          

          
            Toulouse ne parvint pas à posséder une cathédrale digne de la grande ville qu’elle était car ni les bourgeois ni l’Eglise ne voulurent beaucoup investir pour la construire. D’autres églises avaient absorbé l’inté
            
            rêt et les moyens des citadins et du clergé. Il s’était agi au
            XII
            e
             siècle de la superbe église bénédictine de Saint-Sernin et des églises de la Daurade et de la Dalbade, celles-ci ayant été en grande partie financées par les artisans et commerçants nombreux et actifs dans leur quartier, en particulier la guilde ou confrérie des couteliers. La période pendant laquelle Toulouse fut le foyer d’une chasse aux cathares ne fut pas favorable à la construction d’une grande cathédrale. Quand, à la fin du
            XIII
            e
             siècle, l’évêque
            
            Bertrand de L’Isle-Jourdain (1270-1286) eut à cœur de reprendre et pousser l’édification d’une cathédrale, c’était la construction des églises des ordres mendiants qui attirait les principaux investissements, en particulier celle des Dominicains, l’église des Jacobins, que les Toulousains considérèrent comme un « substitut de cathédrale ».
          

          
            On retrouve pour la construction de la cathédrale de Lyon, en réalité une reconstruction entreprise à partir de 1167, le même tandem de financeurs, le clergé et les bourgeois. En fait, ni l’un ni les autres ne manifestèrent de façon continue et sérieuse un intérêt se traduisant par une affectation de ressources en legs et donations. La construction de la cathédrale Saint-Jean de Lyon traîna donc jusqu’à la fin du
            XVI
            e
             siècle. En revanche, l’enthousiasme des citoyens de Strasbourg pour leur cathédrale, la nouvelle gothique remplaçant la nef romane à la suite d’un incendie, permit une construction rapide au milieu du
            XIII
            e
             siècle, et la grande façade fut exécutée de 1277 à 1298. En revanche, la construction de la cathédrale d’York, en Angleterre, à partir de 1220, pour laquelle les
            
            archevêques se montrèrent les plus actifs, alterna des périodes d’accélération et d’arrêt.
          

          
            Kraus étudie encore la construction des cathédrales de Poitiers et de Rouen. A Poitiers, une longue interruption des travaux eut lieu curieusement après la prise du Poitou par les Français en 1242 et elle dura pendant tout le temps de l’apanage d’Alphonse
            
            de Poitiers, frère de Saint Louis, mort en 1271. A Rouen, la construction de la cathédrale fut favorisée aussi bien par les derniers rois anglais Plantagenêts que par les rois français Philippe Auguste,
            
            Louis VIII et Saint
            
            Louis. Ce dernier toutefois était partagé, dans sa générosité à l’égard de la construction des églises, entre ses rapports étroits avec l’archevêque de Rouen,
            
            Eudes Rigaud, et son attirance pour les ordres mendiants. Comme beaucoup de cathédrales médiévales, celle de Rouen ne fut achevée qu’à la fin du
            XV
            e
            et au début du
            XVI
            e
             siècle, période où l’on construisit notamment la célèbre tour de Beurre ainsi nommée car financée par les indulgences de Carême qu’achetaient des bourgeois gourmands.
          

          
            A côté de ce financement par les revenus ecclésiastiques d’une part, par les donations bourgeoises de l’autre, le phénomène qui permet en général à partir du début du
            XIII
            e
             siècle une gestion rationnelle du financement de la construction des cathédrales fut l’apparition d’une institution
            ad hoc
            , qui s’appela en France la fabrique et en Italie l’
            opera
            . La fabrique est chargée d’encaisser les recettes, généralement irrégulières et de montant variable, d’assurer le financement régulier du chantier, d’établir un budget qui définit une enveloppe générale et précise le détail des derniers chapitres. Selon
            
            Alain Erlande-Brandenburg,
            
            « elle joue le rôle de régulateur indispensable à la mise en œuvre et au suivi d’un chantier aussi important […] elle doit mettre de l’ordre dans une réalité dont on a dit à quel point elle était anarchique
            3
             ». L’étude la plus complète consacrée à l’
            opera
            d’une cathédrale italienne est celle qu’Andrea
            
            Giorgi et
            
            Stefano Moscadelli ont consacrée à celle de Sienne en 2005
            4
            . L’
            opera di Santa Maria
            de Sienne a été créée de façon précoce, puisque la première mention connue date de 1190. Les dons à l’
            opera
            de la cathédrale prirent au
            XIII
            e
             siècle la forme de legs testamentaires, de donations en argent, mais la base financière essentielle du fonctionnement de l’
            opera
            et du financement de la construction de la cathédrale fut le monopole des revenus de la cire offerte à la cathédrale ou achetée par elle. Le plus souvent le produit de ce monopole lui était versé sous forme monétaire. Ce privilège fut défini avec précision par un texte juridique, le
            Constituto
            de 1262. Enfin, un patrimoine de l’
            opera
            destiné à financer le chantier de la cathédrale fut constitué à partir de la fin du
            XIII
            e
             siècle. Il comprenait des champs et des vignobles à l’extérieur de la ville, les bénéfices tirés du moulin du Ponte di Foiano à partir de 1271, des surfaces forestières pour l’approvisionnement en bois, quelques carrières de marbre, et au
            XIV
            e
             siècle l’acquisition toujours croissante d’immeubles urbains. Les documents permettent enfin de mesurer assez précisément la part des revenus de l’
            opera
            consacrée à la rémunération des journées de travail des maîtres et des ouvriers.
          

        

        
          
          Le recours à des financements nouveaux

          
            Pour faire face à leurs nouvelles et considérables dépenses d’investissement et de fonctionnement, les villes étaient en général autorisées par le pouvoir royal ou seigneurial à opérer des collectes, c’est-à-dire à prélever des impôts. Au début du
            XIV
            e
             siècle par exemple, selon Charles
            
            Petit-Dutaillis, les villes « possédaient des maisons qu’elles louaient à cens, des places, des étaux, des fossés, parfois des moulins, et encaissaient toute sorte de petits revenus […] Elles encaissaient des amendes, des droits seigneuriaux sur les mutations, des taxes à l’entrée en bourgeoisie ou en corporation. Elles mettaient en vente des offices municipaux, des sergenteries ». Mais cet historien ajoute que toutes ces recettes additionnées ne couvraient pas les dépenses permanentes : « Souvent, écrit-il, elles n’atteignaient pas le cinquième du budget. Les 4/5
            e 
            provenaient, à Amiens par exemple, d’impôts annuels consentis en principe par la population et variables selon les lieux. » Les conseils de ville eurent donc recours à des impôts, soit levés sur la fortune, impôts directs comme on dirait aujourd’hui et qu’on appelait en général « taille », soit des impôts indirects, levés surtout sur l’activité économique, aux appellations diverses, mais dont le nom générique étaient « aides ». A Bruges, au début du
            XIV
            e
             siècle, existent trois aides, appelées maltôtes, la maltôte du vin, celle de la bière et celle de l’hydromel. La maltôte du vin était affermée à des changeurs. La maltôte, sous ses trois formes, produisait jusqu’à 85 % du total des recettes communales. La difficulté à lever ces
            
            impôts, qui étaient très impopulaires, amena souvent les villes à chercher du crédit et à s’endetter. Patrick Boucheron
            
            a pu parler de la « dialectique de l’emprunt et de l’impôt ». On rencontre la dette publique dans les documents dès le moment où les comptes urbains sont disponibles, en général dans la seconde moitié du
            XIII
            e
             siècle en Flandre, en France du Nord et dans les pays d’Empire. Elle se répandra au cours du
            XIV
            e
             siècle dans l’Italie communale, en Provence, en Catalogne et dans le royaume de Valence. En effet, ces problèmes de dépenses et d’impôts amenèrent les villes à développer, à l’imitation des marchands, une comptabilité urbaine qui commence en général à la fin du
            XIII
            e
             siècle, à Ypres en 1267 et à Bruges en 1281. Les comptes étaient établis sous la responsabilité de trésoriers, en général des gens riches, qui devaient en cas de déficit faire des avances avec leur propre fortune. Les comptes communaux furent établis non en latin mais en langue vulgaire, et figurèrent parmi les premiers documents à utiliser du papier acheté aux foires de Champagne. Les comptes communaux de Lille furent établis en 1301 et 1303 sur papier.
          

          Les finances d’une ville médiévale sont en général organisées sur la base d’une charte de franchise. Lewis Mumford a écrit : « La charte de franchise était pour les villes la première condition d’une organisation économique efficace. » Par exemple, les célèbres Coutumes de Lorris avaient stipulé en 1155 qu’aucun habitant de la paroisse ne devrait payer de taxe sur les produits destinés à sa consommation personnelle ni sur le grain produit par son labeur, il n’aurait pas de péage à payer à Etampes, Orléans, Milly ou Melun.

          
            
            Avec la croissance de pouvoirs centralisés, comme le comté de Flandre ou le royaume de France, les finances urbaines furent de plus en plus contrôlées. Comtes et rois s’efforcèrent de dresser des budgets dans lesquels, quand nous en avons conservé le texte, il est difficile de savoir ce qui correspond à de l’argent réel ou à une simple évaluation. Un de ces efforts les plus spectaculaires de contrôle des finances urbaines fut l’ordonnance qu’à la demande du comte Guy de
            
            Dampierre le roi de
            
            France Philippe le Hardi établit en 1279. Il enjoignait aux échevins de toutes les villes flamandes de rendre compte annuellement de la gestion de leurs finances devant le comte ou ses représentants et en présence de tous les habitants intéressés, notamment des représentants du peuple et de la communauté bourgeoise.
          

          
            Ainsi la présence de l’argent se fait de plus en plus forte dans la ville médiévale. Si les bourgeois ont pour première ambition d’être libres et en particulier de s’administrer eux-mêmes, leurs autres soucis principaux ont trait au maniement de l’argent. Bien que le bourgeois ne soit pas étranger au système féodal, en particulier en fournissant sur le marché urbain au seigneur et aux paysans qui dépendent de lui l’argent dont ils ont besoin, le premier pour ses dépenses de luxe et de prestige, les seconds pour payer au seigneur une partie des redevances et pour acquérir les produits de première nécessité qu’ils ne trouvent pas à la campagne, il commence, pour son confort et son prestige, à obéir à l’envie de s’enrichir. D’autre part, il emploie souvent des serviteurs et des subordonnés qu’il doit rémunérer de plus en plus par des salaires en argent, comme l’a montré Bronislaw
            
            Geremek pour
            
            Paris. Ces ressources en argent, Roberto
            
            Lopez l’a bien expliqué, provenaient pour l’essentiel du commerce et de l’industrie. Evidemment, seules les grandes villes pratiquant le grand commerce pouvaient recourir largement et de plus en plus à l’argent au cours de ce
            XIII
            e
             siècle. Les produits du grand commerce étaient les grains, le vin, le sel, les cuirs et peaux, les tissus de qualité, les minéraux et les métaux. Cependant, même des villes moyennes comme Laon, dont on a pu dire qu’elle a été « une capitale du vin », comme Rouen, qui était un grand port d’exportation du vin grâce au privilège que les rois d’Angleterre lui ont accordé dans la seconde moitié du
            XII
            e
             siècle et que les rois de France prolongent au
            XIII
            e
            , comme Limoges, où une rue était affectée aux changeurs de monnaie, la rue des Taules (tables), étaient concernées par l’extension de l’argent.
          

        

        
          Les effets sociaux de la croissance monétaire

          
            Une autre source de circulation de l’argent en ville tient à la consommation. Je reprends la vieille définition du grand historien allemand
            
            Sombart : « Est ville, toute agglomération d’hommes qui dépendent pour leur subsistance des produits de l’agriculture extérieure », et de plus en plus ces produits sont acquis par les citadins contre un paiement en argent. Un historien plus récent, David Nicolas, qui a précisé le rôle de la consommation dans l’essor des villes flamandes, remarque d’abord que la Flandre « ne suffisait pas à assurer la subsistance de ses propres villes » et que
            
            pour se nourrir les grandes villes devaient d’autant plus s’assurer le contrôle de sources d’approvisionnement en céréales qu’elles voulaient se mettre à l’abri des hausses de prix des grains fournis par les petites agglomérations régionales dans les cas fréquents de pénurie. Cette situation montre qu’il ne faut pas, je le répète, opposer au Moyen Age une économie rurale qui fonctionnerait en dehors de l’argent et une économie urbaine qui serait extérieure au fonctionnement de l’économie paysanne considérée comme économie féodale non monétaire. Il s’ensuit des fluctuations de prix, dont je reparlerai, qui font encore davantage entrer l’économie médiévale et surtout l’économie urbaine dans le système de prix caractéristique de l’économie-argent, même si le prix indiqué par nos sources ne correspond pas à de l’argent concret mais n’est qu’une référence fiduciaire. Cet usage de la monnaie en ville n’est pas limité aux couches supérieures de la population urbaine, de la bourgeoisie. On a pu estimer que beaucoup de citadins pauvres à Gand consacraient au milieu du
            XIV
            e
             siècle près de la moitié de leur salaire rien qu’à l’achat du grain et de 60 % à 80 % de leur budget à leurs dépenses alimentaires. Il faut aussi noter que les hommes du Moyen Age, et ceci se voyait tout particulièrement en ville, consommaient une proportion étonnante de viande. C’est un phénomène culturel autant qu’économique dont les raisons ne sont pas encore bien éclaircies. Il entraîne le nombre et la puissance des bouchers dans les villes médiévales qui seront à la fois riches, puissants et méprisés. Ainsi à Toulouse, en 1322, il y avait 177 bouchers pour au plus 40 000 habitants, soit un boucher pour 226 habitants, alors qu’en 1953
            
            la ville comptait 285 000 habitants et 480 bouchers, soit un boucher pour 594 habitants.
          

          
            De la circulation et de l’usage de l’argent dépendait pour une bonne part la structure de la société urbaine. C’est surtout dans ce cadre qu’apparaît, comme elle était apparue aux yeux des hommes du
            XIII
            e
             siècle, l’inégalité sociale dans les villes, et que la fortune monétaire prit une place de plus en plus grande dans le pouvoir dont disposaient les puissants. Le
            XIII
            e
             siècle fut le siècle du patriciat, ensemble de familles supérieures aux autres et disposant d’une grande partie du pouvoir. Les patriciens furent de plus en plus des gens riches. Cette richesse avait trois sources principales. L’une, traditionnelle, consistait en la possession de terres en dehors de la ville et de maisons à l’intérieur, la deuxième venait pour les principaux d’entre eux du commerce mais une troisième source était issue de leurs privilèges et de leurs pratiques fiscales. Les bourgeois riches s’arrangeaient pour échapper au paiement des aides, c’est-à-dire des impôts indirects. On a calculé qu’à Amiens les 670 habitants les plus aisés représentant le quart de la population ne payaient pas le 8
            e 
            de l’aide sur le vin. L’argent fait une entrée notable dans les traités de nature juridique qui se multiplient au cours du
            XIII
            e
             siècle, la période où renaît le droit romain, où s’établit le droit canonique et où est transcrit le droit coutumier. Dans le chapitre L, « Sur les gens des bonnes villes », de ses
            Coutumes du comté de Clermont-en-Beauvaisis
            , achevé en 1283, Philippe de
            
            Beaumanoir, bailli royal, écrit : « Beaucoup de conflits naissent dans les bonnes villes de communes à cause de leur
            taille
            , car il advient souvent que les riches qui gouvernent les affaires de
            
            la ville déclarent pour moins qu’ils ne devraient pour eux et leurs parents et exemptent les autres riches hommes pour être exemptés aussi eux-mêmes et ainsi tombent tous les frais sur la communauté des pauvres. »
          

          
            On a pu dire que « les finances furent le talon d’Achille des communautés urbaines. Les bourgeois, maîtres de la ville, qui étaient souvent des marchands et des financiers, avaient appris en ce
            XIII
            e
             siècle, qui est aussi celui de l’essor du nombre et du calcul, à bien compter ». A bien s’enrichir aussi en bénéficiant de la circulation monétaire et en l’encourageant.
          

          
            Il est toutefois encore difficile de parler de riches
            stricto sensu
            , encore moins – j’y reviendrai – de capitalistes. Ces gens restent des « puissants » et c’est aussi le cas des marchands et banquiers italiens étudiés en particulier par Armando
            
            Sapori et
            
            Yves Renouard. Je prendrai un exemple célèbre sur lequel
            
            Georges Espinas a écrit un livre classique mais au titre à mon avis anachronique,
            Les Origines du capitalisme
            . Il s’agit d’un marchand drapier de Douai à la fin du
            XIII
            e
             siècle, sire Jehan
            
            Boinebroke. L’auteur a surtout mis en valeur sa domination sur les petites gens de la ville, et sans doute la première cause de sa puissance vient-elle de ce qu’il a de l’argent, qu’il en prête et exige sans pitié des remboursements indûment majorés de ses débiteurs. Mais sa puissance est fondée aussi sur d’autres bases. Il donne du travail, employant à son compte, chez lui ou à leur domicile, des ouvriers et des ouvrières « qu’il paie peu, mal ou point », pratiquant le
            truck system,
            le paiement en nature, ce qui démontre aussi que la vie économique et sociale n’est pas encore entièrement
            
            monétarisée. Il possède aussi nombre de logements où habitent ses ouvriers, ses clients, ses fournisseurs, dont la dépendance à son égard est ainsi renforcée. On a noté que dans une ville comme Lübeck, grand centre de la Hanse fondé au
            XII
            e
             siècle, les bâtiments économiques, greniers, magasins, cuves, fours, marchés, appartiennent à un petit nombre de grands marchands.
            
            Boinebroke dispose enfin sans ménagement de la domination politique et de la force qui en dépend. Le développement du salariat et du rôle de l’argent dans les villes est une des principales causes des grèves et émeutes qui apparaissent à partir de 1280 environ. En 1280 justement,
            
            Jehan Boinebroke est échevin et, avec ses collègues qui appartenaient à la même catégorie sociale que lui, il a réprimé « avec une cruelle énergie » une grève accompagnée de violences des tisserands.
          

          
            A partir de la fin du
            XII
            e
             siècle s’observe la sensibilité de plus en plus grande des citadins à la valeur du temps. On voit poindre l’idée que le temps c’est de l’argent. Surtout, le
            XIII
            e
             siècle met de plus en plus en exergue la valeur économique, monétaire même, du travail, y compris le travail manuel. Le développement du salariat urbain y est certainement pour quelque chose. « Tout travail mérite salaire » : cette phrase de l’Evangile (Luc, 10,7) est de plus en plus citée. Il est toutefois un droit que les communautés urbaines n’obtiendront pratiquement jamais, celui, seigneurial et régalien, de battre monnaie. Cependant, pour assurer le bon fonctionnement de l’économie et préserver leurs biens, les bourgeois réclameront souvent au cours du
            XIII
            e
             siècle de la part des seigneurs une
            
            garantie de stabilité de leur monnaie, comme on l’a vu à Narbonne.
          

          
            Avant de quitter les villes où l’argent prend son essor à l’apogée du long
            XIII
            e
             siècle, signalons, à côté du phénomène social majeur qu’est l’opposition entre riches et pauvres, un aspect secondaire mais significatif et inattendu. Il s’agit de l’accession de certaines femmes au maniement de l’argent, et même à la richesse. Elle se lit dans une documentation très précieuse pour le Paris du début du
            XIV
            e
             siècle, les livres de levée du principal impôt urbain qu’était la taille pour certaines années. Une des richesses de l’économie parisienne était l’exploitation des carrières de gypse (pierre à plâtre) utilisées pour la construction et où subsisteront longtemps après le Moyen Age des champignonnières. Des propriétaires féminines de carrières de gypse, que l’on appelait plâtrières, comptent parmi les plus gros contribuables parisiens à la fin du
            XIII
            e
            et au début du
            XIV
            e
             siècle. Ainsi, dame Marie la
            
            Plâtrière et ses deux enfants sont-ils taillables à quatre livres douze sous et plus modestement
            
            Houdée la Plâtrière taxée à quatre sous, Ysabel la
            
            Plâtrière taxée à trois sous et d’autres comme elles, ce qui a permis à Jean Gimpel d’écrire non sans quelque exagération que « le rôle de la femme dans le succès de la croisade des cathédrales a été décisif
            5
             ».
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          Echanges, argent, monnaie dans la révolution commerciale du 
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          La plupart des médiévistes sont d’accord pour considérer que l’Occident du long
          XIII
          e
           siècle a connu un développement du commerce interne et externe qui permet de parler de « révolution » commerciale. J’y ai déjà fait allusion. Je voudrais revenir sur les liens entre l’argent et cette révolution parce que leur signification déborde largement le seul aspect économique. Le margrave Otto de
          
          Meissen, dont le trésor fut saisi par les Bohémiens en 1189, représente à cet égard une figure emblématique. Il était surnommé « le riche » et, exceptionnellement, dans son cas le terme exprimait davantage la fortune que la puissance. Des annales de l’époque évaluent sa richesse en 1189 à plus de 30 000 marcs d’argent, principalement sous forme de lingots d’argent. On a estimé que si ce trésor avait été frappé en pièces de la petite monnaie la plus répandue à l’époque dans cette partie de l’Allemagne, le pfennig, cette opération aurait pro
          
          duit quelque 10 millions de pfennigs. L’emploi qu’il fit d’une partie de ces richesses illustre l’attitude des riches la plus répandue à l’époque face à l’argent. Il en investit une partie dans l’achat de terres, il subventionna la construction de nouveaux murs d’enceinte à Leipzig, Eisenberg, Oschatz, Weissenfels et Freiberg, où se situait la principale mine. Enfin, il déposa 3 000 marcs d’argent au monastère de Zella pour qu’ils y soient distribués aux églises environnantes pour le salut de son âme. Ce comportement est exemplaire, il montre les trois principaux usages de l’argent au
          XIII
          e
           siècle et la mentalité de ceux qui en acquéraient et en possédaient beaucoup. D’abord, dans une société essentiellement fondée sur la terre, la richesse foncière était le principal objectif, ensuite, dans une période d’essor des villes, le souci de leur sécurité était une préoccupation de plus en plus grande, et enfin l’argent, qui aurait pu, comme on le verra plus loin, entraîner le margrave vers l’enfer, fut employé à des œuvres pieuses pouvant au contraire contribuer à son salut.
        

        
          L’exploitation des mines

          
            De façon générale, l’augmentation de la diffusion des monnaies pour répondre à l’essor du commerce fut rendue possible par une plus intense production de métaux argentifères, c’est-à-dire par l’exploitation de nouvelles mines d’argent. Cette productivité des mines de métal argentifère dans l’Europe du
            XIII
            e
             siècle ne s’éleva toutefois pas au niveau qu’elle devait atteindre au cours des
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles. Elle
            
            fut améliorée par des progrès techniques venus en général d’Allemagne et parfois apportés directement par des mineurs allemands : ainsi, en Angleterre, la mine de Carlisle fut dirigée par des Allemands entre 1166 et 1178, et dix-huit mineurs allemands sont mentionnés en Sardaigne en 1160. Une part notable de l’argent extrait de ces gisements avait Venise pour point terminal, en raison de la puissance financière de la cité et de la présence des Allemands dans le
            Fondaco dei Tedeschi
            , mais le Temple à Paris était approvisionné en partie par l’argent de la mine d’Orzals en Rouergue.
          

          
            Parmi les mines nouvellement ou davantage exploitées, les principales furent celles de Goslar, qui fournirent la matière essentielle de son étude des minerais à Albert le Grand, le grand théologien et naturaliste dominicain du
            XIII
            e
             siècle, dans son traité
            De mineralibus
            2
            . Après Goslar, il faut citer Freiberg, Friesach, dans le Tyrol, Jihlava, en Moravie, et en Italie les mines de Montieri, près de Sienne, et de Volterra, en Sardaigne les mines d’Iglesias, où la principale influence était celle de Pise. En 1257, un navire pisan transportant 20 000 marcs d’argent, c’est-à-dire environ cinq tonnes, fut pris par des Génois qui les employèrent à l’extension de leur arsenal. Le
            XIII
            e
             siècle vit aussi la découverte de nouvelles mines d’argent en Angleterre, dans le Devon. La possession et l’exploitation de ces mines furent l’objet de nombreux litiges. Les margraves de Meissen s’assurèrent fermement et longtemps la domination sur les mines de Freiberg, comme les évêques de Volterra sur celles de Montieri. En Toscane et dans la Sardaigne dominée par les Pisans, les mines tombèrent sous la pos
            
            session de compagnies qui payèrent comme ouvriers des mineurs, ainsi les
            compagnie di fatto d’argentiera
            à Montieri et les
            communitates fovee
            à Massa. Le roi d’Angleterre essaya un certain temps d’exploiter directement les mines du Devon, mais il dut se résigner lui aussi à en concéder l’exploitation à des entrepreneurs. Par ailleurs, surtout en Italie, les mineurs parvinrent souvent à garder la haute main sur les compagnies exploitant les mines où ils travaillaient, de même que dans l’agriculture certains paysans gardèrent ou conquirent leur indépendance en étant alleutiers ou propriétaires. C’est dans les mines qu’apparurent pour la première fois, dans ce qui deviendra l’industrie, des ouvriers pratiquant l’autogestion.
          

        

        
          La circulation de l’argent en Europe

          
            Peter
            
            Spufford a essayé de dresser le bilan au
            XIII
            e
             siècle du poids respectif de l’usage de monnaies dans les diverses parties de l’Europe (ce qu’on appelle la balance des paiements) et de mesurer le mouvement de l’argent. Parmi les documents sur lesquels il s’est appuyé, y compris les sources littéraires, les trésors parvenus jusqu’à nous et les listes de pièces de monnaie, figurent deux textes qui datent de la fin de la période mais qui en sont en quelque sorte le résumé et le produit. Il s’agit des deux premiers manuels de commerce et de monnaies rédigés par des marchands. L’un d’eux a pour auteur un Vénitien,
            
            Zibaldone da Canal, qui rédigea vers 1320 un carnet de notes, le second, plus structuré, se rapproche d’un véritable traité, c’est la
            Pratica della mercatura
            , du
            
            marchand florentin Francesco
            
            Pegolotti, rédigé vers 1340.
          

          
            En 1228 les Vénitiens construisirent sur le Grand Canal un bâtiment pour accueillir les marchands allemands, le
            Fondaco dei Tedeschi
            , et cette fondation favorisa une venue croissante d’Allemands qui apportaient avec eux les monnaies des mines allemandes les plus productives de l’époque.
            
            Zibaldone note que désormais la frappe de la monnaie à Venise fut essentiellement alimentée par
            « L’arçento che vien d’Alemagna »
            . D’Allemagne, l’argent n’était pas exporté seulement en Italie, il atteignait aussi la Rhénanie, le sud des Pays-Bas et la Champagne, et de là il se répandait en France, essentiellement pour permettre l’achat de produits alimentaires. Il atteignit l’Ile-de-France dans les années 1190. Une partie de cet argent était apportée par les marchands hanséatiques, soit à l’est, à travers la Baltique, soit à l’ouest, surtout vers l’Angleterre. Un document de 1242 montre que Londres recevait de l’argent massif de Flandre et du Brabant et des monnaies étrangères d’un grand nombre de villes d’Allemagne et de Flandre, en particulier de Cologne et de Bruxelles.
          

          
            La monarchie française, se renforçant au cours du
            XIII
            e
             siècle et mettant en particulier la main sur les foires de Champagne grâce au mariage du futur Philippe le
            
            Bel avec
            
            Jeanne de Champagne en 1284, fit de la France un large exportateur de monnaies, en particulier vers l’Italie. En 1296, le tiers des taxes levées par la papauté en Toscane était composé de monnaies françaises. La circulation de l’argent entre l’Italie et le nord de l’Europe fut encouragée à la fin du
            XIII
            e
             siècle par l’ouverture de routes maritimes régulières organi
            
            sée par Gênes, Venise et Pise, et l’argent sous forme de lingots ou de pièces de monnaie fut une des principales marchandises transportées. Selon le nombre et la fréquence de ces mouvements de bateaux, une ville comme Bruges connaissait par exemple, en juin et en décembre, une
            strettezza
            , une pénurie d’argent, et au contraire, en août et en septembre, une
            larghezza
            , c’est-à-dire une abondance.
          

          
            L’auteur de la
            Pratica della mercatura,
            Francesco
            
            Pegolotti, est lui-même l’exemple d’un employé de banque agissant dans le cadre institutionnel et géographique né du long
            XIII
            e
             siècle de l’argent. Il était le représentant à l’étranger de la célèbre banque florentine des Bardi. Il dirigea la succursale d’Anvers de 1315 à 1317, celle de Londres de 1317 à 1321, et ensuite celle de Famagouste, dans l’île de Chypre. Son activité était fortement liée au commerce de certaines denrées, fourrures, cuivre de Goslar, laine d’Angleterre passant par Venise, esturgeons salés vendus à Anvers, carbonate de cuivre bleu monnayé à Alexandrie. La Toscane était largement alimentée en argent (métal) venant soit de l’Europe centrale, soit de Montieri en Toscane, soit d’Iglesias en Sardaigne, l’argent sarde étant spécialement acquis par Pise. Les Toscans, en monétisant l’argent ainsi acquis, lui donnaient plus de valeur, soit en le revendant nettement plus cher qu’ils ne l’avaient acheté, soit en l’investissant dans des produits manufacturés tels que la soie fabriquée à Lucques. Les Milanais valorisaient aussi l’argent en lingots qu’ils acquéraient en finançant des manufactures de métal et de tissu de coton.
          

          
            A côté de ces échanges entre Italie et Europe du Nord, d’autres courants commerciaux se déve
            
            loppaient entre l’Italie du Nord et la Toscane vers l’Orient – Constantinople, Palestine, Egypte. L’argent européen était une marchandise et une source de financement pour les établissements comparables aux
            fonduks
            établis par les Orientaux à Venise, à Acre et à Alexandrie. Au
            XIII
            e
             siècle, les principales monnaies exportées en Orient étaient les sterlings anglais, les deniers tournois français, et les gros vénitiens. L’augmentation de la quantité de monnaies était une conséquence directe du volume croissant des exportations et réexportations des produits orientaux en Europe opérées par les Italiens. Deux importations d’Orient en Occident prirent une importance plus particulière, le coton de la Syrie du Nord et les épices venues d’Inde et d’Arabie. Pisans, Vénitiens et Génois établis à Alexandrie, Damiette, Alep et Acre en assuraient le transport d’Orient en Occident. L’argent occidental finança ainsi le commerce des produits orientaux sur de très longues distances. Si des acquisitions dans des régions relativement proches, comme la Russie pour les fourrures et l’Asie Mineure pour l’alun, alimentèrent ce commerce, celui-ci atteignit au cours du long
            XIII
            e
             siècle la Chine pour la soie, les Indes orientales pour les épices et les pierres précieuses et le golfe Persique pour les perles. On entrevoit ici qu’une des raisons de la plus grande diffusion de l’argent dans ou par l’Occident du
            XIII
            e
             siècle fut aussi le développement du luxe dans la société occidentale, seigneuriale et surtout urbaine, dans la couche supérieure des bourgeois.
          

          
            La religion favorisa aussi au cours de cette période l’usage de l’argent. La première cause fut le développement de l’Etat pontifical dont je parlerai plus
            
            loin et qui suscita l’indignation chez beaucoup de chrétiens, en particulier chez les Franciscains et leurs auditeurs, si bien que d’âpres textes critiques de cette propension à l’argent de la papauté circulèrent, en particulier à la fin du
            XII
            e
            et au début du
            XIII
            e
             siècle, ainsi les romans satiriques
            Le Besan de Dieu
            et
            Le Roman de carité
            , et plus encore le parodique
            Evangile selon le marc d’argent
            . La papauté installée à Avignon au début du
            XIV
            e
             siècle profita de la position géographique de cette ville, plus centrale que celle de Rome, pour alourdir son système de ponction financière sur l’Eglise et les chrétiens d’Europe. Sous le pontificat de
            
            Jean XXII (1316-1334), les revenus du Saint-Siège s’élevèrent en moyenne à 228 000 florins florentins par an. Ce chiffre semble énorme et, sans le connaître avec précision, beaucoup de chrétiens imaginant la richesse de la papauté en firent une adoratrice de Mammon plutôt que de Dieu. Pourtant, ce revenu était inférieur à celui du gouvernement communal de Florence et représentait moins de la moitié du revenu des rois de France et d’Angleterre de la même époque. Malgré l’importance de ces fonds, qui permirent notamment la construction du palais des Papes à Avignon, il faut remarquer qu’une partie importante des revenus de la Chambre apostolique partait ou repartait vers l’Italie, car la papauté y était souvent engagée dans des guerres difficiles. La guerre suscita d’ailleurs au Moyen Age, comme on le verra, de très gros besoins financiers, le plus souvent sous forme monétaire. Dès la fin du
            XIII
            e
             siècle, la guerre franco-anglaise en Gascogne, prologue de la future guerre de Cent Ans, exigea de considérables dépenses de la part des rois d’Angleterre et de France.
            
            Edouard
            
            I
            er
            par exemple dépensa dans cette guerre, entre 1294 et 1298, 750 000 livres sterling pour payer ses troupes, assurer la défense de la Gascogne contre
            
            Philippe le Bel, et aussi acheter le soutien ou la neutralité de nombreux seigneurs français. Pour en revenir à Avignon, il faut ajouter à l’argent levé et dépensé par la Chambre apostolique les revenus et les dépenses des cardinaux de la curie, qui prirent des proportions très élevées. Une autre dépense liée à la religion pendant le long
            XIII
            e
             siècle fut le financement des dernières croisades. Enfin, l’extension des pèlerinages, à moyenne distance comme celui de Rocamadour dans la France méridionale et surtout celui de Saint-Jacques de Compostelle, de plus en plus fréquenté par des pèlerins venus de toute l’Europe, y compris de la Scandinavie et des pays slaves, draina de grosses sommes d’argent.
          

          
            Chez les Français, le début des aventures en Italie auxquelles
            
            Saint Louis s’était refusé mais qui attirèrent son frère
            
            Charles d’Anjou, et plus tard son petit-neveu
            
            Charles de Valois, ainsi que de riches seigneurs français, renouvela la ponction financière qu’avaient exercée les croisades sur la société royale et seigneuriale française. L’horizon italien qui commença à remplacer l’horizon palestinien prolongea et développa la saignée de la richesse française. Pendant ce
            XIII
            e
             siècle, l’Angleterre connut d’autres ponctions d’argent en direction de l’Allemagne. Elles résultaient au début du
            XIII
            e
             siècle de l’important soutien financier apporté par le roi d’Angleterre
            
            Jean sans Terre à son beau-frère l’empereur
            
            Otton IV, le vaincu de Bouvines.
            
            Henri III, en mariant sa sœur Isabelle à l’empereur
            
            Frédéric II, non seulement dépensa le montant
            
            d’une dot très élevée, mais apporta un soutien financier important à l’empereur menant des opérations difficiles en Allemagne et dans les Deux-Siciles. Un exemple de cette saignée de la richesse anglaise par les Allemands est fourni par l’archevêque de Cologne qui, enrichi par les Anglais qui cherchaient son soutien politique, en 1214, envoya à Rome cinq cents marcs, dont la plus grande partie était en sterlings. Pendant la même période l’usage de l’argent en Angleterre fut largement perturbé par la mise en circulation de faux sterlings frappés sur le continent.
          

          
            Pendant que la frappe de l’argent s’intensifiait en Europe, celle de l’or se développait en Afrique, d’où les exportations vers l’Europe (les plus importantes étant vers l’Orient) étaient jusque-là thésaurisées mais non transformées en monnaie. L’or africain, baptisé « or du Soudan », était principalement exploité au sud du Maroc, au nord du Sahara, dans une région dont le principal centre était Sidjilmasa, fondé au
            VIII
            e
             siècle quand la route transsaharienne fut ouverte. Cet or était essentiellement exporté sous forme de poudre, c’est-à-dire d’or natif en grain très fin. Une partie mineure de l’or africain était envoyée de Tombouctou sous forme de lingots, mais l’essentiel était transformé en monnaie d’or frappée dans les ateliers monétaires musulmans d’Afrique du Nord. Une partie parvenait à l’Espagne musulmane du califat de Cordoue, pénétrait en petite quantité dans l’Espagne chrétienne voisine, et en particulier en Catalogne. Quand le dernier des souverains almoravides d’Espagne, Mohamed ben
            
            Saad, cessa de frapper des monnaies d’or à Murcie, en 1170, le roi de Castille
            
            Alphonse VIII commença à frapper à Tolède ses propres morabetinos, ou marabe
            
            dis, dont certains, acquis par des marchands italiens, parvinrent en Italie du Nord, mais, comme on le verra plus loin, au milieu du
            XIII
            e
             siècle l’or du Sahara cessa à peu près complètement d’arriver dans les pays chrétiens qui s’étaient mis à reprendre la frappe de l’or interrompue par
            
            Charlemagne.
          

        

        
          Frappe, ateliers et espèces monétaires

          
            En Europe, en raison de l’exploitation des nouvelles mines d’argent ou de plomb argentifère signalée plus haut, des quantités d’argent monétisé, en forte croissance, se mirent à circuler. La grande région minière de Freiberg, en Saxe, au pied de l’Erzgebirge, ne comptait vers 1130 que neuf ateliers monétaires. En 1198, ces ateliers étaient passés à vingt-cinq et vers 1250, quarante. Le même essor s’observe en Italie, en particulier en Toscane où se trouvaient les mines de Montieri et d’autres collines métallifères. Vers 1135, il n’y avait qu’un atelier monétaire toscan à Lucques. Au milieu du siècle il s’en ouvrit à Pise et à Volterra. Vers 1180, un nouvel atelier fut ouvert à Sienne et fut à l’origine de la future prospérité de la ville. Dans la dernière décennie du
            XIII
            e
             siècle, ce fut le tour d’Arezzo, puis de Florence. De toutes les monnaies frappées dans ces ateliers, celles qui dominèrent et eurent la plus large circulation furent les deniers de Pise. Le même essor monétaire se rencontre dans l’Italie du Nord. Après les anciens ateliers de Milan, Pavie et Vérone, il s’en établit entre 1138 et 1200 à Gênes, Asti, Plaisance, Crémone, Ancône, Brescia, Bologne, Ferrare et Menton. Dans le Latium, où il
            
            n’y avait que quatre ateliers en 1130, on en comptait vingt-six en 1200, et un atelier fonctionna dans la ville même de Rome.
          

          
            En France, les principales régions touchées par la création d’ateliers monétaires furent l’Artois et surtout le Languedoc, sous l’impulsion notamment des évêques de Maguelonne en tant que comtes de Melgueil, dont les deniers franchirent même les Pyrénées. Dans la France du Centre, sans qu’il y ait beaucoup de créations nouvelles, la quantité des principales monnaies en circulation s’accrut considérablement, ainsi les deniers tournois frappés par l’abbé de Saint-Martin de Tours, les deniers parisis frappés par les rois et les deniers provinois frappés par les comtes de Champagne dont les possessions furent annexées au domaine royal à la fin du
            XIII
            e
             siècle.
          

          
            Dans la région rhénane, ce furent les pfennigs de Cologne qui dominèrent, tandis qu’à partir de la seconde moitié du
            XIII
            e
             siècle les frappes monétaires dans les Pays-Bas se concentrèrent à Bruges et à Gand. En Angleterre, dominaient les deux grands ateliers de Londres et de Canterbury, mais un grand nombre de petits lieux de frappe monétaire furent ouverts à l’occasion des reprises de frappes en série en 1248-1250, 1279-1281 et 1300-1302. Signalons enfin, en Bohême, l’extraordinaire essor de Kutná Hora.
          

          
            Le développement de ces nouveaux ateliers entraîna une réorganisation et un accroissement du personnel comprenant à la fois des dirigeants, maîtres et contrôleurs, des techniciens et des ouvriers. Ces ateliers devinrent au
            XIII
            e
             siècle le prototype des nouvelles manufactures qui apparaissaient ici et là dans
            
            les villes. C’est pourquoi, de plus en plus, les plus grands seigneurs et surtout les souverains s’efforcèrent de contrôler la frappe des monnaies dans les ateliers directement placés sous leur domination. Ce fut en France le cas de Philippe
            
            Auguste. A Venise, la fin du
            XII
            e
            et le début du
            XIII
            e
             siècle furent marqués par les efforts souvent couronnés de succès des doges de la République pour s’affranchir de l’ingérence impériale dans la frappe de la monnaie. Rappelons que les hommes du Moyen Age avaient emprunté au latin les deux sens du terme
            ratio
            . Le mot désignait en effet la raison mais aussi le calcul. Le perfectionnement de la frappe et la diffusion de la monnaie au
            XIII
            e
             siècle renforcèrent l’emploi du terme dans son second sens et en même temps firent progresser de concert rationalisation et calcul. L’argent fut un instrument de rationalisation
            3
            . A Venise et à Florence, la direction des ateliers monétaires s’apparentait à l’exercice d’une magistrature de service public. Les maîtres des ateliers monétaires royaux en France étaient des fermiers qui passaient un bail avec les autorités monétaires par lequel on définissait les quantités à frapper, la part de bénéfice revenant respectivement au maître et au roi, les conditions techniques et la marge de déchet admise dans la fabrication. Chaque opération faisait l’objet de nombreux contrôles – pesée, essai – et imposait la tenue de registres, dont la majorité ne nous sont malheureusement pas parvenus, par le maître ou ses clercs et par les gardes représentant l’autorité royale.
          

          
            Les sommes d’argent ainsi mises en circulation s’accrurent considérablement, là du moins où nous pouvons – ce qui est malheureusement rare – disposer de
            
            documents nous permettant d’en chiffrer le montant. En 1247-1250, les ateliers de Londres et de Canterbury produisirent environ 70 millions de nouveaux pennies valant 300 000 livres. Il est probable qu’au milieu du
            XIII
            e
             siècle circulaient en Angleterre environ 100 millions de pennies valant 400 000 livres. Une génération plus tard, en 1279-1281, ces mêmes ateliers frappaient 120 millions de nouveaux pennies valant environ 500 000 livres sterling. On a vu qu’Edouard
            
            I
            er
            avait pu mobiliser 750 000 livres pour la guerre de Gascogne.
          

          
            En France, dans les années 1309-1312 pour lesquelles subsistent des comptes, l’atelier de Paris frappa en monnaie 13 200 livres tournois par mois, celui de Montreuil-Bonnin 7 000, celui de Toulouse 4 700, celui de Sommières-Montpellier 4 500, celui de Rouen 4 000, celui de Saint-Pourçain 3 000, celui de Troyes 2 800 et celui de Tournai 2 300. Enfin, les principaux gouvernants disposant d’un monopole, effectif ou théorique, sur la frappe de la monnaie se mirent au cours du
            XIII
            e
             siècle à affermer une partie au moins du monnayage à des maîtres de monnaie. L’atelier de Montreuil-Bonnin fut ainsi affermé en 1253 par le frère de Saint Louis, Alphonse de
            
            Poitiers, pour une frappe de 8 millions de deniers. Un autre frère de Saint Louis,
            
            Charles d’Anjou, afferma pour une période de cinq ans la frappe de 30 millions de deniers tournois. Les personnages qui prenaient à ferme ces frappes monétaires n’étaient pas toujours les maîtres d’atelier de monnayage, mais aussi des entrepreneurs étrangers, par exemple et de plus en plus des Lombards, c’est-à-dire des marchands et banquiers de l’Italie du Nord. En 1305, l’atelier du
            
            Périgord fut affermé pour la frappe de 30 millions de deniers tournois pendant cinq ans à deux entrepreneurs florentins.
          

          
            Ce développement de la frappe de monnaie dans plusieurs pays européens au
            XIII
            e
             siècle n’empêcha pas l’usage de lingots de métaux précieux pour les paiements importants, aussi bien localement qu’internationalement. Comme pour la monnaie, la circulation de ces lingots s’accrut considérablement au
            XIV
            e
             siècle. Quand elle s’installera à Avignon, la papauté se fera fréquemment envoyer les sommes dues par les églises de diverses parties de l’Europe sous forme de lingots dont le transport est plus facile que celui de la monnaie. Ainsi sous le pontificat de
            
            Jean XXII (1316-1334) l’envoi de lingots d’argent à Avignon fut si considérable qu’à la mort du pape on pouvait compter qu’il avait reçu pendant son pontificat plus de 4 800 marcs d’argent, soit plus d’une tonne métrique, sous forme de lingots. De même les croisades de
            
            Saint Louis au milieu du
            XIII
            e
             siècle furent alimentées pour une grande partie par des lingots d’argent. De tels lingots circulèrent aussi largement au
            XIII
            e
             siècle en Flandre et Artois, en Rhénanie, en Languedoc, dans la vallée du Rhône, et même en Italie où pourtant la monnaie ne manquait pas et où la circulation monétaire était intense. C’est en lingots d’argent par exemple que Pise, battue par Gênes à la célèbre bataille de Meloria en 1288, paya son amende de 20 000 marcs. En Europe du Centre, de l’Est et du Nord, la circulation de l’argent sous forme de lingots s’accrut d’autant plus que les monarchies et les Etats de ces pays avaient davantage besoin d’argent que les petites gens qui en utilisaient peu pour la
            
            vie quotidienne. Ce fut le cas du Danemark, de l’aire baltique, de la Pologne et de la Hongrie. Vers la fin du
            XIII
            e
             siècle, les grandes régions commerciales de la chrétienté se préoccupaient en général de réglementer et de taxer la circulation et la monétisation des lingots d’argent ; ainsi à Venise en 1273 et dans les Pays-Bas en 1299. Une grande partie des lingots d’argent étaient identifiables par l’impression d’emblèmes civiques de garantie. Trois types différents de lingots d’argent circulaient principalement dans l’Europe du
            XIII
            e
             siècle, qui différaient par un taux plus ou moins grand de métal pur. En dehors du modèle dont nous venons de parler, un modèle d’origine asiatique prévalut en Méditerranée et en mer Noire et un troisième dans l’Europe nordique. En Russie, deux types de lingots différents circulaient, l’un dit de Kiev, l’autre de Novgorod.
          

          
            Un autre signe monétaire des besoins accrus en argent du commerce de chaque pays et de l’ensemble de la chrétienté fut l’apparition de nouvelles monnaies d’argent, d’un contenu plus élevé, les « gros », qui commença, ce qui n’est pas étonnant étant donné son rôle dans le commerce international, en Italie du Nord
            4
            . Si en 1162 Frédéric Barberousse
            
            avait créé à Milan un denier impérial contenant deux fois plus d’argent que les émissions précédentes, le premier véritable gros fut frappé à Venise entre 1194 et 1201 et les 40 000 marcs d’argent remis par les croisés à Venise furent monnayés en ces gros. Le poids et le cours du nouveau gros – fixé à vingt-six piccoli (petits deniers) – s’articulèrent dans un véritable système monétaire où deniers et gros étaient liés à l’hyperpère byzantin. Le mouvement fut suivi par Gênes au
            
            début du
            XIII
            e
             siècle, par Marseille en 1218, par les villes de Toscane dans les années 1230, et enfin par Vérone, Trente et le Tyrol. En 1253, des gros valant un sou, c’est-à-dire douze deniers, furent frappés à Rome. Charles d’Anjou
            
            fit de même dans ses Etats du sud de l’Italie et à Naples. Ce furent les carlins ou gillats qui concurrençaient les matapans de Venise.
            
            Saint Louis fit de même avec le gros tournois frappé en 1266. Des gros ne furent frappés dans les Pays-Bas et en Rhénanie qu’au début du
            XIV
            e
             siècle où on leur préféra des pièces d’argent de plus faible valeur, en accord avec un commerce moins florissant. Un gros ne fut commencé à être frappé en Angleterre qu’en 1350. En revanche, autour de la Méditerranée chaque ville avait à la fin du
            XIII
            e
             siècle un gros d’argent, telles Montpellier et Barcelone.
          

          
            Si le gros d’argent fut sans doute la nouvelle monnaie la plus utile et la plus utilisée, l’événement le plus spectaculaire de l’évolution monétaire au
            XIII
            e
             siècle fut la reprise de la frappe de l’or dans une chrétienté où elle ne s’était maintenue que dans les marges de l’Europe et en quantité assez faible, au service des rapports avec les Byzantins et les musulmans. C’était le cas à Salerne, à Amalfi, en Sicile, en Castille et au Portugal. Je rappelle que ces monnaies d’or étaient surtout élaborées à base de poudre d’or africaine venue du Soudan ou de Sidjilmassa, au sud du Maroc. Elles étaient frappées en Afrique du Nord, à Marrakech mais plus encore à Tunis ou Alexandrie, ce qui contribua à y attirer, dans l’intention de détruire les ateliers qui les fabriquaient,
            
            Saint Louis lors de ses deux croisades.
          

          
            
            En Europe, les premières monnaies d’or furent les augustales frappées par l’empereur
            
            Frédéric II à partir de 1231 en Sicile. Mais ces monnaies se rattachent aux monnaies d’or marginales en liaison avec l’or africain et les territoires musulmans et byzantins. Les premières véritables nouvelles monnaies d’or européennes apparurent en 1252 à la fois à Gênes et à Florence. Ce furent le génois d’or et le florin, ornés respectivement de l’image de saint Jean-Baptiste et de la fleur de lys. Venise, à partir de 1284, frappa ses ducats avec l’image du Christ et celle de saint Marc bénissant le doge, des pièces qui circulèrent sans rivales en Méditerranée. Les monnaies d’or du roi d’Angleterre
            
            Henri III et du roi de France
            
            Louis IX vers 1260 furent des échecs. Les images symboliques représentées sur ces monnaies de haute valeur entrèrent dans l’imaginaire médiéval.
          

          
            N’oublions pas un troisième niveau de la circulation monétaire qui prit aussi au
            XIII
            e
             siècle un essor considérable, à savoir les pièces de faible valeur, les petites monnaies de billon correspondant aux besoins de la vie quotidienne, en particulier en ville. Elles sont souvent appelées « monnaie noire ». Ainsi, à Venise, le doge Enrico
            
            Dandolo fit frapper au début du
            XIII
            e
             siècle des demi-deniers ou oboles. A la fin de notre long
            XIII
            e
             siècle la monnaie le plus fréquemment frappée à Florence fut le quatrino, ou pièce de quatre deniers représentant en général le prix d’une miche de pain. Cette petite monnaie devint aussi le support habituel des aumônes qui se développèrent au
            XIII
            e
             siècle à la fois par l’évolution naturelle de la société et sous l’effet de l’enseignement et de la prédication des ordres mendiants. Ainsi, dans le domaine
            
            royal français le denier parisis devint le « denier de l’aumônerie ». Saint
            
            Louis fut un grand distributeur de petite monnaie aux pauvres.
          

          
            La frappe nouvelle de l’or s’ajoutant à la frappe de l’argent, le bimétallisme fut rétabli ou plutôt, selon le terme judicieux d’Alain
            
            Guerreau, le trimétallisme, car les historiens de la monnaie ont trop peu tenu compte de l’importance croissante des monnaies de faible valeur – en général en cuivre, comme le billon – qui témoigne de l’extension de l’usage de l’argent à presque toutes les couches de la population et à un nombre accru de transactions très modestes. Les campagnes ne restèrent pas à l’écart de ce mouvement, contrairement à une idée reçue, et la féodalité, dans sa seconde phase décrite par
            
            Marc Bloch, fut pénétrée par l’argent. Dès 1170, en Picardie
            5
            par exemple, les cens et les redevances nouvelles sont le plus souvent fixés en deniers ou en valeur monétaire. Entre 1220 et 1250, en de nombreuses régions d’Europe, la plupart des charges portant sur les exploitations agricoles peuvent être converties et versées en espèces. Elles le sont en effet par les paysans aisés et si, comme on le verra, il n’existe pas un véritable marché de la terre, des achats de terre viennent renforcer une catégorie de paysans fortunés, l’usage de la monnaie étant toujours lié aux transformations sociales. Si on y ajoute le paiement en monnaie de petite valeur d’un nombre accru de produits, on comprendra qu’au
            XIII
            e
             siècle la monnaie retrouve pleinement sa fonction de réserve de valeur. On voit d’ailleurs réapparaître et se développer un mouvement de thésaurisation dont le cas extrême est sans doute le trésor de Bruxelles comprenant 140 000 pièces enfouies vers 1264. Le nombre
            
            de deniers, c’est-à-dire de pièces d’usage courant, augmente dans ces trésors. Si la circulation monétaire reste fragmentée, elle s’organise dans un cadre régional, les diverses monnaies circulant dans une certaine aire ayant entre elles des rapports de valeur plus ou moins fixes. Les historiens de la monnaie désignent en Allemagne le long
            XIII
            e
             siècle comme « l’époque du denier régional ».
          

          
            Cette régionalisation de la circulation de la monnaie fait apparaître une nouvelle catégorie de changeurs professionnels qui deviennent si nombreux qu’ils tiennent une place de plus en plus éminente dans la société. Leur richesse et leur prestige sont tels qu’à Chartres, par exemple, ils financent deux des célèbres verrières de la cathédrale gothique. Un des plus anciens exemples de statuts du métier de changeur apparaît à Saint-Gilles en 1178 et comporte cent trente-trois noms. Le roman courtois de
            Galeran de Bretagne
            nous a laissé une peinture vivante des changeurs de Metz vers 1220 :
          

          
            
              Si sont li changeurs en la tire
            

            
              Qui davant eulx ont leur monnoye :
            

            
              Cil change, cil conte, cil noie,
            

            
              Cil dit : « C’est vois », cil : « C’est mençonge »
            

            
              Onques yvres, tant fust en songe,
            

            
              Ne vit en dormant la merveille
            

            
              Que puet cy veoir qui veille.
            

            
              Cil n’y resert mie d’oysensez
            

            
              Qui y vent pierres précieuses
            

            
              Et ymages d’argent et d’or.
            

            
              Autre ont davant eulx grant tresor
            

            
              De leur riche vesselment.
            

          

          
            
            Pourtant, les changeurs ne reçoivent de statut à Florence qu’en 1299, il n’existe que quatre offices de changeur public à Bruges, et à Paris le métier, étroitement surveillé, n’a pas encore d’organisation propre, bien que les changeurs fassent partie de l’élite urbaine et figurent en tant que tels dans les processions et autres entrées princières. Comme on le verra tout au cours de cette étude, l’usage de l’argent et le statut des spécialistes de l’argent oscillent au Moyen Age entre la méfiance, d’une part, et l’ascension sociale, de l’autre. Si la méfiance est renforcée par un autre facteur, elle peut tourner au mépris et même à la haine. Ce fut le cas des juifs. Longtemps principaux prêteurs des petites gens endettées, ils furent supplantés dans ce rôle par des chrétiens et confinés au rôle de prêteurs à la petite semaine, mais n’en restèrent pas moins l’incarnation de la face mauvaise de l’argent, et le mépris biblique et évangélique pour l’argent fit d’eux, jusqu’aujourd’hui, des maudits de l’argent.
          

        

        
          La hausse des prélèvements et ses causes

          
            Si cette relative invasion de la monnaie représente un progrès, elle provoqua aussi une inflation grandissante qui causa de grosses difficultés aux seigneurs ou propriétaires terriens qui avaient de plus en plus besoin d’espèces. Les rois et les princes mirent à profit leur maîtrise croissante d’abord de leurs domaines propres, ensuite de leurs royaumes, au moyen d’une administration qui leur était toute dévouée – comme prévôts, baillis et sénéchaux en
            
            France –, pour exercer une pression sur leurs sujets afin d’en obtenir des recettes en argent. A défaut de pouvoir encore imposer un impôt régulier, ils levèrent des taxes, convertirent les redevances qui leur étaient dues de nature en argent. Ce fut une des bases de la croissance de leur pouvoir. Cette politique fut systématique dans le comté de Flandre dès 1187 et dans le royaume de France sous Philippe Auguste
            
            . Les villes qui avaient acquis leur indépendance en matière d’administration et de finance, surtout aux Pays-Bas et en Italie, suivirent la même politique. En général, les villes dotées d’un territoire exploitaient celui-ci à leur profit. En 1280, la ville de Pistoia en Toscane imposait à ses paysans une contribution financière six fois plus élevée que celle payée par ses propres citoyens. Dès le dernier quart du
            XII
            e
             siècle apparut, pour ne se développer que lentement, une institution qui montre bien qu’argent et féodalité n’ont pas été incompatibles. Des seigneurs accordèrent à certains vassaux des fiefs qui ne consistaient ni en terres ni en services, mais en rente, et que l’on appelait fiefs-rentes, ou fiefs de bourse. On a trouvé un lointain antécédent à cette pratique. En 996, l’église d’Utrecht fit d’un chevalier un vassal non en lui donnant des terres, mais en lui imposant une rente de douze livres de deniers à payer annuellement. Le fief-rente, surtout à partir de la fin du
            XII
            e
             siècle, se développa rapidement dans les Pays-Bas.
          

          
            L’économie, et principalement les échanges commerciaux, fut la base de cette croissance de la circulation monétaire, mais ce qui coûta monétairement le plus au Moyen Age fut probablement une activité quasi permanente, la guerre. Si on a pu montrer que
            
            la guerre fut plus économe en hommes qu’on ne l’avait cru, car précisément l’importance croissante de l’argent rendait plus profitable de faire prisonnier l’ennemi et d’en obtenir une rançon plutôt que de le tuer – pensons à la rançon de
            
            Richard Cœur de Lion au retour de la Terre sainte, à celle de Saint
            
            Louis prisonnier des musulmans en Egypte, toutes deux d’un montant monétaire très élevé –, la préparation et l’équipement d’une armée représentaient des dépenses énormes. Le roi d’Angleterre Jean sans
            
            Terre, qui ne participa pas à la bataille de Bouvines (1214), paya toutefois pour l’armée de ses alliés 40 000 marcs d’argent. J’ai indiqué ailleurs que, comme l’a brillamment démontré Georges
            
            Duby, l’organisation des tournois, cette grande fête de la chevalerie qui a survécu à tous les efforts d’interdiction de l’Eglise, était en fait un immense marché, comparable à ce que sont aujourd’hui les rencontres sportives où l’argent est fortement présent. Un autre motif de dépense est l’essor du luxe, principalement dans les cours royales et princières et la haute bourgeoisie urbaine. A la fin du
            XIII
            e
             siècle, l’accroissement des dépenses d’apparat (épices et mets raffinés, port surtout par les femmes de vêtements très dispendieux, en particulier la soie et les fourrures, rémunération des troubadours, trouvères et ménestrels, etc.) entraîna la publication par certains rois et princes et certaines communes de lois somptuaires destinées à réfréner ces excès. En 1294, Philippe
            
            le Bel rend une ordonnance « touchant les superfluités dans les habits » qui vise particulièrement les bourgeois. Ainsi, bourgeois et bourgeoises n’ont plus la permission de porter de fourrures, d’objets en or, de pierres précieuses, de
            
            couronnes d’or ou d’argent et des robes valant plus de 2 000 livres tournois pour les hommes et 1 600 pour les femmes, et dans la Toscane du
            XIV
            e
             siècle les statuts urbains interdisent rigoureusement le luxe déployé lors des mariages, par exemple dans l’habillement, les cadeaux, les banquets et les cortèges nuptiaux
            6
            . En 1368,
            
            Charles V interdira, sans grand succès semble-t-il, les fameux souliers à la poulaine.
          

          
            Significativement, la cathédrale d’Amiens, construite au
            XIII
            e
             siècle, possède, on l’a vu, une petite statue représentant deux marchands de guède ou pastel, plante tinctoriale qui connut au
            XIII
            e
             siècle un formidable développement par suite de la demande croissante en vêtements teints en bleu. Voilà la mode, le luxe, l’argent qu’on en tire exhibés dans un endroit sacré !
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        L’argent et les Etats naissants
      

      
        

      

      
        
          Parmi les grands domaines où se manifeste le mieux dans l’apogée du long
          XIII
          e
           siècle l’essor de l’argent figure la construction de ce que l’historiographie appelle l’Etat. L’Etat, au
          XIII
          e
          et au
          XIV
          e
           siècle, n’est pas complètement dégagé de la féodalité, et on sait qu’il ne le sera en définitive qu’avec la Révolution française. Cependant, le pouvoir de la monarchie, l’apparition d’institutions représentatives, le développement du droit et de l’administration marquent une étape décisive dans sa formation. L’Etat se manifeste spécialement dans un domaine où l’argent prend au
          XIII
          e
           siècle une importance spéciale : la fiscalité. A côté des redevances seigneuriales, les princes et les rois bénéficient en général des revenus d’un domaine propre, des bénéfices du droit supérieur de monnayage qui leur est reconnu, et de la levée d’impôts particuliers.
        

        
          
          L’administration des finances

          
            Le plus précoce, le plus dominateur et le mieux irrigué en argent de ces Etats est celui de l’Eglise, c’est-à-dire le Saint-Siège. Le Saint-Siège recueille d’une part les revenus des terres et des villes qui sont directement sous la domination pontificale, ce qu’on appelle le patrimoine de Saint-Pierre. Il perçoit d’autre part dans toute la chrétienté une dîme spéciale. A vrai dire la dîme ne revenait pas au Saint-Siège lui-même, mais elle servait dans toute la chrétienté à assurer la subsistance du clergé, l’entretien des bâtiments du culte et l’assistance des pauvres. Avec l’accroissement général des dépenses monétaires, la dîme fut de plus en plus mal payée à l’Eglise. Celle-ci en rappela donc le caractère obligatoire dans le canon 32 du IV
            e
             concile du Latran (1215) qui fixa aussi un montant minimal à payer à l’Eglise. La Chambre apostolique réorganisée au
            XIII
            e
             siècle mit à la disposition du pape et de la curie pontificale les différentes sources de la fiscalité qui la faisait vivre, les cens de nature féodale, les revenus de la collation de bénéfices, la levée des revenus de bénéfices sans titulaire pendant la vacance d’un bénéficiaire direct.
          

          
            A la fin du
            XI
            e
             siècle la curie pontificale avait pendant un certain temps fait gérer ses finances par le très puissant ordre de Cluny. Mais au
            XII
            e
             siècle la papauté plaça directement sous le contrôle de l’administration financière de la curie romaine la réception et le transfert des cens, revenus et donations. A la tête de cette
            camera
            le pape Innocent III
            
            (1198-1216) plaça un cardinal qui résidait auprès de
            
            lui au Latran. Ce fut le
            camerarius
            (cardinal camerlingue) qui avait en charge l’administration du patrimoine foncier des Etats de l’Eglise, la réception des revenus de l’Eglise romaine et l’administration des palais du pape. Le concile de Vienne (1311) décida que le collège des cardinaux nommerait un nouveau camerlingue à la mort de chaque pape pour la durée de vacance du siège apostolique. Pour l’administration de ses finances la papauté fit appel à partir du
            XIII
            e
             siècle à des banquiers étrangers à l’Eglise mais qui portaient le titre de « changeur de la Chambre » (
            campsor camerae
            ) et, depuis
            
            Urbain IV (1261-1264), à des marchands de la Chambre ou du seigneur pape (
            mercator camerae
            ou
            mercator domini pape
            ).
            
            Grégoire X (1271-1276) amena à la curie des banquiers de sa ville natale de Plaisance, les Scotti. A la fin du
            XIII
            e
             siècle les plus importantes compagnies de banquiers pontificaux étaient les Mozzi, les Spini et les Chiarenti. Ils étaient chargés de régler tous les paiements de la Chambre. Ici encore l’augmentation des besoins en argent amena la papauté à se procurer des revenus nouveaux, par exemple la rémunération des indulgences consenties par le pape depuis qu’existait à la fin du
            XII
            e
             siècle un purgatoire reconnu comme dogme au second concile de Lyon en 1274. Comme on sait, cette rémunération d’indulgences fut une des causes de sortie de l’Eglise avancées par
            
            Luther au
            XVI
            e
             siècle. La mise en forme optimale des finances et de la fiscalité de l’Etat pontifical eut lieu au
            XIV
            e
             siècle au temps des papes d’Avignon, comme nous le verrons. Ce progrès dans la gestion d’un argent qui prend dans l’Etat pontifical une place croissante valut au pape de recevoir de Saint
            
            Louis en 1247 une
            
            lettre virulente accusant la papauté d’être devenue un temple de l’argent, signe de ce progrès et aussi des résistances qu’il rencontre.
          

          
            Au cours du
            XIII
            e
             siècle se développa peu à peu une administration spéciale des finances royales dans les principales monarchies chrétiennes. Comme souvent la plus précoce à cet égard fut la monarchie anglaise qui transporta et affina en Angleterre des institutions pionnières nées dans le duché de Normandie. C’est ainsi que dès le
            XII
            e
             siècle le roi Henri II
            
            Plantagenêt (1154-1189), qualifié à juste titre de premier « roi monétaire de l’Europe », mit en place une administration qui, utilisant une grande table en forme d’échiquier (le jeu d’échecs est en Occident une nouveauté importée d’Orient au
            XII
            e
             siècle), s’appela l’
            exchequer
            (échiquier), bien décrit vers 1179 par Richard
            
            FitzNeal dans son
            Dialogus de Scaccario.
            Il comporte alors deux départements, l’un qui reçoit et verse les sommes d’argent, l’autre qui est une sorte de chambre des comptes où les chiffres sont contrôlés. Le chef de l’échiquier est le trésorier, un ecclésiastique jusqu’à la fin du
            XIV
            e
             siècle. Il a au-dessous de lui quatre barons de l’échiquier et deux
            deputy chamberlains
            . Les comptes étaient enregistrés sur des rouleaux, les
            roll
            s, qui ont subsisté de façon continue depuis
            
            Henri II. C’est selon
            
            Jean-Philippe Genet « la plus précoce et l’une des plus sophistiquées des administrations créées par les monarchies d’Occident ».
          

          
            Dans son célèbre traité sur le gouvernement, premier grand ouvrage politique du Moyen Age, le
            Policraticus
            , Jean de
            
            Salisbury, qui fut entre autres conseiller du roi
            
            Henri II, traite du problème de la fiscalité monarchique. Il ne s’agit pas pour lui d’une
            
            question économique, vision qui n’existe pas encore à son époque, mais d’une affaire de justice. Le roi doit assurer et contrôler la circulation de l’argent non pas dans son intérêt mais dans celui de tous les sujets de son royaume. L’important n’est pas la richesse du gouvernant mais le bon gouvernement dans l’intérêt de tous les sujets. La fiscalité monarchique est un problème d’éthique politique, non d’économie
            1
            .
          

          
            L’unification monétaire de la Bretagne autour du denier à la croix ancrée et du denier de Guingamp fut sans doute dès la fin du
            XII
            e
             siècle un autre cas précoce de politique monétaire princière. La Catalogne et l’Aragon en 1174, le comté de Toulouse en 1178 offrent des exemples analogues.
          

        

        
          Le cas français

          
            Le roi de France fut moins prompt à organiser l’administration de ses finances. Sa mise en ordre commença sérieusement sous
            
            Philippe Auguste, au début du
            XIII
            e
             siècle, et fit de grands progrès sous Saint
            
            Louis. Ce n’est qu’à la fin du
            XIII
            e
             siècle qu’une branche de la cour royale se détacha pour former la Chambre des comptes. Elle se régularisa sous
            
            Philippe le Bel (1285-1314) et fut définitivement établie par
            
            Philippe V le Long par l’ordonnance de Vivier-en-Brie en 1320. Elle avait deux fonctions principales, vérifier les comptes et contrôler l’ensemble de l’administration du domaine.
          

          
            L’essentiel des ressources royales provenait du domaine royal. Selon l’expression du temps, le roi « vivait du sien ». Au cours du
            XIII
            e
             siècle d’autres
            
            ressources prirent de l’importance : les droits tirés de l’exercice de la souveraineté royale (lettres royales, lettres d’anoblissement), de la justice royale et de la frappe des monnaies royales. Ces revenus étant insuffisants pour répondre à l’accroissement des besoins de l’Etat monarchique en expansion,
            
            Philippe le Bel s’efforça d’établir des impôts royaux permanents et de créer des finances extraordinaires. Une tentative pour asseoir un impôt indirect sur les exportations, les marchés et les stocks – impôt baptisé maltôte (arraché à tort) – fut très mal reçue, notamment parce qu’il entraînait des contrôles fiscaux à domicile, et fut un échec. Le pouvoir royal songea alors à des impôts directs sur la fortune acquise, sur le revenu, sur le groupe familial, ou sur le feu (fouage). Toutes ces tentatives avortèrent, l’Etat médiéval ne réussit pas à établir de façon ferme et suffisante le financement de sa transformation en Etat moderne. L’argent fut ainsi le talon d’Achille de la construction monarchique, en France et, de façon générale, dans la chrétienté.
          

          
            La France du
            XIII
            e
             siècle, et en particulier celle du règne de
            
            Saint Louis (1226-1270), présente un bon exemple de l’action d’un pouvoir central dans le domaine de l’argent, c’est-à-dire dans le financement de son activité, dans son comportement comme monnayeur d’un type spécial, car revendiquant une autorité supérieure, voire un monopole royal, pour la frappe de la monnaie, et dans son organisation des finances monarchiques. L’essentiel de l’activité de
            
            Saint Louis dans ce domaine se produisit à la fin de son règne, à la fin de la décennie 1260, lorsque la place nouvelle prise par l’argent et les problèmes qui
            
            s’ensuivirent furent devenus évidents dans l’ensemble de la chrétienté.
          

          
            Saint
            
            Louis décida d’agir par voie d’ordonnances, la seule nature de cet acte majeur montrant la place de premier plan que tenait la monnaie dans le gouvernement d’une monarchie du
            XIII
            e
             siècle. C’est en effet par une série d’ordonnances que
            
            Saint Louis remania profondément la frappe et la circulation de la monnaie en France et le rôle du roi dans ce domaine. Marc
            
            Bloch considère que la plus décisive fut celle de 1262 qui posait deux principes : la monnaie du roi est valable dans tout le royaume, celle des seigneurs qui possèdent le droit de battre monnaie n’est valable que dans leurs propres terres. Deux autres ordonnances précisèrent en 1265 celle de 1262. L’ordonnance capitale de juillet 1266 édicta la reprise de la frappe du denier parisis et la création d’un gros tournois. Enfin, une ordonnance perdue créa entre 1266 et 1270 l’écu d’or dont il sera parlé plus loin.
          

          
            Louis IX
            
            n’avait pas attendu 1266 pour s’intéresser à la monnaie dans son royaume. Il n’avait émis que des deniers tournois mais il s’était préoccupé d’assurer à sa monnaie un cours privilégié dans le royaume et avait édicté une série de mesures de circonstance concernant la circulation monétaire. Les voici telles que les a répertoriées Etienne
            
            Fournial
            2
             :
          

          
            	
              
                En 1263 les tournois et les parisis, ceux-ci n’ayant plus été frappés depuis la mort de Philippe
                
                Auguste (1223), devaient circuler et être reçus en acquis des dettes dues au roi.
              

            

            	
              En 1265 le rapport de valeur entre les deux monnaies fut fixé à deux tournois pour un parisis.

            

            	
              
                
                A cette époque où la contrefaçon des monnaies était fréquente, le roi interdit les deniers contrefaits en imitation des siens, c’est-à-dire les poitevins, les provençaux et les toulousains, signe parmi tant d’autres que la monarchie française ancrée dans le Nord s’imposait aussi à la France du Sud dans ce domaine.
              

            

            	
              « Parce que le peuple croit qu’il n’y a pas assez de monnaie de tournois et de parisis », le cours des nantois à l’écu, des angevins, des mansois, et aussi des esterlins anglais était provisoirement autorisé mais à un taux fixé par le trésor royal qui, s’il n’était pas respecté, entraînait d’abord une amende et ensuite une confiscation. L’interdiction des monnaies baronniales de la France du Sud ou anglaises ne correspondait pas seulement à la volonté d’imposer la primauté de la monnaie royale, mais aussi au désir de mieux approvisionner les ateliers royaux en métal blanc. Il ne faut pas oublier que durant la plus grande partie du Moyen Age la chrétienté vécut sous le coup d’une certaine famine monétaire provenant essentiellement d’une famine de métal blanc, étant donné le plus ou moins rapide épuisement des mines et leur petit nombre.

            

          

          
            Les principales réformes monétaires de
            
            Louis IX établies par l’ordonnance du 24 juillet 1266, dont on ne possède malheureusement pas le texte entier, sont :
          

          
            	
              La reprise de la frappe du parisis.

            

            	
              La création du gros tournois.

            

            	
              La création de l’écu d’or.

            

          

          
            
            Ces deux dernières mesures montrent qu’avec un peu de retard, en particulier sur les grandes villes marchandes italiennes, la France, pour s’adapter à la croissance du volume commercial, adoptait les deux plus importantes mesures monétaires du
            XIII
            e
             siècle, la création de monnaies d’argent de grosse valeur et la reprise du monnayage en or. La frappe de gros tournois fut sans doute la mesure la plus importante. Ce type de monnaie à haute valeur, sans atteindre celle de l’or encore trop élevée pour l’activité commerciale de la plupart des régions d’Occident, répondait bien à la croissance du commerce français dans le cadre de ce qu’on a appelé, je l’ai dit, « la révolution commerciale du
            XIII
            e
             siècle ». Le succès de ce gros fut renforcé par l’interdiction faite aux barons d’en frapper. Sa valeur correspondait à peu près à celle de douze deniers tournois. On appela plus tard le gros de
            
            Saint Louis, dont le règne, on le sait, devint presque mythique dès le
            XIV
            e
             siècle dans le souvenir des Français (« le bon temps de monseigneur Saint
            
            Louis »), le « gros aux deux
            o
            ronds » parce que dans sa légende les mots
            lvdovicvs
            et
            tvronvs
            comportaient deux
            o
            plus grands que les autres lettres. Le gros de
            
            Saint Louis fut longtemps prisé davantage que les autres gros et résista même aux mutations monétaires de la fin du
            XIII
            e
            et du
            XIV
            e
             siècle. En revanche, l’écu d’or, sans doute prématuré, fut un échec.
          

          
            Saint
            
            Louis n’innova pas dans le domaine de la gestion du trésor royal, il continua à recourir à un trésorier royal apparu au
            XII
            e
             siècle et à des changeurs appelés trésoriers créés par
            
            Louis VII, et surtout il maintint ce qu’avait décidé ce dernier : confier le trésor royal à la maison parisienne de l’ordre du Temple.
            
            On voit ainsi le rôle qu’ont joué dans le Moyen Age central de grands ordres religieux gestionnaires financiers pour le compte de ce que nous appellerions des chefs d’Etat. Ç’avait été dès le début du
            XII
            e
             siècle le cas de la gestion par l’ordre de Cluny des revenus et des finances de la curie pontificale, ce fut le cas du rôle du Temple pour la monarchie française entre le milieu du
            XII
            e
             siècle et 1295, où le trésor royal fut retiré du Temple et mis au Louvre, enfin dans le palais royal de la Cité rebâti au début du
            XIV
            e
             siècle.
          

          
            Le personnage chargé des questions financières dans une des divisions du royaume que l’on appelle bailliages est le bailli. Il perçoit les droits de mutation, les rachats du droit de gîte, les redevances en nature des communes, les taxes royales, appelées régales, les droits de sceau pour les documents marqués du sceau royal, les redevances des juifs, le rapport des bois jusqu’à la constitution d’une administration particulière des eaux et forêts en 1287. A partir de 1238, les dépenses qu’il effectue sur la caisse royale sont les fiefs et aumônes, c’est-à-dire les pensions assignées par le roi sur les recettes du bailliage, les œuvres, c’est-à-dire la construction ou la réparation des châteaux, hôtels, maisons, granges, prisons, moulins, chaussées, ponts appartenant au roi. Le plus ancien document évaluant la richesse royale, et plus particulièrement celle du domaine royal, source financière particulière des ressources du souverain, est un texte du prévôt de l’église de Lausanne en 1222, qui estime la fortune du roi
            
            Philippe Auguste au moment de son héritage à un revenu mensuel de 19 000 livres, soit annuellement 228 000 livres, laissé par son père Louis VII, alors que lui-même s’apprête à laisser à son fils, le futur
            
            
            Louis VIII, un revenu quotidien de 1 200 livres parisis, soit un revenu annuel de 438 000 livres parisis. Ces revenus faisaient de la monarchie l’institution la plus riche après l’Eglise dans le royaume de France au début du
            XIII
            e
             siècle. Pendant le
            XIII
            e
             siècle le roi de France perçoit un prélèvement sur les marchandises vendues aux marchés et aux foires appelé
            tonlieu
            . Le roi touche aussi d’innombrables péages sur les voyageurs, leurs marchandises, les véhicules et les animaux de transport. Ces droits sont exigés à l’entrée des routes et des ports, sur les ponts et les cours d’eau. Le droit d’exercer un métier se paie au roi en nature et en argent, c’est le
            hauban
            . Sur la frappe des monnaies, qui s’obtient en fondant des lingots ou en refondant des pièces usagées, le roi perçoit un droit de seigneuriage. Il perçoit également un droit pour l’utilisation des mesures et des poids servant d’étalon. Il hérite des étrangers et des bâtards et lève des taxes sur les usuriers juifs. Sous le nom de
            forêt
            , partie essentielle du domaine royal, le roi tire d’importants revenus de la coupe des bois, de la pêche, de l’établissement de barrages et de moulins. Lorsqu’il est à court d’argent il peut imposer, surtout aux villes, des emprunts. Les dépenses de l’hôtel royal étaient assurées en grande partie par les recettes du sceau. On voit ainsi que le roi touche des revenus, d’une part en tant que propriétaire, d’autre part en tant que souverain. Les contribuables payant en espèces sonnantes, les caissiers du trésor royal devaient connaître exactement le rapport de celles-ci avec la livre de compte. Aussi devaient-ils avoir sous les yeux des tables d’évaluation (
            avaluement
            ) des monnaies indiquant les variations journalières de leur rapport avec la livre
            
            de compte et ses subdivisions, soit en parisis, soit en tournois. La vérification de la comptabilité royale ne s’organisera, on l’a vu, qu’au début du
            XIV
            e
             siècle avec la Chambre aux deniers, devenue en 1320 Chambre des comptes. Au
            XIII
            e
             siècle, les officiers du roi et les fermiers devaient apporter l’argent au Trésor et justifier leur comptabilité trois fois par an, à la Saint-Rémi – puis à la Toussaint –, à la Chandeleur, à l’Ascension, ou plutôt aux octaves de ces fêtes.
          

          
            La monarchie capétienne a ainsi organisé assez tôt ses finances, et en particulier sa comptabilité, mais nous ne possédons qu’une faible partie des comptes royaux, surtout pour la période ancienne, seulement trois rôles de 1202-1203 que
            
            Ferdinand Lot et
            
            Robert Fawtier, qui les ont publiés, ont appelés le premier budget de la monarchie
            3
             : il apparaît que le montant des recettes de la royauté a été de 197 042 livres 12 sous et celui des dépenses de 95 445 livres. Saint
            
            Louis, qui a accru le domaine royal en acquérant en 1240 le Mâconnais et fait entretenir avec soin les bois et les forêts qui représentent le quart des recettes des domaines, fait établir le plus rigoureusement possible les comptes de ces revenus. On a conservé ceux de 1234, 1238 et 1248, et le compte des prévôts et baillis de l’Ascension de 1248 est considéré comme un chef-d’œuvre de présentation et servira longtemps de modèle. Le règne de
            
            Saint Louis donne donc corps à la remarque de Marc
            
            Bompaire, selon laquelle « la monnaie participa à la genèse de l’Etat moderne comme un instrument de prestige privilégié, un facteur d’unification et également une source de revenu ». Il rappelle qu’à côté de cet aspect politique une « monétarisation » de l’économie favorisa aussi la
            
            diffusion et l’importance de la monnaie. De son côté l’historien brésilien João
            
            Bernardo
            4
            , dans son étude monumentale, estime que la diffusion de l’argent dans le long
            XIII
            e
             siècle européen est surtout liée au passage de seigneuries familiales personnelles à une famille étatique artificielle et impersonnelle. L’argent serait donc selon lui un agent déterminant des transformations sociales.
          

          
            Loin de ces considérations,
            
            Saint Louis, à l’instar des chrétiens de son époque, soucieux d’abord de leur salut, se préoccupe en tant que roi de celui de ses sujets. Ses efforts pour doter le royaume d’une monnaie forte viennent essentiellement de son désir de faire régner la justice aussi dans les échanges commerciaux. Il a sans doute connu et retenu la définition de la monnaie par Isidore de
            
            Séville :
            moneta
            vient de
            monere
            , « avertir », parce qu’elle met en garde contre toute espèce de fraude dans le métal ou le poids. C’est une lutte contre la « mauvaise » monnaie, la monnaie fausse,
            falsa
            , ou falsifiée,
            defraudata
            , un effort vers la « bonne » monnaie, la monnaie « saine et loyale ». Grâce à cette monnaie qui lui parvient en quantité croissante, le roi peut satisfaire un de ses désirs qui, comme on le verra, prend dans la religion chrétienne une place encore plus importante au
            XIII
            e
             siècle, la charité. Le roi est un grand distributeur d’aumônes, et si une partie de ces aumônes est distribuée en nature, une autre l’est en argent. C’est un autre domaine où l’on peut observer l’augmentation de la circulation des monnaies au
            XIII
            e
             siècle.
          

        

        
          
          Un organisme original, la Hanse

          
            Il est un organisme qui, sans être un Etat, devint à partir du
            XII
            e
             siècle une grande puissance chrétienne, économique, sociale et politique et qui a fait entrer dans la révolution commerciale du
            XIII
            e
             siècle le nord et le nord-est de la chrétienté, la Hanse. La Hanse prend corps avec la fondation de la ville de Lübeck, porte de l’Occident vers l’est, en 1158. Rapidement, la ville devint et resta la tête de la Hanse, qui fut constituée par une association des marchands des principales villes commerciales de cette région, où ils remplacèrent, en étendant leur activité, le commerce des Flamands et de certains marchands allemands, en particulier ceux, nombreux et actifs, de Cologne. En effet, une première association de marchands allemands s’était formée au
            XII
            e
             siècle dans l’île suédoise de Gotland. Sa ville principale, Visby, fut une cité double où coexistèrent en étroite coopération une association de marchands allemands et une association de marchands scandinaves. Elle fut concurrente de Lübeck et au
            XIII
            e
             siècle tendit à assumer la direction et la protection des Allemands trafiquant en Russie. Ceux-ci déposaient chaque année à Visby la caisse de l’établissement fondé à Novgorod. Mais, dès la fin du
            XII
            e
             siècle, Lübeck fit reconnaître sa supériorité sur Visby comme elle l’avait fait pour les autres villes allemandes.
          

          
            Sur la Hanse, on dispose dès le
            XIII
            e
             siècle de données chiffrées grâce aux livres de créances institués dans diverses villes comme Hambourg, Lübeck et Riga. La part de la Hanse s’avère faible dans le seul
            
            secteur anglais pour lequel on possède des données chiffrées. Les Hanséates surent imposer à leurs partenaires un régime très favorable pour eux dans le règlement des dettes, signe de l’importance croissante du crédit dans le grand commerce au
            XIII
            e
             siècle. Ils bénéficièrent aussi d’une rémunération pour le sauvetage des marins et des marchands menacés de naufrage. Mais surtout, ils obtinrent des réductions importantes des tarifs douaniers, une fixation minutieuse des taxes à payer, ainsi que l’assurance que ces taxes ne seraient pas augmentées et qu’aucune autre ne serait instituée. Tel fut par exemple le cas du tarif accordé aux Hanséates en 1252 par la comtesse de Flandre. L’usage du crédit, le plus souvent copié sur les pratiques des Italiens, en avance dans ce domaine de l’argent, se répandit largement dans l’espace hanséatique au
            XIII
            e
             siècle. Il fut réglementé, et les villes instituèrent à la fin du
            XIII
            e
             siècle des livres de créances qui assuraient aux opérations une garantie officielle. Cependant, cette augmentation de la circulation de l’argent due aux activités des Hanséates fut limitée dans la partie orientale de ce commerce par la persistance du troc et de la « monnaie de cuir », c’est-à-dire la peau de martre, comptant comme unité de paiement. L’introduction de la monnaie de métal échoua à Pskov et à Novgorod, où à la fin du
            XIII
            e
             siècle fut interdite toute vente à crédit. En matière de monnaie, les Hanséates connurent des réussites et des échecs. La réussite fut l’acquisition précoce par les villes du droit de monnayage, à l’exception de certaines villes westphaliennes et saxonnes où les évêques conservaient ce droit, mais l’échec tint à l’impossibilité de réduire le nombre de monnaies en
            
            usage dans le vaste espace de la Hanse, ce qui créait un obstacle à la facilité du commerce et des frais supplémentaires dus au change. Il y eut des marks lübeckois, poméraniens, prussiens, de Riga, des thalers brandebourgeois à l’est, des florins rhénans à l’ouest. Les monnaies de compte les plus répandues furent le marc lübeckois, la livre de gros flamande, et secondairement la livre sterling anglaise. Les Hanséates, fermement attachés à la monnaie d’argent, s’efforcèrent d’empêcher l’expansion des monnaies d’or dans leur espace à partir de la seconde moitié du
            XIII
            e
             siècle. Le cas de la Hanse montre ainsi comment au Moyen Age l’argent a suscité et accompagné la création d’entités économiques et politiques parfois originales.
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        Prêt, endettement, usure
      

      
        

      

      
        
          L’accroissement des besoins en argent qui, à partir du
          XII
          e
           siècle, frappa presque tous les hommes d’Occident se heurta à la fois à une certaine faiblesse de la masse monétaire en circulation, mais surtout à l’insuffisance des disponibilités pécuniaires des gens du Moyen Age. Un des endettements les plus importants fut sans doute celui des paysans, car la vente de leurs produits – en général de faible valeur –, limitée à des marchés locaux ou régionaux, ne leur rapportait guère d’espèces monétaires, en attendant que se développent, surtout à partir du
          XIII
          e
           siècle, des cultures dites « industrielles » telles que la guède ou pastel, le chanvre, les outils, d’où l’importance croissante du forgeron qui donna au moment de l’apparition du nom de famille, au
          XIII
          e
           siècle, de nombreux patronymes comme favre, fèvre, lefèvre en français, smith en anglais, schmitt ou schmidt en allemand, sans compter les langues devenues aujourd’hui des dialectes, comme le breton, où abonde sous son nom celte le forgeron, le goff.
        

        
          
          Le prêt à intérêt entre juifs et chrétiens

          
            Sans insister sur l’endettement paysan, difficile à étudier dans le détail, notons que, par exemple dans les Pyrénées orientales, au
            XIII
            e
             siècle, un grand nombre de paysans avaient pour créanciers des prêteurs juifs. De fait, l’augmentation de la demande d’argent fit la fortune, souvent beaucoup plus modeste que le bruit n’en courait, des juifs. En effet, jusqu’au
            XIII
            e
             siècle les prêteurs avaient d’abord été, dans le cadre réduit des besoins de l’époque, des institutions monastiques, puis, quand l’emploi de l’argent s’urbanisa, les juifs jouèrent un rôle de prêteurs important puisque, selon la Bible et l’Ancien Testament cités au début de ce livre, le prêt à intérêt était, théoriquement en tout cas, interdit entre chrétiens d’une part, entre juifs de l’autre, mais autorisé entre juifs et chrétiens, et les juifs tenus à l’écart de l’agriculture trouvèrent dans certains métiers urbains, comme la médecine, une source de revenus qu’ils purent augmenter en prêtant à des chrétiens urbains sans fortune. Si, dans cet essai, il n’est pas beaucoup question des juifs, c’est que dans les parties de l’Europe où la circulation monétaire a été la plus vive, les juifs ont été assez tôt, au
            XII
            e
            et surtout au
            XIII
            e
             siècle, remplacés par des chrétiens, et qu’ils ont été chassés d’une importante partie de cette Europe, en Angleterre en 1290, en France en 1306 puis définitivement en 1394. On voit par là que l’image du juif comme homme d’argent résulte moins de la réalité, malgré l’existence de prêteurs juifs à la petite semaine, que d’un fantasme qui annonce l’antisémitisme du
            XIX
            e
             siècle
            1
            .
          

          
            
            Le prêt s’accompagnait naturellement du paiement de la part du débiteur d’un intérêt. Or l’Eglise interdisait la levée de cet intérêt par un créancier chrétien sur un débiteur chrétien. Les textes le plus souvent invoqués sont « 
            Mutuum date, nihil inde sperantes »
            (prêter sans rien attendre en retour) (Luc, 6, 35), et « Tu ne prêteras pas à intérêt à ton frère, qu’il s’agisse d’un prêt d’argent ou de vivre ou quoi que ce soit dont on exige intérêt » (Lévitique XXV, 36), « A l’étranger tu pourras prêter à intérêt mais tu prêteras sans intérêt à ton frère » (Deutéronome, 23, 20). Le décret de
            
            Gratien, qui est au
            XII
            e
             siècle le fondement du droit canonique, déclare : « Tout ce qui est exigé au-delà du capital, c’est de l’usure » (
            Quicquid ultra sortem exigitur usura est
            ).
          

          
            Le code de droit canonique exprime le mieux l’attitude de l’Eglise vis-à-vis de l’usure au
            XIII
            e
             siècle : l’usure est tout ce qui est demandé en échange d’un prêt au-delà du bien prêté lui-même ; prendre une usure est un péché interdit par l’Ancien et le Nouveau Testament ; le seul espoir d’un bien en retour au-delà du bien lui-même est un péché ; les usures doivent être intégralement restituées à leur véritable possesseur ; des prix plus élevés pour une vente à crédit sont des usures implicites.
          

          Les principales conséquences de cette doctrine sont :

          
            	
              
                L’usure relève du péché mortel de cupidité (
                avaritia
                ). L’autre péché mortel d’
                avaritia
                est le trafic des biens spirituels qu’on appelle la simonie et qui fut en grand recul à partir de la réforme grégorienne mise en œuvre à la fin du
                XI
                e
                et au
                XII
                e
                 siècle.
              

            

            	
              
                
                L’usure est un vol, c’est le vol du temps qui n’appartient qu’à Dieu puisqu’elle fait payer le temps écoulé entre le prêt et son remboursement. Elle donne donc lieu à la naissance d’un nouveau type de temps, le temps usuraire. Et c’est ici le lieu de souligner que l’argent a profondément modifié la conception et la pratique du temps au Moyen Age, où circulaient ensemble, comme l’a montré Jean
                
                Ibanès
                2
                , une multiplicité de temps. On voit ici encore combien l’accroissement de la circulation de l’argent a modifié les principales structures de la vie, de la morale et de la religion au Moyen Age.
              

            

            	
              
                L’usure est un péché contre la justice, comme le souligne en particulier saint Thomas
                
                d’Aquin
                3
                , or le
                XIII
                e
                 siècle est par excellence le siècle de la justice, qui est la vertu éminente des rois, comme l’a démontré par son comportement, comme homme et comme roi, le roi de France Saint
                
                Louis.
              

            

          

        

        
          Maudit usurier

          
            Le
            XIII
            e
             siècle ajoute à la nature diabolique de l’argent un nouvel aspect que les grands auteurs scolastiques empruntent à
            
            Aristote, lui-même grande découverte intellectuelle du
            XIII
            e
             siècle. Thomas
            
            dit après Aristote
            
            « 
            nummus non parit nummos »
            (l’argent ne produit pas de petits). L’usure est donc aussi un péché contre nature, la nature étant désormais, aux yeux des théologiens scolastiques, une création divine.
          

          
            
            Quel est alors le sort inévitable de l’usurier ? Pour lui point de salut, comme le montrent les sculptures où une bourse pleine d’argent à son cou l’entraîne vers le bas, c’est un gibier d’enfer. Comme l’avait déjà dit au
            V
            e
             siècle le pape
            
            Léon I
            er
            le Grand : « 
            Fenus pecuniae, funus est animae »
            (le profit usuraire de l’argent c’est la mort de l’âme). En 1179, le troisième concile du Latran déclarait que les usuriers étaient des étrangers dans les villes chrétiennes et que la sépulture religieuse devait leur être refusée.
          

          L’usure c’est la mort.

          
            Les textes racontant la mort horrible de l’usurier sont nombreux au
            XIII
            e
             siècle. Voici par exemple ce que dit un manuscrit anonyme de l’époque : « Les usuriers pèchent contre nature en voulant faire engendrer de l’argent par l’argent comme un cheval par un cheval ou un mulet par un mulet. De plus, les usuriers sont des voleurs car ils vendent le temps qui ne leur appartient pas et vendre un bien étranger malgré son possesseur, c’est un vol. En outre, comme ils ne vendent rien d’autre que l’attente d’argent, c’est-à-dire le temps, ils vendent des jours et des nuits. Mais le jour c’est le temps de la clarté et la nuit le temps du repos. Par conséquent ils vendent la lumière et le repos. Il n’est pas donc juste qu’ils aient la lumière et le repos éternels
            4
            . »
          

          
            Une autre catégorie professionnelle connaît à la même époque une évolution parallèle. Ce sont les « nouveaux intellectuels » qui, en dehors des écoles monastiques ou cathédrales, enseignent à des étudiants dont ils reçoivent un paiement, la
            collecta
            . Saint
            
            Bernard, entre autres, les a fustigés comme « vendeurs et marchands de mots », car ils vendent
            
            la science qui, comme le temps, n’appartient qu’à Dieu. Au
            XIII
            e
             siècle, ces intellectuels s’organiseront en universités qui par un système de prébendes assureront non seulement le nécessaire à leur existence mais en général un train de vie élevé, bien qu’on ait pu repérer des universitaires pauvres. En tout cas, la parole nouvelle de ces intellectuels nouveaux est liée d’une certaine façon à l’argent qui se glisse dans toutes les activités humaines, traditionnelles comme nouvelles.
          

          
            Dans une des plus anciennes sommes de confesseurs qui aient été écrites au début du
            XIII
            e
             siècle, celle de Thomas de
            
            Chobham, Anglais formé à l’université de Paris, on trouve la remarque suivante : « L’usurier veut acquérir un profit sans aucun travail, et même en dormant : ce qui va contre le précepte du Seigneur qui dit : “A la sueur de ton visage tu mangeras ton pain” » (Genèse 3,19). Ici apparaît un nouveau thème qui contribue grandement à l’épanouissement du
            XIII
            e
             siècle et qui va se croiser avec l’essor de l’argent, la valorisation du travail.
          

          
            Pendant la plus grande partie du
            XIII
            e
             siècle, le seul moyen pour l’usurier d’échapper à l’enfer, c’est la restitution de ce qu’il a gagné par prise d’intérêt, c’est-à-dire usure. La meilleure restitution est celle que l’usurier accomplit avant sa mort, mais il peut encore se sauver
            post mortem
            en couchant la restitution dans son testament. Dans ce cas sa responsabilité et son risque de l’enfer sont transmis à ses héritiers ou aux exécuteurs de son testament. Voici une histoire racontée dans la
            Tabula exemplorum
            datant de la fin du
            XIII
            e
             siècle :
          

          
            
              
              « Un usurier à sa mort légua par testament tous ses biens à trois exécuteurs qu’il adjura de tout restituer. Il leur avait demandé ce qu’ils craignaient le plus au monde. Le premier répondit : la pauvreté ; le second : la lèpre ; le troisième : le feu Saint-Antoine (le mal des ardents) […] mais après sa mort les légataires concupiscents s’approprièrent tous les biens du mort. Sans tarder tout ce que le mort avait appelé par imprécations les affligea, la pauvreté, la lèpre et le feu sacré. »
            

          

          
            Nous ne possédons que très peu de documents nous renseignant sur la réalité des restitutions de sommes usuraires au Moyen Age. Certains historiens, qui ne croient pas à une emprise totale de la religion sur les hommes de cette époque, estiment qu’elles ont dû être très limitées. Je crois au contraire que l’emprise de l’Eglise sur les esprits et la peur de l’enfer au
            XIII
            e
             siècle ont dû amener d’assez nombreux cas de restitutions, certains hommes d’Eglise ayant d’ailleurs, pour en guider l’exécution, écrit des traités
            De restitutionibus
            .
          

          
            En tout cas, l’acte de restitution était au Moyen Age considéré comme un des plus pénibles à accomplir. Nous en avons un témoignage inattendu dans une déclaration de
            
            Saint Louis que
            
            Joinville nous a rapportée :
          

          
            
              « Il disait que c’était mauvaise chose de prendre le bien d’autrui car rendre était si dur que même à le prononcer rendre écorchait la gorge par les
              r
              qui y sont, lesquels signifient les râteaux du diable qui toujours tirent à l’arrière ceux qui veulent rendre le bien d’autrui. Et le diable le fait bien subtilement car avec les grands usuriers et
              
              les grands voleurs il les excite de telle sorte qu’il leur fait donner pour Dieu ce qu’ils devraient rendre. »
            

          

          
            L’Eglise au
            XIII
            e
             siècle ne se contente pas de vouer l’usurier à l’enfer, elle le montre du doigt au mépris et à la réprobation des hommes. Un célèbre prédicateur du début du
            XIII
            e
             siècle, Jacques de
            
            Vitry, raconte :
          

          
            « Un prédicateur qui voulait montrer à tous que le métier d’usurier était si honteux que nul n’osait l’avouer dit dans son sermon : “Je veux vous donner la solution selon vos activités et vos métiers : Debout les forgerons !” et ils se levèrent. Après leur avoir donné l’absolution, il dit : “Debout les fourreurs !” et ils se levèrent, et ainsi de suite à mesure qu’il nommait les différents artisans, ils se levaient. Enfin il s’écria : “Debout les usuriers pour recevoir l’absolution !” Les usuriers étaient plus nombreux que les gens des autres métiers mais par vergogne ils se cachaient. Sous les rires et les railleries ils se retirèrent pleins de confusion. »

          

          
            Dans ce monde médiéval où, comme l’a bien montré
            
            Michel Pastoureau, le symbole règne en maître, et où les animaux fournissent une riche collection de modèles du mal, l’usurier est souvent comparé à un lion ravisseur, à un renard perfide, à un loup voleur et glouton. Filant la métaphore, les prédicateurs et les écrivains du Moyen Age montrent souvent l’usurier en animal en train de perdre sa fourrure au moment de la mort car sa fourrure ce sont les richesses qu’il a volées. L’animal le plus utilisé pour décrire symboliquement l’usurier est l’araignée, et l’imagerie médiévale exploite cette comparaison pour en déduire aussi l’habitude prêtée aux usuriers de poursuivre dans
            
            l’ignominie avec leurs héritiers. Voici chez
            
            Jacques de Vitry les funérailles d’un usurier araignée :
          

          
            « J’ai entendu dire à un chevalier qu’il rencontra un groupe de moines qui portaient en terre le cadavre d’un usurier. Il leur dit : “Je vous abandonne le cadavre de mon araignée et que le Diable ait son âme. Mais moi j’aurai la toile de l’araignée c’est-à-dire tout son argent.” C’est à bon droit qu’on compare les usuriers aux araignées qui s’éviscèrent pour attraper des mouches et qui immolent au démon pas seulement eux-mêmes mais aussi leurs fils, les entraînant dans le feu de la cupidité […] Ce processus se perpétue avec leurs héritiers. Certains en effet avant même la naissance de leurs fils leur assignent de l’argent pour qu’ils se multiplient par l’usure et ainsi leurs fils naissent poilus comme Esaü et pleins de richesses. A leur mort ils laissent leur argent à leurs fils et ceux-ci recommencent à faire à Dieu une nouvelle guerre. »

          

          
            On sait que l’Eglise médiévale, comme Georges
            
            Dumézil l’a bien montré, a classé la société en trois genres d’hommes, ceux qui prient, ceux qui combattent, ceux qui travaillent.
            
            Jacques de Vitry ajoute une quatrième catégorie :
          

          
            « Le Diable, dit-il, a ordonné un quatrième genre d’homme, les usuriers. Ils ne participent pas au travail des hommes et ils ne seront pas châtiés avec les hommes mais avec les démons. Car à la quantité d’argent qu’ils reçoivent de l’usure correspond la quantité de bois envoyé en Enfer pour les brûler. »

          

          
            Parfois Dieu n’attend pas la mort pour livrer l’usurier au diable et à l’enfer. Les prédicateurs racontent
            
            que beaucoup d’usuriers, à l’approche de la mort, perdent l’usage de la parole et ne peuvent se confesser. Pire encore, beaucoup meurent de mort subite, qui est pour un chrétien du Moyen Age la pire des morts, car elle ne laisse pas à l’usurier le temps de confesser son péché.
          

          
            Un dominicain du couvent des Prêcheurs de Lyon,
            
            Etienne de Bourbon, raconta au milieu du
            XIII
            e
             siècle un fait divers qui semble avoir connu une large diffusion et un grand succès. Voici cette histoire :
          

          
            
              « Il arriva à Dijon vers l’année du Seigneur 1240 qu’un usurier voulut célébrer ses noces en grande pompe. Il fut conduit en musique à l’église paroissiale de la sainte Vierge. Il se tenait sous le porche de l’église pour que sa fiancée dise son consentement et que le mariage soit ratifié selon la coutume par les paroles rituelles avant que le mariage ne soit couronné par la célébration de la messe et d’autres rites dans l’église
              5
              . Alors que le fiancé et la fiancée, pleins de joie, allaient entrer dans l’église, un usurier de pierre qui avait été sculpté au-dessus du porche en train d’être emporté par le Diable en Enfer tomba avec sa bourse sur la tête de l’usurier vivant qui allait se marier, le frappa et le tua. Les noces se changèrent en deuil, la joie en tristesse. »
            

          

          On voit ici un exemple particulièrement frappant du rôle exceptionnellement actif que le Moyen Age pouvait faire jouer à l’image, et en particulier à la sculpture. L’art est enrôlé au service de la lutte contre le mauvais usage de l’argent.

          
            Une véritable littérature de
            thriller
            a été consacrée par le Moyen Age à l’histoire et à la mort des usuriers. L’argent de l’usure fut une des armes les plus fatales
            
            de cette période. En voici un sommet raconté par Etienne de Bourbon :
          

          
            « J’ai entendu parler d’un usurier gravement malade qui ne voulait rien restituer mais qui ordonna pourtant de distribuer aux pauvres son grenier plein de blé. Quand les serviteurs voulurent recueillir le blé, ils le trouvèrent changé en serpents. En l’apprenant, l’usurier contrit restitua tout et dicta que son cadavre soit jeté nu au milieu des serpents pour que son corps soit dévoré par les serpents ici-bas afin d’éviter que son âme ne le soit dans l’au-delà. Ce qui fut fait. Les serpents dévorèrent son corps et ne laissèrent sur place que des os blanchis. Certains ajoutent que leur besogne faite les serpents disparurent et il ne resta que les os blancs et nus sous la lumière. »

          

        

        
          La justification progressive du prêt à intérêt

          
            Je vais maintenant essayer de montrer la façon dont le prêt à intérêt, base de l’usure, fut peu à peu et dans certaines conditions réhabilité au cours du
            XIII
            e
             siècle, et surtout aux
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles. Cette réhabilitation est justifiée par le désir des usuriers de rester bons chrétiens et d’une partie de l’Eglise de sauver même les pires pécheurs en introduisant dans les conceptions de la vie de l’homme et de la société les aménagements que leur paraissaient exiger les nouveautés de l’évolution historique, au premier chef la diffusion de l’argent. Nous y verrons à l’œuvre, dans une société désormais soumise à des pratiques monétaires, l’évolution des valeurs fondamentales aux
            
            quelles obéit l’existence de l’homme et de la société dans la chrétienté du
            XIII
            e
             siècle, où j’ai cru déceler ce que j’ai appelé « une descente des valeurs du ciel sur la terre
            6
             ». La première de ces valeurs qui s’imposent durant tout le
            XIII
            e
             siècle, c’est la justice. Mais au-dessus d’elle, il y a la
            caritas,
            c’est-à-dire l’amour. On verra comment la diffusion de l’argent peut se concilier avec cette exigence de
            caritas
            , qui renvoie plutôt à une économie du don, selon une conception différente de celle de Marcel
            
            Mauss, auteur du célèbre
            Essai sur le don, forme archaïque de l’échange
            (1932-1934). S’y ajoute l’effet de la valorisation du travail qui introduit dans l’usage et la diffusion de l’argent, notamment par l’importance du salariat, une dimension particulière. Je me contenterai ici d’indiquer ce qui me semble être le premier moyen utilisé par la société du Moyen Age, et en particulier par l’Eglise, pour que l’usurier ne soit pas fatalement et dans tous les cas voué à l’enfer.
          

          
            J’ai tenté d’expliquer il y a quelques années qu’apparaît dans la seconde moitié du
            XII
            e
             siècle en Occident, en ce qui concerne l’au-delà, préoccupation majeure de tous les chrétiens, un au-delà intermédiaire, le Purgatoire
            7
            . Pendant une durée proportionnelle au nombre et à la gravité de ses péchés au moment de sa mort, le chrétien subit dans cet au-delà un certain nombre de tortures de caractère infernal, mais il échappe à l’enfer perpétuel. Ainsi, quand ils ont suffisamment expié leurs péchés en Purgatoire, ou au plus tard quand le Jugement dernier ne laisse plus face à face pour l’éternité que le paradis et l’enfer, certains usuriers dont le cas n’est pas irrémédiable peuvent échapper à l’enfer et, comme les autres artisans dont
            
            parle Jacques de
            
            Vitry, être reçus au paradis. Le premier sauvetage connu d’un usurier par le Purgatoire se rencontre dans un traité du cistercien allemand Césaire de
            
            Heisterbach, dans son
            Dialogus magnus visionum ac miraculorum,
            vers 1220, où il raconte l’histoire d’un usurier de Liège :
          

          
            « Un usurier de Liège mourut à notre époque. L’évêque le fit expulser du cimetière. Sa femme se rendit auprès du siège apostolique pour implorer qu’il fût enterré en terre sainte. Le pape refusa. Elle plaida alors pour son époux : “On m’a dit, Seigneur, qu’homme et femme ne font qu’un et que selon l’Apôtre l’homme infidèle peut être sauvé par la femme fidèle. Ce que mon mari a oublié de faire, moi qui suis partie de son corps, je le ferai volontiers à sa place. Je suis prête à me faire recluse pour lui et à racheter à Dieu ses péchés.” Cédant aux prières des cardinaux, le pape fit rendre le mort au cimetière. Sa femme élut domicile auprès de son tombeau, s’enferma comme recluse, et s’efforça jour et nuit d’apaiser Dieu pour le salut de son âme par des aumônes, des jeûnes, des prières et des veilles. Au bout de sept ans, son mari lui apparut vêtu de noir et la remercia : “Dieu te le rende car grâce à tes épreuves j’ai été retiré des profondeurs de l’Enfer et des plus terribles peines. Si tu me rends encore de tels services pendant sept ans, je serai complètement délivré.” Elle le fit. Il lui apparut de nouveau au bout de sept ans mais cette fois vêtu de blanc et l’air heureux : “Merci à Dieu et à toi car j’ai été libéré aujourd’hui.”»

          

          
            Césaire explique ensuite que le séjour intermédiaire de l’usurier de Liège entre sa mort et la délivrance de son âme par sa femme, c’est le Purgatoire. Voilà le
            
            plus ancien témoignage connu d’un usurier sauvé par le nouveau Purgatoire. Si bien évidemment celui-ci n’a pas été créé pour sauver l’usurier de l’enfer, mais dans une conception beaucoup plus vaste et renouvelée de l’au-delà, il reste qu’entre le Purgatoire et l’argent l’histoire de l’usurier de Liège présente un lien. Désormais, on pourra dire avec Nicole
            
            Bériou que dans la chrétienté l’esprit de lucre se situe « entre vice et vertu
            8
             ».
          

          
            Le Purgatoire n’est évidemment pas le principal moyen de sauver l’usurier de l’enfer à partir du
            XIII
            e
             siècle. Une évolution tendant à identifier des conditions rendant possible ce que l’Eglise médiévale appelait l’usure, ou les usures, se mit en place lentement au cours du
            XIII
            e
             siècle et jusqu’à la fin du
            XV
            e
            . Rappelons que l’usure correspond alors au prêt à intérêt, et plus particulièrement à la prise d’intérêt sur l’argent prêté. Or le grand essor de la diffusion et de l’usage de l’argent dont il a été parlé a pour conséquence un important développement de l’endettement dans pratiquement toutes les classes sociales de la société occidentale du
            XIII
            e
             siècle. Cet endettement, on l’a dit, touche particulièrement les paysans, qui jusqu’alors ne maniaient et ne possédaient de l’argent que de façon limitée, mais qui sont, dans ce que Marc
            
            Bloch a appelé la seconde phase de la féodalité, obligés, notamment par la transformation de nombreuses redevances en nature en redevances en argent, de disposer de monnaie. Dans certaines régions, les campagnes furent un domaine privilégié où put se poursuivre l’enrichissement des prêteurs juifs, de plus en plus remplacés par des chrétiens. Mais plus généralement, les prêteurs à la campagne furent soit des prêteurs urbains chrétiens, soit de
            
            riches paysans chrétiens qui trouvèrent dans le prêt à leurs congénères pauvres et endettés le moyen d’accroître leurs revenus, consolidant ainsi l’existence d’une classe paysanne riche.
          

          
            De façon générale, l’évolution des réglementations ecclésiastiques et princières et des mentalités condamnant l’usage de l’argent fut en continuité avec l’évolution de celles relatives aux marchands. En effet, dès le
            XI
            e
             siècle, et notamment par l’usage de la Paix de Dieu ou de la Paix du Prince, les marchands furent protégés par l’Eglise et par les seigneurs, à qui il incomba de justifier cette attitude. Deux motivations essentielles furent mises en avant. La première fut l’utilité. Le christianisme médiéval n’avait jamais bien distingué le bon, et même le beau, de l’utile. L’augmentation des moyens d’existence et des besoins vitaux des populations médiévales, surtout dans les villes, justifia peu à peu à partir du
            XII
            e
             siècle les activités des paysans par leur utilité : elles apportaient à l’ensemble ou à certaines catégories de chrétiens des produits dont ils avaient besoin ou envie. Parmi les besoins, si le premier fut sans doute les céréales à la base du pain, aliment fondamental de l’Occident, on n’oubliera pas le sel marin ou minier, et parmi les produits désirables, on peut penser à ceux qui eurent le plus de succès : les épices, les fourrures, la soie.
          

        

        
          Le travail et le risque

          
            La seconde grande justification d’un bénéfice marchand fut la récompense du travail. Dans le haut Moyen Age le travail avait été longtemps méprisé
            
            par le christianisme comme étant la conséquence du péché originel. La troisième catégorie d’hommes que définissait le schéma ternaire, les
            laboratores,
            c’est-à-dire les travailleurs, désignait essentiellement les paysans qui étaient au bas de l’échelle sociale féodale. L’attitude des moines, principaux diffuseurs de valeurs dans le haut Moyen Age, était ambiguë. Si la règle de saint Benoît en particulier rendait obligatoire le travail manuel, celui-ci était surtout une forme de contrition, et de nombreux moines l’abandonnaient aux frères lais. Or, à partir du
            XII
            e
             siècle le travail fut l’objet d’une remarquable réévaluation dans le système de valeurs et de prestige social des gens du Moyen Age, à peu près parallèlement à la revalorisation de la personne et du rôle de la femme que favorisait le grand essor du culte marial. L’Homme, jusqu’alors essentiellement présenté comme une créature punie et souffrante à l’image de Job, redevint, comme le rappela l’Eglise en commentant la Genèse, une créature faite par Dieu à son image lors de la Création, premier travail exécuté dans l’histoire par Dieu qui, fatigué, se reposa le septième jour. L’homme travailleur devint ainsi un collaborateur de Dieu dans sa construction d’un monde qui s’efforçait de répondre aux intentions que le Créateur avait placées en lui.
          

          
            Au-delà de ces deux valeurs essentielles pour la réhabilitation des marchands, et bientôt des usuriers, les scolastiques du
            XIII
            e
             siècle élaborèrent des principes légitimant pour un prêteur l’exigence et la réception d’une récompense financière liée à l’importance de l’argent prêté, l’intérêt.
          

          
            
            La première justification qui du marchand s’étendit au prêteur fut celle du risque encouru par celui-ci. Je me sépare ici d’Alain
            
            Guerreau, dont j’apprécie en général les vues extrêmement pertinentes sur la société médiévale. Sylvain
            
            Piron a bien montré comment le terme
            resicum
            est apparu chez les notaires et les marchands méditerranéens à la fin du
            XII
            e
            et au début du
            XIII
            e
             siècle. Ce mot n’entra dans le vocabulaire et dans la réflexion des théologiens scolastiques que par l’intermédiaire du dominicain catalan Raymond de
            
            Penafort qui l’utilisa à propos du « prêt maritime » (
            foenus nauticum
            )
            9
            . Les hommes du Moyen Age eurent pendant longtemps une peur particulière de la mer, et si l’itinérance sur les routes était menacée par les seigneurs affamés de droits sur la circulation, ou plus encore par les bandits, notamment dans la traversée des forêts, le grand lieu du péril que peintures et ex-voto illustrent, c’est la mer. Quand elle ne menaçait pas la vie du marchand, elle menaçait la livraison à bon port de ses marchandises, et la fréquence des naufrages plus encore que des pirates justifiait la levée en compensation du risque d’un intérêt, d’une usure, le
            damnum emergens, periculum sortis, ratio incertitudinis
            .
          

          
            Une autre justification de la levée d’un intérêt fut soit le renoncement à tirer directement bénéfice de l’argent prêté pendant la durée du prêt (
            lucrum cessans
            ), soit la récompense du travail dont cet argent était la conséquence (
            stipendium laboris
            ).
          

          
            Si donc sa légitimité émergea lentement et difficilement, car de lourdes condamnations pour usure et l’évocation de l’enfer promis à l’usurier continuèrent à exister assez largement au
            XIII
            e
             siècle, là où le prêt à
            
            intérêt, donc l’usure, fut toléré, il rencontra un autre grand principe, l’idée de justice. Dans ce domaine, elle s’exprima essentiellement par le taux raisonnable de l’intérêt. Ce taux restait quand même à un niveau qui apparaîtrait aujourd’hui comme assez considérable, environ 20 %. Mais surtout, dans la seconde moitié du siècle, le prêt à intérêt, en particulier aux yeux de l’Eglise, fut mis en balance entre le désir traditionnel de le condamner et de le proscrire et la tendance nouvelle à le justifier dans certaines limites. On le voit dans le traité
            De usuris
            écrit à la fin du
            XIII
            e
             siècle par un dominicain probablement disciple d’Albert le
            
            Grand,
            
            Gilbert de Lessines :
          

          
            « Le doute et le risque ne peuvent effacer l’esprit de lucre, c’est-à-dire excuser l’usure, mais lorsqu’il y a incertitude et non point calcul le doute et le risque peuvent équivaloir à l’équité de la justice. »

          

          
            Autour de l’usure, un certain nombre de problèmes concernant l’argent firent à l’université de Paris à la fin du
            XIII
            e
             siècle l’objet de discussions lors de
            quodlibets
            , genre de débats permettant d’aborder tous les sujets, et en particulier ceux ayant trait à l’actualité. Entre les années 1265 et 1290, le plus célèbre maître de l’université de Paris de la période, Jean de
            
            Gand, discutait avec les maîtres
            
            Matthieu d’Acquasparta,
            
            Gervais de Mont-Saint-Eloi,
            
            Richard de Middleton et
            
            Godefroy de Fontaines sur les rentes temporaires ou perpétuelles. Le débat s’orienta vers la question de savoir s’il s’agissait ou non d’usure. Les avis furent partagés, mais cette discussion indique qu’à partir notamment du problème de l’usure et de ce qu’elle
            
            recouvrait, les nouvelles pratiques économiques reposant sur l’usage de l’argent ou l’évaluation en argent entraient d’un point de vue éthique dans le domaine des théologiens
            10
            .
          

          
            Si ces problèmes préoccupaient les théologiens, ils tourmentaient davantage encore les marchands et les prêteurs qui voulaient à la fois, en chrétiens qu’ils étaient, forcément échapper à l’enfer mais aussi s’enrichir. J’ai exprimé naguère leurs hésitations dans une étude intitulée
            La Bourse et la Vie
            .
          

          
            De cette mutation des mentalités à l’égard de l’argent, citons l’exemple tiré du superbe ouvrage de Chiara Frugoni,
            L’Affare migliore di Enrico : Giotto e la cappella degli Scrovegni
            . L’historienne y met en valeur l’extraordinaire tournant dans l’image de la famille Scrovegni que représente la construction de la chapelle ornée par les fresques de
            
            Giotto qu’Enrico Scrovegni
            
            a commanditée au début du
            XIV
            e
             siècle à Padoue. La famille Scrovegni est un exemple padouan des nouveaux riches du long
            XIII
            e
             siècle. Le père a été placé par
            
            Dante parmi les usuriers de l’enfer, le fils
            
            Enrico continue les affaires du père et même les développe mais exprime cependant sa
            caritas
            en faisant construire cette chapelle dédiée à Notre-Dame et aux pauvres où
            
            Giotto modifie l’ordre de représentation des vertus et des vices.
            
            Enrico, qui meurt exilé à Venise pour des raisons purement politiques, laisse par ailleurs l’image d’un grand bienfaiteur, l’usurier est devenu gibier de paradis.
          

          
            Dans l’Eglise, les plus sensibles à ces problèmes de l’argent envahissant furent les nouveaux ordres mendiants, Dominicains et surtout Franciscains. Le débat se déplaça et devint sous des formes nouvelles un des
            
            grands enjeux du Moyen Age. Comme il y avait eu dans le domaine de l’alimentation le grand combat de carnaval et de carême, il y eut dans le domaine de l’argent le grand combat entre richesse et pauvreté.
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        Richesse et pauvreté nouvelles
      

      
        

      

      
        Mais ce combat était entre une richesse nouvelle et une pauvreté nouvelle. Nous sommes en un siècle où vient de se produire ce que j’ai appelé « la descente des valeurs du ciel sur la terre ». La richesse est nouvelle. Ce n’est plus celle de la terre, des seigneurs et des monastères, c’est celle des bourgeois, des marchands, de ceux qu’on appelle usuriers et qui vont bientôt devenir des banquiers. C’est la richesse exprimée en valeur monétaire, qu’il s’agisse de monnaies réelles ou de monnaie de compte.

        
          Il reste que cette richesse nouvelle a plus une signification sociale qu’une importance purement économique. Les nouveaux riches vont prendre place parmi les puissants de la société chrétienne parce que face à leur nouvelle richesse, une nouvelle pauvreté mettra leur activité non plus au rang de la cupidité et des vices mais de la
          caritas
          , dont j’ai déjà parlé, et des vertus. Pendant tout le
          XIII
          e
           siècle l’argent fut ballotté, comme l’a bien montré
          
          Nicole Bériou, entre vice et vertu. Déjà en 1978 l’historien américain Lester
          
          K. Little avait expliqué comment la pauvreté
          
          religieuse et l’économie de profit s’étaient retrouvées cohabiter dans l’Europe médiévale
          1
          . L’argent s’était depuis longtemps déjà insinué dans l’imaginaire chrétien. Au début du
          XII
          e
           siècle le moine français Geoffroy de
          
          Vendôme comparait l’hostie consacrée à une monnaie de la meilleure frappe, sa rondeur rappelait la rondeur d’une monnaie comme la capacité de l’hostie à équivaloir au salut renvoyait à la capacité de la monnaie à représenter une valeur. Déjà au temps des Pères de l’Eglise, saint Augustin
          
          avait fait du
          
          Christ le premier marchand dont le sacrifice avait racheté l’humanité. C’était « le marchand céleste ». Mais depuis le
          XII
          e
           siècle, et essentiellement au
          XIII
          e
          , ce fut une richesse nouvelle qui s’imposa dans la chrétienté.
        

        
          De nouveaux pauvres

          
            A cette richesse nouvelle s’opposa une pauvreté nouvelle. Cette pauvreté n’était plus une des conséquences du péché originel, ce n’était plus la pauvreté de Job, mais c’était une pauvreté valorisée, en lien avec le changement d’image de
            
            Jésus dans la spiritualité chrétienne.
            
            Jésus était de moins en moins ce qu’il avait été dans les premiers siècles du christianisme, l’homme-Dieu qui avait ressuscité, le grand vainqueur de la mort. Il était devenu l’homme-Dieu qui avait donné à l’homme le modèle de la pauvreté symbolisée par la nudité. De tous les mouvements qui après l’an mille avaient cherché à ressusciter le christianisme primitif, le retour aux apôtres, l’inspiration de plus en plus forte avait été celle qui poussait à la réforme, au renouvellement par un retour aux
            
            sources, à « suivre nu le Christ nu ». Tout comme la richesse nouvelle résultait du travail, la pauvreté nouvelle résultait d’un effort, d’un choix, était une pauvreté volontaire, et l’on ne comprend pas bien comment l’argent s’est imposé dans la société médiévale si on ne distingue pas ces deux types de pauvreté, l’une subie, l’autre volontaire
            2
            .
          

          
            Frantisek
            
            Graus a montré qu’il y avait eu au haut Moyen Age des pauvres dans la campagne, mais le grand lieu où s’accroît et s’étale la pauvreté au Moyen Age, c’est la ville. Il est donc normal que la lutte contre la pauvreté nouvelle soit essentiellement le fait des nouveaux ordres religieux qui, au contraire des moines précédents, s’installent dans les villes, et notamment les franciscains.
          

          
            Dans tous les sens du terme
            
            François d’Assise s’affirme par le refus de l’argent
            3
            . Il renie son père marchand, il se met nu comme
            
            Jésus, il vit dans la pauvreté, il prêche dans la pauvreté. Et puis, paradoxalement, les contempteurs de la richesse nouvelle, en voulant promouvoir la pauvreté nouvelle, aboutiront à un résultat ambigu, voire inverse.
            
            Little a déclaré qu’en 1261 l’archevêque de Pise, prêchant dans l’église des Franciscains, fit de
            
            François d’Assise le patron et le protecteur des marchands. L’historien italien Giacomo
            
            Todeschini est allé plus loin. Il estime que dès la fin de sa vie
            
            François avait fait se rencontrer la pauvreté et la culture urbaine marquée par l’argent qui se développait dans l’Italie du Nord et du Centre. Au cours du
            XIII
            e
             siècle, les Franciscains, selon
            
            Todeschini, ne cessèrent de définir et de justifier une richesse franciscaine qui les mena « de la pauvreté volontaire à la société de marché ».
            
            Todeschini se
            
            fonde surtout sur un traité du franciscain languedocien
            
            Pierre de Jean Olivi (1248-1298), le
            De contractibus
            (vers 1295)
            4
            .
          

          
            Plus intéressant peut-être, car mieux ancré dans la vie quotidienne, un registre du couvent des frères mineurs de Padoue et Vicence (1263-1302), qui mentionne les dépôts, ventes, achats et autres contrats effectués par les franciscains de ces deux villes, contient davantage de mentions de prêts en argent que d’acquisitions et échanges de terres, ce qui montre que les frères mineurs, même au sein de la pauvreté, mais le plus souvent par l’intermédiaire de laïcs qui effectuent les opérations en leur nom, sont mieux intégrés dans l’économie monétaire en progrès que dans l’ancienne économie rurale
            5
            .
          

          
            Surtout les ordres mendiants, et principalement les Franciscains, avaient fait surgir de la pauvreté volontaire les moyens spirituels et sociaux d’attirer la richesse nouvelle vers les pauvres. En grande partie sous leur influence, l’Eglise et les puissants laïcs s’efforcèrent au
            XIII
            e
             siècle de combattre la nouvelle richesse et de promouvoir la nouvelle pauvreté par des formes spéciales de ce qui avait toujours été une des activités essentielles de l’Eglise en premier lieu et de ceux des chrétiens ensuite qui en avaient les moyens et à qui leur statut social le permettait : les œuvres que nous appelons charitables et qu’on appelait plus volontiers au Moyen Age miséricordes, la miséricorde des hommes ayant pour fondement la miséricorde de Dieu. Cette miséricorde se manifeste notamment par l’attention au corps, ce corps qui fut celui du Christ souffrant et qui doit ressusciter. Massif et impressionnant fut au
            XIII
            e
             siècle le grand
            
            développement des fondations et du fonctionnement des hôpitaux. Apparus dès le haut Moyen Age et placés sous la responsabilité des évêques, ils bénéficient d’une autonomie juridique qui leur permet de recevoir des dons et des legs. L’essor monétaire du
            XIII
            e
             siècle, la mise en œuvre d’une charité nouvelle peuvent donc s’exercer largement en faveur des hôpitaux et il se forme de véritables ordres religieux à vocation hospitalière. Un double réseau se développe, d’une part les hospices, où l’on nourrit et héberge pour la nuit les pauvres et les pèlerins, d’autre part les hôtels-Dieu où sont reçus les malades, les femmes en couches, les orphelins et les enfants abandonnés. La gestion financière des hôpitaux fut souvent confiée à un administrateur nommé par l’évêque ou par le patron laïc. En dehors des donations de départ ou successives, les hôpitaux reçurent des ressources annexes, soit en nature (vêtements, draps), soit en argent (quêtes, aumônes). La taille et la beauté de certains hôpitaux subsistant de la fin du Moyen Age montrent l’importance des sommes qui y ont été investies et laissent imaginer l’importance de celles qui y ont été dépensées. Plutôt lié à la route dans le haut Moyen Age, l’hôpital du
            XII
            e
            au
            XV
            e
             siècle est surtout lié à l’essor urbain comme on peut le voir en France, notamment à Angers, Beaune, Lille et Tonnerre. On a évoqué la croissance des aumônes à propos des hôpitaux. L’évolution de l’aumône est étroitement liée à l’apparition de la richesse et de la pauvreté nouvelles, telles que les franciscains eurent à en connaître.
          

          
            Il ne faudrait toutefois pas exagérer le rôle des Franciscains ni déformer leur motivation et celle de l’Eglise. Déjà au début du
            XIII
            e
             siècle, quand pour la
            
            première fois l’Eglise canonisa un marchand, saint Homebon
            
            de Crémone, il fut dit explicitement que ce n’était pas en raison de sa profession mais au contraire parce qu’il l’avait rejetée et s’était voué à la pauvreté volontaire. Saint
            
            François lui-même ne transigea jamais avec l’argent et Pierre de Jean
            
            Olivi fut un franciscain marginal, d’ailleurs en partie condamné après sa mort, et son
            De contractibus
            demeure un traité unique en son genre. Ce qui représente encore à la fin du
            XIII
            e
             siècle l’attitude à peu près générale de l’Eglise vis-à-vis de l’argent, et de l’usure en particulier, c’est le
            De usuris
            de Gilbert de
            
            Lessines où, on l’a vu, la condamnation des usures est toujours maintenue, même si une certaine indulgence s’y manifeste. L’essentiel dans le domaine de l’argent, comme en tout domaine au
            XIII
            e
             siècle, c’est la modération, la volonté de justice. On le voit mieux encore dans la doctrine et la pratique du « juste prix », sur lesquelles je reviendrai
            6
            .
          

        

        
          Le contrôle des prix

          
            La famine étant une des grandes peurs des gens du Moyen Age, les prix des céréales, qui sont la base du prix du pain, sont rigoureusement contrôlés par les autorités municipales. Il semble, d’après les données très incomplètes que nous possédons, que ces prix aient été en hausse constante pendant le
            XIII
            e
             siècle, même s’ils varient conjoncturellement au cours de l’année, en fonction surtout de la situation climatique et de la plus ou moins grande abondance des récoltes : preuve que la vie des hommes et des
            
            femmes au Moyen Age, et en particulier la consommation alimentaire, est étroitement liée à la nature, la diffusion de l’argent dans la vie économique générale et dans la vie quotidienne ne corrigeant que très faiblement cette dépendance qui témoigne de la faiblesse relative de l’impact de l’argent sur l’activité médiévale.
          

          
            Si le problème des prix est dans la pratique l’affaire des producteurs, des vendeurs et des régulateurs institutionnels des marchés, il est traité avec soin par les juristes et par les théologiens dans le cadre de la discussion concernant la justice, préoccupation essentielle du
            XIII
            e
             siècle. Du point de vue juridique les canonistes, qui développent un droit spécifique du point de vue de la religion, semblent suivre les théories des romanistes qui raniment le droit romain à partir du
            XII
            e
             siècle. Pourtant, les historiens qui se sont occupés de ce problème au Moyen Age, tels John Baldwin
            
            et Jean
            
            Ibanès, ont cru déceler une transformation de la réflexion en passant du droit romain au droit canon. Ils l’ont particulièrement repérée chez le canoniste Henri de
            
            Suse, dit Hostiensis, mort en 1270, dont la
            Summa aurea
            (vers 1250) a fortement inspiré les idées et les comportements de plusieurs papes du
            XIII
            e
             siècle. Hostiensis, docteur aussi bien en droit romain qu’en droit canon, modifie de façon significative la conception du prix. Les romanistes considèrent que le prix est déterminé par l’accord des parties contractantes, c’est-à-dire par un marchandage actif qui s’exerce selon sa logique propre et ne se trouve subordonné à aucune norme extérieure. Les canonistes développent la thèse nouvelle d’un juste prix existant en soi en dehors de l’accord des parties
            
            contractantes et qui remplace donc une loi empirique par une visée normative. Si, comme l’a montré John Baldwin
            
            , le juste prix est en général dans le Moyen Age central celui qui s’impose concrètement sur les marchés locaux, il a pour principale caractéristique sa modération, ce qui le rapproche de cet idéal de justice partout recherché. Pourtant, dans la réalité, les marchands, et en particulier ceux qui ont un long rayon d’action, ceux que nous nommerions exportateurs, s’efforcent d’obtenir un profit maximum, ce qui les fait pencher vers le comportement usuraire et soulève la suspicion, voire la condamnation de l’Eglise et même des institutions laïques. Les prix varient bien pendant le long
            XIII
            e
             siècle selon le mouvement qu’a défini Nicole
            
            Bériou, « entre vice et vertu ».
          

        

        
          Associations et compagnies

          
            Au
            XIII
            e
             siècle, le besoin de répondre à une demande accrue d’argent et d’établir une solidarité entre artisans ou marchands donne lieu à diverses formes d’associations, comme existent dans d’autres domaines des confréries ou des charités. Un ouvrage exceptionnel comme le
            Livre des métiers
            du prévôt de Paris Etienne
            
            Boileau, à la fin du règne de Saint
            
            Louis (vers 1265), montre à la fois l’extrême fragmentation des activités artisanales en métiers très spécialisés, l’importance relativement secondaire de l’argent dans la structure et le fonctionnement de ces métiers – où souvent l’apprentissage est gratuit et dépend davantage des relations sociales que des possibilités financières –, et l’étroite réglementation
            
            de la vie économique. La diffusion de l’argent a amplifié le développement de l’écriture et celui de la comptabilité, qui conduit à la multiplication à partir du
            XIII
            e
             siècle des manuels d’arithmétique. La sédentarisation de plus en plus grande du marchand, qui réduit à partir du
            XIII
            e
             siècle l’importance des foires, quoique celles-ci demeureront pour le change et les pratiques de l’argent importantes jusqu’à la fin du Moyen Age comme le montrera la rivalité entre les foires de Lyon et de Genève au
            XV
            e
             siècle, amena la multiplication de contrats et d’associations par lesquels le marchand put étendre le réseau de ses affaires et qui impliquèrent le recours à l’argent, qu’il s’agisse soit de transfert d’argent réel, soit d’évaluation en monnaie de compte.
          

          
            Une forme répandue d’association a été le contrat de
            commenda
            , également appelé
            societas maris
            à Gênes et
            collegantia
            à Venise. Les contractants s’y associaient pour partager les risques et les profits, mais pour le reste leurs relations étaient celles d’un prêteur et d’un emprunteur
            7
            . Les types de contrat d’association pour le commerce sur terre étaient plus nombreux et on peut les ramener à deux types fondamentaux, la
            compagnia
            et la
            societas terrae
            . Contrairement aux contrats de commerce maritime, ces contrats étaient conclus pour un certain laps de temps, d’un à quatre ans.
          

          
            Autour de certains marchands et de certaines familles se sont développées des organisations complexes plus ou moins puissantes auxquelles on a souvent donné le nom de compagnies mais qui sont différentes de celles que l’on appelle ainsi dans l’économie contemporaine. Ces compagnies, qui au départ
            
            s’étaient constituées dans la France du Sud et surtout l’Italie du Nord, reçurent des noms qui rappelaient leur origine et qui demeurèrent, même quand le siège en avait géographiquement changé : les Cahorsins en France et pour les Italiens les Lombards – qui étaient souvent originaires d’Asti
            8
             –, ainsi que dans l’Italie centrale les Siennois et les Florentins. Ces compagnies passèrent dans la seconde moitié du long
            XIII
            e
             siècle de l’activité essentielle du change à celle plus diversifiée, plus complexe et plus spéculatrice, de véritables banques. Celles-ci modernisèrent et rendirent plus efficace la comptabilité, en particulier par le système de la comptabilité à partie double. La principale innovation technique des banquiers fut la lente diffusion à partir de la seconde moitié du
            XIII
            e
             siècle de la lettre de change, sur laquelle je reviendrai plus loin en détail
            9
            . Il s’ensuivit un marché des changes, qui, nous le verrons, devint très actif aux
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles et entraîna dans une grande partie de la chrétienté une vive spéculation.
          

          
            En dehors des livres de comptes que le marchand multipliait souvent pour faciliter son activité, il rédigeait et conservait soigneusement un livre secret renfermant les informations les plus utiles et qu’Armando Sapori
            
            a signalé comme ayant été le document le mieux conservé jusqu’à nous de cette comptabilité livresque.
          

          
            Si à la fin du long
            XIII
            e
             siècle, c’est-à-dire au début du
            XIV
            e
             siècle, l’usage et la diffusion de l’argent s’étaient répandus dans la plus grande partie de la chrétienté – inégalement, puisque par exemple si les Pays-Bas et la chaîne hanséatique avaient développé le commerce, elles n’avaient pris pratiquement aucune part
            
            au développement de la banque –, on vit apparaître les premières difficultés dues à cet usage et à cette circulation de l’argent. Les deux principales furent les faillites de banques et les brusques changements de valeur de monnaies, ce qu’on appelle les mutations monétaires. Il y eut aussi, avant les grandes révoltes de la fin du
            XIV
            e
             siècle, la plus ancienne vague historique – mal connue – de grèves et d’émeutes urbaines en France en 1280, dont on ignore le rôle qu’ont dû y jouer les nouveaux aspects de l’usage des valeurs monétaires.
          

          
            Les difficultés des banques en conduisirent certaines, et non des moindres, à la faillite. Dans ce monde où l’endettement s’était accru et où particuliers et compagnies avaient parfois pris des risques importants, mais surtout où les banques s’étaient trouvées, sous la pression du pouvoir politique du Saint-Siège ou des princes, dans l’obligation de leur faire des prêts restés longtemps non remboursés et grevant de plus en plus leurs réserves, certaines firent faillite. Tel fut le cas dès 1294 des Riccardi de
            
            Lucques, des
            
            Ammanati et des
            
            Chiarenti de Pistoia, et surtout des
            
            Bonsignori de Sienne en 1298 ; les compagnies florentines, quant à elles, telles que les
            
            Bardi, les
            
            Peruzzi et les Acciajuoli
            
            , ruinées par les exigences de leurs emprunteurs – les rois d’Angleterre préparant la guerre de Cent Ans et les papes d’Avignon faisant construire leur superbe palais –, s’effondrèrent dans un véritable krach en 1341.
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          Du 
          XIII
          e
          au 
          XIV
          e
           siècle, l’argent en crise
        
      

      
        

      

      
        
          Durant le long
          XIII
          e
           siècle, on l’a vu, l’accroissement du numéraire a permis l’augmentation des dépenses et des achats, et en revanche l’amplification des besoins a suscité un appel plus important à l’argent. L’envolée des dépenses a commencé à susciter, outre la condamnation, permanente, de l’Eglise, l’intervention de l’Etat naissant. Déjà à la fin du
          XII
          e
           siècle Jean de
          
          Salisbury, entre autres conseiller du roi d’Angleterre
          
          Henri II, dans son traité politique, le
          Policraticus
          , avait donné aux rois le conseil de régler l’usage de la monnaie en fonction des besoins de leurs sujets, mais en ajustant le rapport entre le travail et la nécessité
          1
          . On a parlé plus haut de l’ordonnance somptuaire de
          
          Philippe le Bel en 1294.
        

        
          Nous sommes très mal renseignés sur d’autres phénomènes impliquant un usage plus large de l’argent, sur lesquels notre documentation est très faible, en particulier la multiplication et l’augmentation en valeur des emprunts et par conséquent de l’endettement. Comme on l’a vu, ce qui pousse à son comble cet endettement, c’est la part qu’y prennent les
          
          princes en train de bâtir leurs administrations et leurs Etats sans en avoir encore les moyens financiers et auxquels les banquiers ne pourront refuser ces prêts.
        

        
          Cahorsins, Lombards et changeurs

          
            Ces phénomènes demeurent cependant encore limités au début du
            XIV
            e
             siècle à un nombre restreint de personnages issus d’une même région de l’Europe, l’Italie du Nord. Aussi, si on a pendant quelque temps pu donner à certains de ces banquiers prêteurs le nom de Cahorsins, parce qu’il y en eut au début un certain nombre à Cahors, dès la seconde moitié du
            XIII
            e
             siècle ces personnages sont appelés habituellement « Lombards ». Si Milan est devenu à la fin du
            XIII
            e
             siècle le grand centre des affaires, si Gênes et surtout Venise sont devenues des plaques tournantes du commerce de l’argent entre la Méditerranée et l’Orient et la mer du Nord et les Pays-Bas, des lieux moins célèbres dans l’histoire ont été en fait les terres d’origine de ces Lombards, à commencer par la ville d’Asti en Piémont. Ces Lombards, répandus un peu partout en Europe occidentale, entretinrent des relations complexes et mouvementées avec les rois de France qui cherchaient à profiter de leur aide financière tout en défendant leur propre pouvoir – s’affirmant en matière monétaire. Des mesures discriminatoires à l’égard des Lombards furent prises sous Philippe le
            
            Bel à diverses reprises, y compris des arrestations arbitraires. Le roi fit procéder à diverses enquêtes sur les Lombards, notamment en 1303-1305 et surtout en 1309-1311.
            
            Philippe V (1316-1322) et
            
            
            Charles IV (1322-1328) exigèrent des « dons » de la part des Lombards. Ruinées par les emprunts non remboursés des rois de France, plusieurs compagnies siennoises et florentines, on l’a vu, firent faillite, le coup fatal leur ayant été porté au début de son règne par
            
            Philippe VI (1328-1350) pour financer les préparatifs de la guerre de Cent Ans
            2
            .
          

          
            En revanche, en Angleterre et dans les Pays-Bas, les Lombards furent en général mieux traités. D. 
            
            Kusman
            3
            a étudié les relations de Giovanni di
            
            Mirabello, Piémontais établi en Brabant, devenu grand banquier sous le nom de
            
            Van Haelen (vers 1280-1333), anobli et conseiller du duc de Brabant, bien que sur plainte d’un particulier il ait été emprisonné quelques mois en 1318-1319 par la municipalité de Malines, ce qui montre le caractère encore double de l’argent au début du
            XIV
            e
             siècle. De même, les Lombards eurent une place de premier plan auprès des rois d’Angleterre à la fin du
            XIII
            e
            et au début du
            XIV
            e
             siècle, avec la compagnie des Malabaila et la Società dei Leopardi installées à Londres
            4
            . Mais dans l’ensemble ils furent détestés et vilipendés dans la plus grande partie de la chrétienté où l’argent n’avait pas acquis de lettres de noblesse et où tous les étages de la société plus ou moins endettés abhorraient les prêteurs. Mais si les Lombards partagèrent avec les juifs la mauvaise image des prêteurs d’argent dans la chrétienté, l’hostilité et même l’aversion qu’ils suscitèrent ne se changèrent pas en persécutions, comme pour les juifs, car il n’y avait pas d’éléments religieux ni historiques dans la mauvaise image qu’ils donnaient d’eux-mêmes aux chrétiens
            5
            .
          

          
            
            A côté des prêteurs, dont ils ne se distinguaient pas toujours, les changeurs, dont on a signalé un premier développement à partir de la fin du
            XII
            e
             siècle, exerçaient une fonction rendue indispensable par la diversité croissante des monnaies. Ils faisaient leurs opérations sur un banc ou une table en plein air dans une boutique ouverte sur la rue comme celle de tous les artisans. Ils s’étaient groupés pour faciliter les opérations de leurs clients qui étaient souvent communs à plusieurs d’entre eux. A Bruges, ils tenaient leur table près de la Grand-Place et de la grande halle au drap, à Florence, leurs
            banchi in mercato
            sur le Vieux Marché et le Marché Neuf, à Venise, leurs
            banchi di scritta
            sur le pont du Rialto, à Gênes, près de la Casa di San Giorgio. Ils remplissaient deux fonctions traditionnelles : le change des monnaies (d’où ils tirent leur nom) et le commerce des métaux précieux – ils étaient les principaux fournisseurs de la Monnaie en métaux précieux qu’ils recevaient de leur clientèle sous forme de lingots, ou plus souvent de vaisselle. Suivant les circonstances, ils exportaient aussi ces métaux précieux, malgré le monopole théorique des monnayeurs. Par ces opérations, ils influaient fortement sur les prix des métaux précieux et leurs fluctuations.
          

        

        
          Les mutations monétaires

          
            Les troubles perceptibles à partir de la fin du
            XIII
            e
             siècle dans le domaine de l’argent se manifestèrent aussi par des changements dans la valeur des monnaies en usage, que l’on appelle mutations moné
            
            taires. J’emprunterai la présentation de ce phénomène à la remarquable
            Esquisse d’une histoire monétaire de l’Europe
            de Marc
            
            Bloch, parue après sa mort, en 1954. Les monnaies médiévales circulaient en général selon un cours légal fixé par l’autorité publique ayant le droit de monnayage, c’est-à-dire de frappe et de mise en circulation de la monnaie : seigneurs, évêques, et de plus en plus princes et rois. A côté de ce cours légal, un cours « commercial » ou « volontaire », défini par les milieux commerciaux, mais secondaire et fluctuant, existait aussi. Longtemps ce double cours était resté globalement stable. Mais à la fin du
            XIII
            e
             siècle le pouvoir monnayeur commença à modifier la valeur d’échange exprimée en unité monétaire d’une part, en poids de métal de l’autre. Cette modification s’appela mutation. Ces mutations pouvaient être opérées dans les deux sens : on pouvait « renforcer » une monnaie en augmentant le poids de métal correspondant à une unité monétaire donnée, on pouvait aussi l’affaiblir. Les mutations monétaires les plus nombreuses et les plus importantes furent des affaiblissements, et non des renforcements, nous parlerions aujourd’hui de dévaluations. Le système de valeur de la monnaie se compliqua au
            XIII
            e
             siècle par la reprise de la frappe de l’or et l’établissement dans la chrétienté d’un système de bimétallisme. La valeur des monnaies dépendait donc de trois éléments différents qui se combinaient, le poids en métal précieux, la valeur par rapport aux autres monnaies et la valeur par rapport à la monnaie de compte. Or, à partir de 1270 environ, en France mais aussi dans le royaume de Naples, à Venise, dans la curie romaine, le prix de l’or augmenta. Le roi de France, pris ici comme référence,
            
            dut opérer une première mutation en 1290, mais la hausse des métaux précieux continua et Philippe le Bel
            
            dut à nouveau décréter des mutations en 1295 et en 1303. Des tentatives de retour à ce qu’on appelait la « bonne » monnaie échouèrent, en 1306, 1311 et 1313. Après Philippe
            
            le Bel se produisirent donc de nouveaux affaiblissements successifs, entre 1318 et 1330. En 1318-1322 la mutation toucha particulièrement le gros tournois, l’affaiblissement en 1322-1326 concerna surtout l’agnel, de 1326 à 1329 le gouvernement royal se montra impuissant à endiguer une nouvelle baisse, et la monnaie fut dite « fondante
            6
             ».
          

          
            Ces mutations n’avaient pas seulement pour but d’adapter la circulation monétaire aux réalités économiques, c’était aussi pour les princes, et en particulier pour le roi de France, qui ne disposait que d’une fiscalité insuffisante, un moyen de gagner de l’argent en diminuant son endettement. Ces mesures qui défavorisaient au contraire marchands et salariés engendrèrent de vives réactions hostiles au gouvernement royal. Les mutations monétaires furent ainsi une des principales causes des révoltes populaires et des troubles politiques du
            XIV
            e
             siècle. Que le roi assure une monnaie « bonne », c’est-à-dire stable, devint une exigence de l’opinion publique que les réactions à ces mutations aidèrent à se former. Ce sont ces mutations qui valurent à Philippe le
            
            Bel le surnom péjoratif de « faux-monnayeur ». Pourtant, jusqu’au
            XVI
            e
             siècle, beaucoup d’actes « faux » furent fabriqués et circulèrent sans problème – que l’on songe à la fausse
            Donation de Constantin
            forgée au
            VIII
            e
             siècle à Rome et justifiant l’existence des Etats pontificaux. Pendant presque tout le Moyen Age les imitations de monnaies
            
            byzantines ou musulmanes circulèrent aisément en chrétienté. La notion péjorative de faux-monnayage est liée à la naissance d’Etats se prétendant souverains, notion post-féodale, et relève de l’institution progressive d’un droit régalien sur les monnaies dont la violation entraîne ce qu’on appellera plus tard la « lèse-majesté ». Aux
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles apparaissent quelques cas de répression très dure de ce faux-monnayage qui n’est que l’usurpation du droit régalien de battre monnaie. Dès le
            XIII
            e
             siècle, la punition par une forme de mort cruelle (crevaison des yeux, ébouillantement dans un chaudron), évoquée parfois dans le royaume de France, est peut-être restée largement théorique.
          

        

        
          La « victoire de l’or »

          
            La stabilité monétaire de l’Europe fut aussi perturbée par ce que
            
            Spufford a appelé la « victoire de l’or ». L’historien anglais estime en effet qu’à l’intérieur du couple or-argent, depuis le rétablissement du bimétallisme au
            XIII
            e
             siècle, l’or prit une place primordiale, ce qui altéra le rapport de valeur entre les deux métaux. Bien que sans comparaison avec celles d’Afrique ou d’Orient, une mine d’or d’une certaine importance fut exploitée plus intensivement à partir de 1320 environ à Kremnica en Hongrie. Les disponibilités en or importé de Hongrie et surtout d’Afrique et d’Orient, régions traditionnelles d’approvisionnement, devinrent considérables au début du
            XIV
            e
             siècle. Le grand centre de convergence et de redistribution en fut Venise. L’or réexporté par Venise alimenta
            
            de nombreux ateliers monétaires, le plus important d’entre eux étant sans doute celui de Florence, où le chroniqueur Giovanni
            
            Villani assure que vers 1340 la monnaie de la ville frappait chaque année entre 350 000 et 400 000 florins d’or. En France, la frappe et la circulation de l’or, qui avaient surtout concerné Paris précédemment, se répandirent dans la plus grande partie du royaume, en particulier quand le roi
            
            Philippe VI accumula les dépenses en vue de la guerre de Cent Ans. De même, la frappe et la circulation de l’or enflèrent dans la vallée du Rhône et irriguèrent les considérables dépenses des papes d’Avignon, en particulier
            
            Clément VI, entre 1342 et 1352. Ce n’est qu’à la fin des années 1330 qu’une quantité importante de monnaies en or atteignit l’Europe du Nord-Ouest, davantage, semble-t-il, pour des raisons politiques que commerciales. Tout comme
            
            Philippe VI de France,
            
            Edouard III d’Angleterre acheta à prix d’or des alliés pour les débuts de la guerre de Cent Ans. Ses principaux prêteurs, on l’a vu, furent les banquiers florentins, en particulier les
            
            Bardi et les
            
            Peruzzi. Le plus coûteux de ses alliés fut le duc de Brabant, qui aurait reçu 360 000 florins.
            
            Edouard III acheta aussi l’aide militaire de l’empereur Louis de Bavière, tandis que
            
            Philippe VI monnayait le ralliement à sa cause du comte de Flandre et du roi de Bohême Jean de
            
            Luxembourg. Ces paiements amenèrent la substitution fréquente de pièces d’or aux lingots d’argent dans les monnayages de Brabant, de Hainaut, de Gueldre et de Cambrai, où un monnayage en or apparut pour la première fois en 1336-1337. Au florin florentin et à ses imitations et aux écus d’or français s’ajoutèrent en Allemagne les
            
            monnaies d’or de plus en plus largement frappées par les archevêques de Cologne, Mayence et Trèves, l’évêque de Bamberg et quelques seigneurs laïcs. Les ateliers monétaires étaient concentrés dans les vallées du Rhin et du Main. Dans le domaine de la ligue hanséatique seul l’atelier monétaire de Lübeck frappa des monnaies d’or à partir de 1340, tout en continuant à émettre des monnaies d’argent. Les monnaies d’or lubeckoises ne semblent pas liées aux entreprises politiques qui avaient prévalu ailleurs, mais destinées simplement à alimenter le commerce avec Bruges.
          

          
            En effet, les paiements en or s’étendirent bientôt au commerce. En particulier ce grand produit d’exportation médiéval que fut la laine anglaise se paya de plus en plus cher à partir de 1340 environ. Avec l’aide de monnayeurs florentins attirés en Angleterre,
            
            Edouard III fit frapper une monnaie d’or qu’on nomma le
            noble
            . L’Angleterre prit aussi l’habitude de faire payer les rançons des plus remarquables prisonniers de la guerre de Cent Ans en monnaies d’or. Ce fut le cas de la rançon du roi de France
            
            Jean II le Bon, fait prisonnier à la bataille de Poitiers (1356). Malgré l’exploitation des mines d’or en Hongrie, des pièces d’or ne furent frappées qu’en très faible quantité dans l’Europe du Centre-Est avant le
            XVI
            e
             siècle, à l’exception du ducat hongrois, dont la circulation augmenta à proportion de la progression de la production des mines d’or de Hongrie. A Florence et à Venise, à partir du milieu du
            XIV
            e
             siècle, les monnaies d’or étaient si répandues qu’elles devinrent, à la place des monnaies d’argent, les monnaies de compte les plus utilisées. L’importation d’or d’Afrique, en particulier de Sidjilmassa au Maroc, continua, ce qui frappa les
            
            grands écrivains et voyageurs musulmans du milieu du
            XIV
            e
             siècle
            
            Ibn Khaldun et
            
            Ibn Battuta et favorisa le commerce des marchands arabes entre le Sahara et l’Italie, et surtout l’Espagne. Cet approvisionnement en or africain permit aux ateliers monétaires espagnols de frapper des doubles d’or en Castille et des florins d’or en Aragon.
          

        

        
          Tentatives de stabilisation

          
            Les mutations monétaires et les troubles qu’elles engendrèrent, comme on peut s’y attendre en une société où l’économique est inséré dans un système politique et religieux global, donnèrent lieu à un ouvrage d’une grande portée et qui reste aujourd’hui un des chefs-d’œuvre de la scolastique médiévale touchant à ce que nous appelons l’économie. Il s’agit du
            De moneta
            d’un universitaire parisien,
            
            Nicole Oresme (vers 1320-1382), lié à l’un des plus célèbres collèges de la faculté des arts de l’université de Paris, le collège de Navarre, dont il fut le grand maître de 1356 à 1361 et où il écrivit avant 1360 ce traité, d’abord en latin puis en français. Cet ouvrage fut considéré au
            XIV
            e
             siècle comme secondaire dans une œuvre très riche comprenant des traductions et commentaires d’Aristote et des ouvrages concernant les mathématiques, la musique, la physique, l’astronomie et la cosmologie où Nicole
            
            Oresme dénonce vigoureusement l’astrologie et les arts divinatoires et magiques. Pourtant c’est le
            De moneta
            qui est resté aujourd’hui le plus connu et le plus célèbre de ses écrits. Dans cette œuvre plutôt de nature politique, l’auteur montre les
            
            méfaits des mutations monétaires, le devoir pour les rois d’assurer une monnaie stable, et insiste sur le fait que la monnaie, si elle fait partie des prérogatives régaliennes, n’est pas le bien personnel du roi mais le bien commun du peuple qui en use. Le traité de Nicole Oresme eut probablement une influence sur le roi de France
            
            Jean II le Bon, qui rétablit la « bonne monnaie », c’est-à-dire une monnaie stable, sous la forme d’une monnaie d’or, le franc, qui, après le bref essai mal réussi de Saint
            
            Louis, naquit pour de longs siècles, en même temps que des gros d’argent aux fleurs de lys, des deniers tournois et parisis, sur le pied 24
            7
            e
            . La décision fut prise par une ordonnance royale promulguée à Compiègne le 5 décembre 1360 et adressée aux généraux maîtres et aux baillis et sénéchaux de façon à assurer l’exécution technique et l’exécution administrative. Ces francs d’or fin, à raison de 63 pièces pour un marc de Paris (244,75 g), étaient destinés à avoir cours pour 20 sous tournois la pièce.
          

          
            
              « Il sera donné aux changeurs pour chaque marc d’or 60 de ces francs et pour chaque marc d’argent à la loi de 4 deniers 12 grains 108 sous tournois et de tous les autres marcs d’argent à la loi de 4 deniers 12 grains 4 livres 18 sous tournois, et n’auront cours les deniers d’or fin au royal que sa Majesté ou autres pour elle a fait faire que pour 13 sous 4 deniers parisis la pièce depuis la publication de nos ordonnances faites sur ce ; et les blancs deniers qui ont eu cours pour 10 deniers tournois qui sont à la couronne n’auront que pour 4 deniers tournois la pièce et toutes autres monnaies d’or et d’argent seront mises au marc pour billon
              8
              . »
            

          

          
            
            Le fils de Jean II le Bon,
            
            Charles V (1364-1380), fut très attentif à la stabilité de la monnaie. Il fit largement diffuser dans le royaume de France une bulle du pape
            
            Clément V de 1309 excommuniant les faux-monnayeurs, lutta contre les contrefaçons et la spéculation. En 1370, il ordonna que toutes les pièces qui ne respectaient pas le cours officiel des monnaies fussent dévaluées et ne puissent être utilisées que comme du billon, c’est-à-dire de la monnaie noire de très faible valeur. Malgré les efforts des souverains européens pour maintenir cette stabilité de la monnaie réclamée par les clercs pour des raisons de justice, par les marchands pour des raisons d’efficacité dans leurs affaires et par l’ensemble du peuple pour ces deux raisons, d’autant plus que les dévaluations aboutissaient le plus souvent à une baisse des salaires et à une hausse des prix, les affaiblissements des diverses monnaies continuèrent plus ou moins jusqu’au
            XVI
            e
             siècle. Selon les calculs de
            
            Spufford, entre 1300 et 1500 toutes les monnaies européennes s’affaiblirent, mais cet affaiblissement fut plus ou moins grand selon les pays car, malgré la multiplicité persistante des monnaies, la tendance générale au renforcement des nations dans la chrétienté offrit aussi à l’usage de l’argent ou à sa valeur de référence un cadre essentiellement national. Dans l’ordre des affaiblissements de valeur, la liste de
            
            Spufford est la suivante : Angleterre (perte de 1,5 %), Aragon et Venise (perte de 1,9 %), Bohême (perte de 2,5 %), Hanse (perte de 2,7 %), Florence (perte de 3 %), Rome (perte de 2,8 %), France (perte de 3,9 %), Autriche (perte de 5 %), Flandre (perte de 6,1 %), Cologne (perte de 16,8 %), Castille (perte de 65 %). Cette instabilité monétaire essentiellement
            
            reprochée au Prince renforça les efforts des assemblées pour limiter son pouvoir. C’est ce que firent la noblesse et les bourgeois au Brabant à l’égard du duc en 1314, les assemblées de langue d’oïl en France en 1320, 1321, 1329 et 1333. La reprise de la guerre de Cent Ans ramena en France des affaiblissements de la monnaie – mais faibles et éphémères – dans les années 1417-1422 et 1427-1429. Les mutations monétaires, on l’a dit, furent un des éléments qui poussèrent les masses populaires urbaines ou rurales à se révolter, soit contre le roi, soit contre les seigneurs. On sait que la fin du Moyen Age fut un temps de révoltes autant que de guerres, notamment en France et aux Pays-Bas où de grands marchands jouèrent souvent à côté ou à la tête du peuple un rôle important dans ces rébellions, comme Etienne
            
            Marcel à Paris de 1355 à 1358, le boucher
            
            Caboche à Paris encore en 1413-1414, les Liégeois
            
            Van Artevelde père et fils en 1337 et 1381-82. Il en fut de même dans la révolte des ouvriers du textile, les
            Ciompi
            , à Florence, de 1375 à 1378, et surtout dans la Castille des
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles qui fut à la fois la contrée du plus grand affaiblissement des monnaies et des révoltes les plus nombreuses et les plus violentes. En 1350, un florin florentin s’échangeait en Castille pour 20 maravelis tandis qu’en 1480 le même florin inchangé s’échangeait pour environ 375 maravelis. L’Angleterre, qui fait figure d’exemple pour la quasi-absence de mutation monétaire, doit sa stabilité d’une part à l’importance qui ne cessa pas de ses exportations de laine et, d’autre part, au fait que depuis 1352 la valeur de la monnaie royale anglaise ne pouvait être changée que par un acte du Parlement.
          

        

        
          
          Les faiblesses de la fiscalité

          
            L’attention portée par les autorités, royales principalement, avec des succès divers, à la stabilité monétaire, ne se retrouve pas dans l’organisation de la fiscalité. Un des grands rôles de l’argent au Moyen Age, à côté de son emploi dans le développement du commerce et des échanges quotidiens, a été de favoriser l’apparition ou l’accroissement de besoins en ressources des Etats naissants. On a vu que ce phénomène essentiel du Moyen Age, la mainmise d’Etats centralisés – ou d’Etats en gestation – sur l’autorité publique, a cherché et en partie trouvé dans l’argent les moyens devenus nécessaires à sa réalisation. Nous avons vu la naissance de ce processus. Il a pris une impulsion décisive sous les règnes d’Henri II
            
            (1154-1189) en Angleterre, de Philippe
            
            Auguste (1180-1223) en France, dans l’Etat pontifical sous
            
            Innocent III (1198-1216), puis sous les papes d’Avignon (1309-1378).
          

          
            Dans le régime féodal classique, le roi, comme le premier des seigneurs, devait d’abord vivre « du sien », c’est-à-dire des revenus du domaine royal, comme on l’a vu plus haut. Bien que celui-ci, notamment en France, se soit accru aux
            XIII
            e
            et
            XIV
            e
             siècles, il devint de plus en plus insuffisant à assurer le financement de grandes seigneuries, et surtout d’Etats monarchiques qui employaient un nombre croissant de serviteurs à tous les niveaux. De même, le rôle des grands seigneurs et des souverains se renforça dans les domaines de l’administration, de la justice, de l’économie – en particulier du fait des monnaies –, et
            
            l’éclat grandissant de la pompe seigneuriale et royale dans les vêtements, les fêtes, les cadeaux, etc., rendit nécessaire l’obtention par le grand seigneur ou le roi, de la part de ses sujets, de ressources exceptionnelles que l’on désigne en général aujourd’hui sous le vocable global de fiscalité. Un même besoin de ressources extraordinaires se manifesta auprès d’organismes devenus à partir du
            XII
            e
             siècle en général indépendants et vivant de plus en plus de ces ressources de proximité : les villes. La première justification d’impôt relevant de cette fiscalité exceptionnelle fut la croisade. Le roi de France, par exemple, leva un impôt exceptionnel nommé décime qu’il maintint au-delà des croisades et qui, destiné à assurer l’ordre dans le royaume, fut à partir de la fin du
            XIII
            e
             siècle, et notamment pendant la période des papes d’Avignon au
            XIV
            e
             siècle, partagé avec la papauté.
          

          
            On sait que les
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles, surtout le
            XIV
            e
            , ont été marqués par une chute démographique vraisemblablement commencée dans la première moitié du
            XIV
            e
             siècle, où reparaît une grande famine en 1317-1318 et où le reflux démographique produit ce que l’on a appelé « la désertion des villages ». Cette crise démographique est lourdement aggravée à partir de 1348 par la succession des épidémies de peste noire, c’est-à-dire de peste bubonique. Je rappelle que les guerres pèsent aussi lourdement sur les disponibilités financières des villes, des princes et des Etats.
          

          
            En dehors du poids plus ou moins grand de la démographie, la fiscalité des deux derniers siècles du Moyen Age traditionnel fut soumise à des hauts et des bas, les Etats devant se procurer des revenus plus importants liés au développement de leurs pou
            
            voirs mais la résistance des populations ne leur permettant pas en général d’établir une fiscalité stable avant le
            XVI
            e
             siècle. L’Etat qui semblait avoir réussi la meilleure pratique fiscale, celui de l’Eglise, connut lui aussi des hauts et des bas. L’action uniformisante de la Chambre apostolique, le recours à des banquiers laïcs firent de la papauté d’Avignon dans la première moitié du
            XIV
            e
             siècle la première puissance financière de la chrétienté. Les relations furent en général convenables avec les villes et Etats italiens et quelque temps le royaume de France, en revanche l’Empire s’opposa fortement en Allemagne aux prétentions pontificales et il y eut pratiquement un état de guerre incessant à propos de la fiscalité entre la monarchie anglaise et le Saint-Siège. Cette situation se retrouva en partie dans la France du
            XV
            e
             siècle. Des deux principales recettes fiscales de la papauté, les décimes qui étaient escomptables purent s’adapter à l’évolution des revenus des bénéfices. En revanche, les annates qui grevaient les finances des évêchés en période de vacance du bénéficiaire ne jouissaient pas de cette souplesse et étaient souvent très lourdes. La trésorerie pontificale dut souvent admettre des paiements échelonnés et même faire des rabais sur ces annates. Enfin, la papauté avignonnaise se heurta souvent à l’opposition des Etats qui estimaient que ces prélèvements étaient en fait des empiétements sur le pouvoir financier des Etats.
          

          
            Sur les problèmes de la fiscalité des Etats et de leur évolution aux
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles, le cas français est éclairant. Ce processus prit une forme primordiale sous
            
            Philippe le Bel (1285-1314). Le roi et ses conseillers s’efforcèrent d’abord d’établir des taxes plus ou
            
            moins durables, sinon régulières, sur les transactions du marché. En 1291 fut établie « pour la défense du royaume » une taxe du « denier pour livre » qui devait frapper tout le monde et durer six ans. Le rendement de cette taxe étant faible, le roi en 1295 la transféra de la vente au stock de marchandises. Cette maltôte fut un échec.
            
            Philippe le Bel voulut aussi instituer au niveau national des taxes qui avaient déjà été expérimentées avec succès dans certaines villes. Ces taxes portèrent sur la fortune acquise ou sur le revenu des ressortissants du royaume. Elles furent présentées comme un remplacement du service militaire naguère imposé à tous les habitants mâles du royaume, et cette fiction fut soulignée par le fait que l’autorité royale déclara qu’elle s’appliquait jusqu’à l’arrière-ban de la population. Les nouvelles taxes furent levées en 1302, 1303 et 1304, et le roi sollicita dans des assemblées le consentement des grands ecclésiastiques et laïcs et parfois des villes spécialement liées à la monarchie qu’on appelait « bonnes villes ». La gabelle établie en 1341 dut être abolie en 1356. Ces efforts pour imposer une fiscalité royale furent parmi les principales causes des révoltes sporadiques du
            XIV
            e
            et du début du
            XV
            e
             siècle et surtout donnèrent de façon durable un pouvoir plus important aux réunions d’états, sorte d’ébauche parlementaire, auxquels le roi dut soumettre l’établissement de nouveaux impôts. La royauté française ne parvint pas non plus – peut-être même ne le chercha-t-elle pas – à améliorer la gestion de cette fiscalité. Il n’y eut pas de budget pour les finances de la monarchie française des
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles, et en raison de la rareté des documents fournissant des prix et des données
            
            numériques au Moyen Age, chercher à en établir un est très difficile. En tout cas, en dehors des veilles d’opérations militaires d’envergure comme il y en eut pendant la guerre de Cent Ans, la monarchie n’établit pas de prévisions en matière de finances, cet exercice se limitant à certains centres d’une particulière importance en matière économique et financière. Ce fut, comme l’a montré Ugo
            
            Tucci, le cas de Venise
            9
            .
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          Aux
          XIV
          e
          et
          XV
          e
           siècles le développement du commerce, sans être probablement aussi vigoureux qu’au cours du long
          XIII
          e
           siècle, conduisit à créer des instruments nouveaux permettant de subvenir aux besoins croissants en argent de la chrétienté sans avoir recours à un nouvel apport massif de monnaie réelle, l’insuffisance des mines de métaux précieux en Europe et les aléas d’approvisionnement en métaux précieux d’Afrique ou d’Orient limitant les possibilités monétaires de l’Europe.
        

        
          Lettre de change et contrat d’assurance

          
            Les deux principales nouveautés qui permirent de satisfaire en partie les nouveaux besoins, en l’absence de monnaies réelles suffisantes, furent la lettre de change et la pratique de l’assurance. L’invention de la lettre de change, au-delà de l’insatisfaction des besoins
            
            en monnaies que je viens d’évoquer, est due aussi aux réactions des marchands du Moyen Age devant les variations saisonnières du marché de l’argent. Ces variations étaient dues surtout aux dates de tenue des foires, aux résultats des récoltes et à leurs dates dans l’année, aux arrivées et départs de convois maritimes commerciaux, aux habitudes de finance et de trésorerie des gouvernants. On a vu que l’introduction de l’argent dans les redevances féodales avait modifié le calendrier traditionnel : la Saint-Michel, fin septembre, la Toussaint, début novembre, devinrent des dates de paiement massif. Le besoin d’argent pouvait varier en fonction d’autres habitudes. Un marchand vénitien a noté au milieu du
            XV
            e
             siècle :
          

          
            « A Gênes, l’argent est cher en septembre, janvier et avril, en raison du départ des bateaux […] A Rome où se trouve le pape le prix de l’argent varie suivant le nombre des bénéfices vacants et les déplacements du pape qui fait monter le prix de l’argent partout où il se trouve […] A Valence il est cher en juillet et en août à cause du blé et du riz […] à Montpellier il y a trois foires qui y causent une grande cherté de l’argent […]. »

          

          
            Le principe de la lettre de change a été défini par l’historien belge Raymond De
            
            Roover de la façon suivante :
          

          
            
              « La lettre de change était une convention par laquelle le “donneur” […] fournissait une somme d’argent au “preneur” […] et recevait en échange un engagement payable à terme (opération de crédit) mais en un autre lieu et une autre monnaie (opération de change). Tout contrat de change engendrait donc une opération de
              
              crédit et une opération de change, toutes deux intimement liées. »
            

          

          
            Voici une lettre de change extraite des archives de Francesco di Marco Datini da
            
            Prato :
          

          
            
              « Au nom de Dieu, le 18 décembre 1399, vous paierez par cette première lettre à l’usance à Brunacio di Guido et C
              ie
              … CCCCLXXII livres X sous de Barcelone, lesquelles 472 livres 10 sous valant 900 écus à 10 sous 6 deniers par écu m’ont été acquittées ici par Riccardo degl’Alberti et C
              ie
              . Payez-les en bonne et due forme et mettez-les à mon compte. Que Dieu vous garde.
            

            
              Ghuiglielmo
              
              Barberi
            

            Salut de Bruges. »

            D’une autre main :

            « Acceptée le 12 janvier 1399 » [1400].

            Au dos :

            
              « Francesco di
              
              Marco et C
              ie
              , à Barcelone
            

            Première » [lettre].

          

          
            Il s’agit d’une traite payée à Barcelone par le « tiré » – la succursale à Barcelone de la firme
            
            Datini – au « bénéficiaire » – la firme Brunacio di Guido de Barcelone également –, à la demande du « tireur » ou « preneur » – Ghuiglielmo
            
            Barberi, marchand italien de Bruges – à qui le « donneur » – la maison Riccardo degl’Alberti à Bruges – a payé 900 écus à 10 sous 6 deniers par écu.
          

          
            Ghuiglielmo
            
            Barberi, exportateur de draps flamands en relations régulières avec la Catalogne, s’est fait avancer de l’argent en écus de Flandre par la succursale à Bruges des Alberti, les puissants marchands-
            
            banquiers florentins. Anticipant sur la vente des marchandises qu’il a expédiées à son correspondant de Barcelone, la maison
            
            Datini, il tire sur celle-ci une traite à payer à Barcelone au correspondant en ce lieu des Alberti, la maison Brunacio di Guido et C
            ie
            … Il y a bien opération de crédit et opération de change. Ce paiement a été fait à Barcelone le 11 février 1400, trente jours après son acceptation le 12 janvier 1400. Ce délai, c’est l’« usance », variable selon les places – trente jours entre Bruges et Barcelone –, qui permettait de vérifier l’authenticité de la lettre de change et, au besoin, de se procurer de l’argent.
          

          Ainsi, la lettre de change répondait à quatre désirs éventuels du marchand, lui offrait quatre possibilités :

          
            	
               un moyen de paiement d’une opération commerciale ;

            

            	
              un moyen de transfert de fonds – ceci entre places utilisant des monnaies différentes ;

            

            	
              une source de crédit ;

            

            	
              
                un gain financier en jouant sur les différences et les variations du change sur les diverses places dans le cadre qui a été défini plus haut. En effet, en dehors des opérations commerciales, il pouvait y avoir entre deux ou plus souvent trois places, un commerce des lettres de change. Ce marché des changes, très actif aux
                XIV
                e
                et
                XV
                e
                 siècles, fut l’occasion de vastes spéculations
                1
                .
              

            

          

          
            En revanche, le marchand médiéval ne semble pas avoir connu les pratiques de l’endossement et de l’escompte qui ne dateraient que du
            XVI
            e
             siècle. Une
            
            technique très primaire, celle de l’obligation, simple ordre de paiement, se rencontre à la fin du Moyen Age dans le domaine hanséatique.
          

          
            Un débat a mobilisé un certain nombre de médiévistes autour de la notion de risque. J’ai déjà mentionné le livre qui y a été consacré et j’avais signalé que je me séparais sur ce point des idées négatives d’Alain Guerreau
            
            , même si, dans l’esprit des gens du Moyen Age, ce que nous appelons l’argent était moins clairement lié qu’aujourd’hui aux notions actuelles de risque, péril ou danger. La prévision, qui ressortit à la sensibilité au risque, semble bien avoir dès le
            XIII
            e
             siècle préoccupé les milieux d’affaires dans certains lieux de la chrétienté où les engagements financiers pouvaient être importants, en particulier Venise. En tout cas, réflexions et pratiques sur ce sujet, spécialement quand il s’agissait du péril de la mer, lieu de tous les dangers pour les hommes du Moyen Age, suscitèrent l’apparition de contrats portant au
            XIII
            e
             siècle le nom de
            securitas
            (sécurité), ancêtre de contrats qui devinrent plus fréquents aux
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles et constituèrent de vrais contrats d’assurance. On me permettra de citer un texte que j’ai déjà proposé dans une étude antérieure
            2
            . Dans un registre qui porte en page de titre « Voici un registre de Francesco di Prato et C
            ie
            résidant à Pise dans lequel nous écrirons toutes les assurances que nous ferons pour autrui ; que Dieu nous en fasse tirer profit et nous protège des dangers », on lit, à la date du 3 août 1384 :
          

          
            
              « Nous assurons Baldo Ridolfi et C
              ie
              pour 100 florins d’or de laine, chargée sur le bateau de Bartolomeo Vitale
              
              en transit de Penisola à Porto Pisano. De ces 100 florins que nous assurons contre tout risque, nous recevrons 4 florins d’or comptants comme en témoigne un acte de la main de Gherardo d’Ormaumo que nous avons contresigné. »
            

          

          Il est noté plus bas que « ledit bateau est arrivé à bon port à Porto Pisano le 4 août 1384 et nous sommes déchargés desdits risques ». Cette notion de risque et celle qui lui est liée de prévision ne donnèrent toutefois lieu à des actes précis et officiels qu’après le Moyen Age, avec le lent développement du capitalisme.

        

        
          Du prêteur au banquier

          
            L’usage de l’argent fit surtout proliférer la comptabilité, aussi bien dans ses méthodes que dans l’importance de la paperasse à laquelle elle donna lieu. Les grands marchands et les compagnies commerciales tenaient de nombreux livres de comptabilité spécialisée, et en particulier un « livre secret », déjà signalé plus haut, où étaient conservés le texte de l’association, le montant de la participation de chacun des associés dans le capital, les données qui permettaient de calculer à tout moment la position de ces associés dans la société, la distribution des profits et pertes. Il ne faudrait pas s’imaginer cependant que la comptabilité, qui atteignit un point remarquable de maniabilité, ait été le témoignage d’une société où l’argent aurait tenu un grand rôle. Les techniques de l’argent sont au contraire demeurées au Moyen
            
            Age très limitées, tant dans l’aire sociale qui les a utilisées que dans le niveau de savoir scientifique qui aurait pu en découler. Certes, les grands marchands médiévaux ont élaboré une technique de tenue de livres de commerce très remarquable, la comptabilité en partie double dont j’ai déjà parlé, mais il ne s’agit que d’îlots ou de territoires marginaux laissant la majorité de la société médiévale très éloignée de pratiques raffinées pour tout ce que nous mettons sous le terme d’argent
            3
            . Tout au plus peut-on reconnaître que l’argent, limité dans son rôle au Moyen Age, a été un stimulant dans le domaine de l’écriture et de la tenue de livres d’affaires, ainsi que dans le domaine du calcul appliqué aux nécessités quotidiennes.
          

          
            C’est pourquoi il est difficile d’isoler, au sein du monde des affaires, une catégorie de professionnels formée de banquiers
            stricto sensu
            . Les limites ne sont pas toujours très précises entre ces spécialistes des usages de l’argent que sont les Lombards, surtout prêteurs, les changeurs et les banquiers à proprement parler. Le prêt demeure en effet, au moins aux
            XIII
            e
            et
            XIV
            e
             siècles, la spécialité de ces Lombards. La documentation concernant ces prêts est malheureusement très lacunaire. On a pu cependant commencer à en dresser des listes pour certaines villes et pour certaines périodes, par exemple l’édition par Giulia
            
            Scarcia du Registre 9-1 des Archives publiques de Fribourg, en Allemagne, a pu montrer que pendant la période 1355-1358 la clientèle des prêteurs lombards appartient surtout à la couche supérieure des classes moyennes. On y trouve en effet, à côté des bourgeois, des chevaliers et des nobles
            4
            . La politique de prêt fut si importante dans l’Italie des
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles
            
            qu’on a pu soutenir avec vraisemblance qu’une série de lettres de change délivrées à Milan en 1445-1450 ne sont en fait que des prêts
            5
            . De même que les Lombards demeurent au-dessous du niveau économique et social des grands banquiers de l’époque, la plupart des manieurs d’argent des
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles demeurent des marchands et s’occupent de toutes les opérations où se trouvent en jeu des valeurs monétaires. Une hiérarchie existe entre eux, si bien que l’on parle à Florence ou Bruges, notamment, de
            banchi grossi
            . Par exemple, une personne sur trente-cinq ou quarante à Bruges au
            XV
            e
             siècle a un compte chez un de ces Lombards, mais 80 % de leurs clients ont une balance de compte inférieure à cinquante livres flamandes.
          

          
            Ces véritables banquiers, pour autant qu’ils existent, sont bien souvent des commerçants pour qui métaux précieux et monnaies deviennent des marchandises. Tout a pu commencer pour eux par la conclusion de contrats d’association pour une opération commerciale précise, qui parfois fut non seulement renouvelée mais aboutit à une association durable. Deux types d’associations dans la définition desquels les Vénitiens jouèrent un rôle particulièrement important furent, on l’a vu, la
            compagnia
            et la
            societas terrae
            .
          

          
            Dans la
            compagnia
            , les contractants sont intimement liés entre eux et partagent risques, espoirs, pertes et profits. La
            societas terrae
            se rapproche de la
            commenda
            . Le prêteur est seul à supporter les risques de perte et les gains sont en général partagés par moitié. Mais il y a une plus grande souplesse dans la plupart des clauses : les parts de capital investi peuvent beaucoup varier ; la durée de l’organisation n’est pas en général limitée à une affaire, à un voyage, mais
            
            est fixée par un certain laps de temps – un, deux, trois ou quatre ans, le plus souvent. Enfin, entre ces types fondamentaux de la
            compagnia
            et de la
            societas
            , existent de nombreux types intermédiaires, combinant divers aspects des deux. La complexité de ces contrats s’est exprimée en des documents malheureusement trop longs pour que nous puissions en donner ici des exemples.
          

          
            Autour de certains marchands, de certaines familles, de certains groupes se sont développés des organismes complexes et puissants auxquels on a traditionnellement donné le nom de « compagnies » au sens moderne du terme
            6
            . Les plus célèbres et les mieux connues ont été dirigées par d’illustres familles florentines, déjà citées : les
            
            Peruzzi, les
            
            Bardi, les
            
            Médicis. Mais il faut signaler, à la suite des historiens qui les ont étudiées – au premier rang desquels Armando
            
            Sapori –, qu’on a pu déceler de profondes modifications de structures entre celles des
            XIII
            e
            et
            XIV
            e
             siècles et celles du
            XV
            e
             siècle, au moins dans le domaine italien.
          

          
            Ces sociétés demeurent fondées sur des contrats qui ne lient les contractants que pour une opération commerciale ou pour une durée limitée. Mais le renouvellement habituel de certains de ces contrats, la présence sur une vaste aire économique des mêmes noms qui apportent dans des entreprises de première importance et régulièrement suivies des capitaux considérables, tous ces liens d’affaires tissés autour de quelques têtes en font les chefs d’organismes stables par-delà le caractère éphémère des opérations particulières et des contrats qui les définissent. Aux
            XIII
            e
            et
            XIV
            e
             siècles, ces véritables maisons com
            
            merciales demeurent fortement centralisées, avec à leur tête un ou plusieurs marchands qui possèdent un ensemble de succursales et sont représentés, à l’extérieur du siège principal où résident le ou les dirigeants, par des employés salariés. Au
            XV
            e
             siècle, une maison comme celle des
            
            Médicis est décentralisée. Elle consiste en une combinaison d’associations séparées avec leur capital à part, dont chacune possède un siège géographique propre. A côté de la maison mère de Florence, les filiales : Londres, Bruges, Genève, Lyon, Avignon, Milan, Venise, Rome, régies par des directeurs qui ne sont que partiellement et secondairement des employés touchant salaire et avant tout des bailleurs de fonds à la tête d’une partie du capital – comme les Angelo Tani, Tommaso Portinari, Simone Neri, Amerigo Benci, etc. Les
            
            Médicis de Florence ne sont le lien qui tient ensemble toutes ces maisons que parce qu’ils possèdent dans chacune des capitaux presque toujours majoritaires, parce qu’ils centralisent les comptes, les renseignements, l’orientation des affaires. Qu’un
            
            Lorenzo, moins attentif que son grand-père
            
            Cosme, laisse aller les choses, et les filiales tendent à vivre leur vie propre ; les conflits se développent à l’intérieur de la firme ; l’édifice se disloque : ruine facilitée par le nombre des personnes désormais intéressées par l’affaire, car il semble bien que de la participation on soit maintenant passé au dépôt. Si les dépôts d’argent représentent désormais une part importante du capital, de la masse de manœuvre de la firme, voilà celle-ci rendue plus vulnérable par les besoins, les hésitations, les exigences, les craintes de ces déposants qui n’ont pas pour réclamer leur argent les scrupules des
            
            anciens participants liés entre eux par la solidarité des nœuds familiaux et des liens de la collaboration commerciale.
          

        

        
          Le destin de Jacques Cœur

          
            Dans des cas exceptionnels, certains hommes d’argent se haussent au niveau supérieur de la hiérarchie sociale et politique. J’en prendrai un exemple célèbre d’autant plus intéressant que l’homme n’est pas, à la différence de la plupart des membres de cette catégorie sociale, un Italien, c’est un Français de Bourges,
            
            Jacques Cœur.
            
            Michel Mollat, qui lui a consacré un beau livre très éclairant
            7
            , a été justement frappé par la diversité des activités de
            
            Jacques Cœur et des lieux où elles s’exerçaient. Il est allé jusqu’à affirmer qu’« une carte qui reproduirait la répartition de ses intérêts correspondrait à une carte économique de la France au milieu du
            XV
            e
             siècle ». Cette phrase pourtant n’a de vérité que si l’on y reconnaît la diversité géographique de la présence active de
            
            Jacques Cœur. Ce n’est pas une véritable carte économique de la France, car cette économie n’existe pas même sous l’action royale dans l’ensemble du pays, c’est une collection de lieux et d’activités qui ne sont pas structurés. Jacques
            
            Cœur a acquis des biens immobiliers çà et là, domaines terriens, assignations de rentes foncières – on a pu dire que le
            XV
            e
             siècle fut le grand siècle des rentes foncières, ce qui montre l’importance que conserve économiquement et socialement la possession de la terre –, riches hôtels particuliers à Bourges, Saint-Pourçain, Tours, Lyon, Montpellier qui sont des
            
            manifestations de prestige, non des centres d’affaires. Il a collectionné des activités rémunératrices qui parviennent cependant, grâce à l’évolution de la doctrine chrétienne, à échapper à la condamnation d’usure, par exemple en profitant du développement inchoatif et relativement désordonné de la fiscalité, des fermes, des aides et des gabelles. Ayant compris l’importance de la guerre comme source de dépenses et de gains, il fournit des harnais et des armes aux troupes royales et profite des rançons de prisonniers anglais. Il dirige aussi l’argenterie, le garde-meubles et les entrepôts royaux, ce qui indique que son activité n’a pas rompu tout lien avec la thésaurisation. Il a des intérêts à Florence, en Espagne, à Bruges. En dehors de la France et de ses régions limitrophes, le principal champ de ses activités est la Méditerranée. D’ailleurs, après être tombé en disgrâce, emprisonné et évadé, il terminera sa vie dans l’île de Chio, en mer Egée, en 1456. Sa principale charge aura été celle de maître des monnaies du roi de 1436 jusqu’à sa fuite de prison.
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        Villes, Etats et argent à la fin du Moyen Age
      

      
        

      

      
        
          Dettes et impôts urbains

          
            A la fin du Moyen Age, les villes ont en général accru l’aire de leurs ressources, non par un développement du commerce, qui a beaucoup souffert des guerres et n’a pas encore retrouvé l’élan qu’il acquerra au
            XVI
            e
             siècle, mais parce qu’elles ont agrandi leur banlieue et leur territoire sur lesquels elles ont établi leur domination, en retirant des richesses, des hommes, du pouvoir. A preuve les célèbres fresques d’Ambrogio
            
            Lorenzetti à Sienne (
            Effets du bon et du mauvais gouvernement
            ), et il ne s’agit encore que du milieu du
            XIV
            e
             siècle. Les villes ont organisé plus solidement leurs institutions financières, en particulier les cours des comptes. Mais elles subissent tout particulièrement une des grandes épreuves de la société du
            XV
            e
             siècle, l’endettement. Cet endettement est évidemment soit collectif, c’est la dette publique, soit individuel, et prend surtout la forme de la vente de rentes.
            
            On a pu parler de spirale de dettes à partir du milieu du
            XV
            e
             siècle dans les Pays-Bas, pour Bruxelles, Lille, Leyde, Malines et Namur. Le même phénomène vaut pour les villes allemandes, par exemple Hambourg ou Bâle, où l’endettement, qui est d’environ 1 % en 1362, dépasse les 50 % au milieu du
            XV
            e
             siècle. Il en est de même encore dans la péninsule Ibérique : à Barcelone la dette absorbe 42 % des recettes en 1358 et 61 % en 1403, à Valence cet endettement passe de 37,5 % en 1365 à 76 % en 1485. Les grands centres financiers italiens ne sont pas à l’abri du phénomène. Cet endettement ne se borna pas à aggraver les antagonismes entre les catégories sociales, il produisit une perte plus ou moins grande de confiance dans le système urbain et de désaffection pour le patriotisme citadin. Comme les villes étaient en même temps soumises aux empiètements de pouvoir des princes et des rois, l’endettement contribua à affaiblir sur de nombreux points la puissance et l’image urbaines. L’Europe médiévale était devenue pour une bonne part, au
            XIII
            e
             siècle, une Europe des villes. Les problèmes financiers furent, assez largement, responsables de leur progressive soumission aux princes. Le Moyen Age des villes ne fut pas un Moyen Age de l’argent. Les princes, qui possédaient des moyens coercitifs dont les villes ne disposaient pas pour se procurer de l’argent, purent rester à la tête de leurs Etats quand l’argent prit plus tard une place prépondérante. Comme on l’a écrit pour la fin du Moyen Age, « la dette génère une spirale imparable qui s’alimente elle-même en provoquant une escalade vertigineuse de la dépense municipale […] Les villes ont de plus en plus de difficultés à satisfaire
            
            les pensions dans les délais stipulés et les arrérages s’accumulent
            1
             ». Seuls en bénéficièrent les créanciers en qui on peut vraiment voir d’indubitables riches.
          

          
            Trois études, concernant la ville de Dijon, celle de Francfort-sur-le-Main, et des villes de l’éphémère Etat bourguignon, donnent la mesure des problèmes relatifs aux finances urbaines à la fin du Moyen Age. La Chambre des comptes de Dijon fut réorganisée en 1386 et ses archives ont été largement utilisées par F. Humbert
            
            et par
            
            Henri Dubois
            2
            . La fiscalité dijonnaise, à l’instar de celle de la majorité des villes, reposait sur plusieurs prélèvements.
          

          
            	
              Les fouages accordés aux ducs par les Etats du duché étaient irréguliers en temps et en montants. En 1386 par exemple, le montant de ces fouages s’éleva à 3 219 francs 8 gros.

            

            	
              La ville levait un impôt pour financer l’entretien des remparts.

            

          

          
            D’autres impôts en revanche étaient prélevés régulièrement : la gabelle du sel pour laquelle les archives n’ont pas été conservées, l’impôt dit « des marcs », consistant dans le centième du vaillant
            3
            de chaque contribuable levé annuellement au profit du duc.
          

          Enfin, deux taxes proportionnelles assises sur la vente des marchandises, le vingtième levé sur toutes les transactions et le huitième levé sur les vins vendus au détail.

          
            Ces différents impôts étaient affermés à des citadins sous le contrôle du receveur du baillage de Dijon. En 1386-1387, il y avait trente-cinq fermes qui nous renseignent sur l’activité économique de la ville et de son terroir. Ces fermes étaient hiérarchi
            
            sées et la plus élevée était de loin la ferme du vin qui représentait 22 % du total. Venaient ensuite la draperie, les blés et légumineuses, la boucherie, les cuirs, le bétail et les lards, le pain et la farine, chacune de ces fermes étant d’environ 200 francs. On voit que la prépondérance de l’alimentation y est très nette. Le montant de ces fermes, et par conséquent de l’activité dont elles donnaient la mesure, demeura à peu près stable jusqu’au début du
            XIV
            e
             siècle. Dans les principaux centres urbains du reste du duché, la ferme de la laine connut une chute sensible. Les fermiers de ce vingtième étaient en général des notables pratiquant des métiers artisanaux et dont l’activité se limitait rarement aux opérations financières. Henri
            
            Dubois souligne qu’ils ne formaient ni un groupe ni un milieu homogène. On trouvait parmi eux d’une part de hauts serviteurs du prince, d’autre part des membres de l’élite sociale, on peut même dire du patriciat, qui ajoutaient le profit tiré des fermes à d’autres formes de revenus et d’éléments de prestige. Aux alentours de 1400 on ne peut donc identifier à Dijon des personnages que l’on définirait essentiellement comme « hommes d’argent ». L’argent n’est qu’un des éléments de ce qui fait le prestige en milieu urbain.
          

          
            Pierre
            
            Monnet a étudié pour Francfort-sur-le-Main au
            XIV
            e
             siècle ce qu’il a appelé « le financement de l’indépendance urbaine par les élites argentées
            4
             », à partir de deux événements impliquant le rassemblement de sommes financières importantes. Le premier est le rachat en 1372 par le conseil de la ville impériale de Francfort des derniers droits détenus par le roi-empereur qui en était le seigneur. Le conseil urbain
            
            déboursa en 1372 de 25 à 26 000 florins pour assurer définitivement les bases de son indépendance. Une fonction essentielle exercée dans la ville était celle d’un agent impérial, l’« écoutète » (
            Reichsschultheissenamt
            ), qui s’occupait de l’ensemble des revenus royaux sur le territoire de la ville (cens, moulins, étangs, domaines, etc.). En 1389, la ville introduisit un impôt sur le produit des principaux métiers, épicier, tailleur, boulanger et cordonnier. En 1407, le clergé fut assujetti à la plupart des impôts urbains, et en particulier à la taxe sur le vin. L’ensemble de l’impôt doubla entre 1379 et 1389. En second lieu la ville subit en 1389 une catastrophe : son armée fut battue par une coalition de nobles, elle eut 620 prisonniers et dut régler une rançon de 73 000 florins. La ville se tira cependant d’affaire en faisant accéder au conseil des membres du vieux patriciat dont l’expérience et la multiplicité de types de revenus permirent d’éviter à la ville l’endettement qui en frappa beaucoup d’autres et dont je rappelle qu’il fut dans le domaine financier le grand malheur de la fin du Moyen Age. Francfort put même aider par un don de 24 000 florins Wetzlar, qui était endettée en 1382 de 80 000 florins. Le phénomène atteignit sans doute son plus haut niveau à Mayence, qui ne put jamais sortir d’un endettement s’élevant en 1447 à 375 000 livres. Je soulignerai, à la fin de cette brève évocation des finances de Francfort-sur-le-Main, la judicieuse remarque de Pierre
            
            Monnet : « La prospérité de la ville ne se fit pas au profit d’hommes neufs ou de nouveaux riches mais bien plutôt en faveur d’élites d’une autre nature qui étaient déjà en bonne position de pouvoir et de fortune. » Un dernier sondage sur les finances et la
            
            fiscalité urbaines provient d’une étude de Marc
            
            Boone concernant les villes flamandes de l’éphémère Etat bourguignon de la fin du Moyen Age
            5
            . La densité urbaine, dans la Flandre des
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles, était exceptionnelle. Si on laisse de côté la partie française du comté de Flandre, le reste est dominé par trois grandes villes, Gand, avec environ 64 000 habitants, Bruges avec environ 45 000 habitants, et Ypres, autour de 28 000 habitants, mais il y avait aussi cinquante villes petites ou moyennes comptant moins de 10 000 habitants, et la densité démographique pour l’ensemble du comté s’élevait à 77,9 habitants au kilomètre carré. Une caractéristique de ces villes fut d’être à la fois de grands centres de production textile, produits de luxe et produits plus courants, et un grand marché d’échanges assuré par des colonies de marchands étrangers. Un centre jouait un rôle capital dans cette activité de répartition et de réexpédition des produits, Bruges jusqu’au milieu du
            XV
            e
             siècle, puis Anvers. Loin d’être appauvrie par la domination comtale, cette ville, en se faisant le principal prêteur des comtes, y trouva un moyen essentiel d’enrichissement. La fiscalité fut peu à peu confisquée par des fermiers appartenant au patriciat qui en exclurent les professionnels du crédit, prêteurs sur gages, usuriers, Lombards et changeurs de toute sorte. Ces derniers étaient également exclus comme créanciers de la ville. Ce patriciat assurait aussi souvent l’administration du comté pour le prince. Par exemple, en 1410, le principal impôt, l’assise du vin, était régi à ferme par une association entre les membres de la famille
            
            Utenhove, vieille famille patricienne gantoise dont plusieurs membres avaient été receveurs ou baillis du
            
            comte, et maître Simon de
            
            Fourmelles, juriste notoire qui avait servi les ducs Jean
            
            sans Peur et Philippe le
            
            Bon et qui était alors président du conseil de Flandre, la plus haute cour de justice du comté.
          

        

        
          Finances et fiscalité d’Etat : le Saint-Siège…

          
            A côté des villes ce sont les Etats, dont la constitution se renforce au cours des
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles, qui manifestent un besoin accru d’argent et cherchent à mieux organiser leurs finances et la fiscalité, laquelle devient, plus que les revenus directs tirés du domaine territorial du prince, la principale source de financement des activités du pouvoir central. Comme pour le long
            XIII
            e
             siècle, je prendrai l’exemple des Etats pontificaux, dont on sait qu’ils ont été pionniers en la matière, et celui de la France. Nous connaissons d’autant mieux les finances pontificales qu’elles ont fait l’objet d’études importantes et remarquables de Bernard Guillemain
            
            et surtout de Jean
            
            Favier
            6
            . En s’installant à Avignon, le pape se situe curieusement davantage au niveau d’un prince d’une puissance particulière que du chef de l’Eglise qu’il était à Rome ou en Italie quand la situation sociale l’en fit partir. Dès le premier des papes d’Avignon,
            
            Clément V (1305-1314), l’activité princière des papes réclame un accroissement des dépenses de l’Etat pontifical. Très rapidement, la cour pontificale comporte quatre à cinq cents personnes de tout rang, cent de plus qu’à Rome au temps du dernier pape romain
            
            Boniface VIII.
            
            Clément V, comme l’a bien montré Bernard
            
            Guillemain en étudiant le compte de sa quatrième année
            
            pour laquelle on possède une très bonne documentation, dépense 120 000 florins, dont 30 000 pour son hôtel : gages, nourriture, cire, bois, foin, blanchissage, entretien des chevaux et aumônes. Les dépenses non domestiques sont les achats de parchemin et déjà de papier, les gages de chapelains, notaires ou messagers. Les recettes proviennent d’abord de la suzeraineté du Saint-Siège : les cens dus par le roi de Naples et d’autres seigneurs italiens et le denier de Saint-Pierre payé par les royaumes scandinaves. Mais ces revenus sont mal acquittés par ceux qui les doivent, malgré de fréquentes excommunications. Les sommes que doivent payer à leur élection ou nomination les nouveaux évêques et abbés procurent 26 000 florins. Jean Favier
            
            rappelle que quelques arrérages de décimes complètent la recette.
            
            Clément V a dépensé une partie importante des recettes pontificales en faisant des dons à de grands personnages dont il veut s’attirer la faveur et la protection, comme les rois de France et d’Angleterre, et surtout à sa famille, car il pratique en grand le népotisme. Si l’Eglise a depuis au moins le pontificat d’Innocent III
            
            (1198-1216), comme on l’a vu, organisé sa ponction financière sur la société chrétienne, la cour pontificale n’est pas encore parvenue à ce point d’organisation. Une étape essentielle est franchie par
            
            Jean XXII (1316-1334), qui étend la fiscalité pontificale à tous les bénéfices.
          

          
            Deux événements vont considérablement aggraver les besoins de la cour pontificale : d’une part la construction du palais des Papes à Avignon de 1345 à 1360, d’autre part le développement des guerres menées en Italie contre les agresseurs des Etats pontificaux. On retrouve ici deux des grands domaines
            
            qui ont au Moyen Age accéléré et accru l’appel à l’argent : la construction et la guerre. L’Etat pontifical avignonnais est donc conduit à accroître ses exactions à partir du pontificat de
            
            Clément VI (1342-1352). La première source de recettes consiste en la mainmise sur les bénéfices. Elle se manifeste de deux façons, soit par la nomination directe par le pape de titulaires de bénéfices contre une partie des revenus qui leur sont ainsi assignés, soit par la confiscation par le Saint-Siège du revenu des bénéfices vacants. La fiscalité pontificale se trouve, de façon inattendue, fortement enrichie par la conséquence de la grande catastrophe qui frappe la chrétienté européenne à partir de 1348, la peste noire. La mort de titulaires de bénéfices due à l’épidémie multiplie les ressources pontificales en matière de réserve des bénéfices. L’avidité pontificale accroît les conflits entre le Saint-Siège, les Eglises nationales et les princes. C’est le cas en particulier en Allemagne et depuis longtemps en Angleterre. On a pu avancer que l’avidité fiscale de la papauté avignonnaise fut une des causes lointaines de la Réforme. La mainmise du Saint-Siège sur les bénéfices fait apparaître une nouvelle source de revenus. En effet, les clercs prennent l’habitude, souvent très à l’avance, d’adresser au pape une supplique en vue de l’obtention d’un bénéfice alors que celui-ci est encore occupé par son titulaire. Ces suppliques, pour être plus efficaces, s’accompagnent souvent de dons au Saint-Siège. Dès 1309, comme le rapporte Jean
            
            Favier, un clerc aragonais apportant une supplique à Avignon écrit : « Personne ne croit que l’on peut rien faire par bon droit, par merci ou par charité si l’on n’a pas de deniers. » La fiscalité pontificale avignon
            
            naise atteignit parfois une telle importance que les clercs qui en étaient victimes devenaient incapables de payer et pouvaient obtenir des diminutions des sommes exigées. Une autre conséquence de ces excès fut que le paiement des annates levées sur les bénéfices majeurs et des « communs services », au lieu d’être réglé en une fois comme c’était traditionnellement la règle, fut étalé en plusieurs versements. La papauté d’Avignon développa également une pratique ancienne, mais jusqu’alors limitée, de marchandage avec les princes laïcs pour l’octroi à ces princes du produit d’une contribution exigée par l’Eglise. Cette pratique avait trouvé sinon son origine du moins sa quasi-généralisation à l’époque des croisades qu’elle était censée financer en partie. Les princes chrétiens reprirent cette habitude au
            XIV
            e
             siècle, ce qui poussa l’Eglise à évoquer fréquemment la possibilité d’une nouvelle croisade. On retrouve ici le lien entre l’argent et la guerre, encore plus remarquable puisqu’il s’agissait d’une guerre à motif religieux et du reste devenue illusoire comme l’histoire le montra. Un autre procédé pour se procurer de l’argent fut imaginé par la papauté avignonnaise. Il s’agissait des procurations. Les ecclésiastiques de haut rang, évêques, archidiacres, doyens, avaient l’obligation de visiter à intervalles réguliers les églises placées sous leur juridiction. Ils touchaient des frais de déplacement appelés procurations. Le pape Innocent IV
            
            au
            XIII
            e
             siècle supprima ces procurations, en rendant obligatoire l’hospitalité gratuite des prélats visiteurs. Les papes d’Avignon ne se contentèrent pas de rétablir les procurations, ils en réservèrent une moitié au Saint-Siège. Comme pour la plupart des augmentations
            
            ou des innovations de la papauté en matière fiscale, cette réserve, qui était selon Jean
            
            Favier un véritable détournement, fut justifiée de la part du Saint-Siège par les dépenses que lui imposait la lutte contre l’hérésie, et l’on sait pourtant que la virulence de l’hérésie fut moindre au
            XIV
            e
             siècle qu’au
            XIII
            e
            . On voit ainsi comment l’argent fut pour la papauté motif à entretenir une image trompeuse de la réalité religieuse dans le monde et du rôle de l’Eglise « romaine ». Croisades, hérésies survivaient dans l’imagination des chrétiens pour satisfaire les appétits financiers de l’Eglise.
          

          
            Malgré le coût de son palais et des opérations militaires en Italie, la papauté d’Avignon fut considérée dans la société du
            XIV
            e
             siècle comme une communauté particulièrement riche. En dehors des papes, ses membres les plus éminents, cardinaux et prélats, s’enrichirent dans cette situation. Aussi, dans une société où l’endettement se développait, jouèrent-ils un rôle non négligeable de prêteurs, mais en raison de la tradition ecclésiastique ils étaient portés, plus que les autres prêteurs de la chrétienté, à manier des pièces de trésors à côté des valeurs monétaires et recevaient en général en gage de leurs prêts des pièces d’orfèvrerie. Jean
            
            Favier cite plusieurs exemples de ces gages, je retiens celui du cardinal
            
            Guillaume d’Aigrefeuille qui en 1373 reçoit en gage deux croix d’or chargées d’émeraudes, de perles, de saphirs et de camées, de la vaisselle d’argent, des candélabres, et même la cathèdre d’argent qui avait été celle de
            
            Clément VI, c’est-à-dire 30 marcs d’or et 1 600 marcs d’argent.
          

          
            Un des principaux problèmes que rencontre la papauté est le transfert à Avignon des sommes collectées dans l’ensemble de la chrétienté. Le transport
            
            matériel par route est menacé par l’insécurité qui règne dans une grande partie de l’Europe, surtout en ce
            XIV
            e
             siècle où les mercenaires pilleurs, les routiers, sont nombreux. Il semble plus indiqué de recourir à des banques, d’autant plus que l’installation de la papauté à Avignon en a fait venir plusieurs dans la ville. Mais ici jouent deux autres circonstances négatives. D’une part la chrétienté n’est pas encore habituée à la pratique bancaire, le réseau de places bancaires capable d’assurer des opérations de change régulièrement est très limité. En dehors de l’Italie il n’y en a guère qu’à Londres, Bruges, Paris, Montpellier, Barcelone et Lisbonne. D’autre part, les banques redoutent d’être conduites à la faillite par une trop grande activité de prêt, comme cela se produit dans les années 1342-1346. Seules fonctionnent bien les relations financières avec l’Italie, et en particulier le financement par la papauté d’Avignon de ses entreprises italiennes.
          

          
            Somme toute, la papauté d’Avignon bénéficie d’un accroissement en dents de scie mais au total en forte progression des revenus de sa fiscalité : 228 000 florins par an sous Jean XXII (1316-1334), 166 000 sous
            
            Benoît XII (1334-1342), 188 500 sous
            
            Clément VI (1342-1352), 253 600 avec
            
            Innocent VI (1352-1362), 260 000 avec
            
            Urbain V (1362-1370) et enfin un grand bond en avant avec
            
            Grégoire XI (1370-1378), 481 000 florins.
          

        

        
          
          … et la monarchie française

          
            Le second exemple que je vais brièvement présenter est celui des finances de la monarchie française. Les efforts des rois de France aux
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles pour établir des impôts permanents rentrent dans une tentative de rationalisation du pouvoir qui ne parvint pas vraiment à son terme. Les institutions établies par les rois montrèrent une certaine efficacité dans le contrôle des redevances non régulières ou extraordinaires. Le Trésor, désormais installé au Louvre en 1317, était géré par quatre trésoriers, assistés de deux clercs du Trésor. A partir de 1443-1445, chaque trésorier eut un ressort : langue d’Oïl, langue d’Oc, Outre-Seine, Normandie, puis Guyenne, Bourgogne, Picardie et Artois. Itinérants, ils rendaient compte de leur activité à la Chambre des comptes, définitivement organisée, on le sait, en 1320. S’ajoutait une Cour des aides, qui traitait des problèmes posés par l’assiette et le recouvrement de l’impôt, tandis qu’une Cour du Trésor conservait la juridiction sur la gestion du domaine royal. Philippe le Bel
            
            créa un organisme tout à fait différent du Trésor, l’Argenterie, sorte de magasin pour les fournitures de l’hôtel royal, la conservation des meubles, vêtements et ornements royaux. L’Argenterie finançait aussi les cérémonies et les fêtes. Jean
            
            Favier a souligné que l’argentier est plus souvent un marchand qu’un officier royal, le plus célèbre étant Jacques
            
            Cœur. Preuve, là encore, que l’argent est pris au Moyen Age dans une acception différente de celle d’aujourd’hui. La Cour du Trésor subit une décadence à peu près continue car il lui était
            
            difficile de vérifier l’ensemble des opérations financières de la royauté sur l’ensemble du territoire, et ses fonctions de contrôle financier furent au
            XV
            e
             siècle successivement absorbées par les parlements et les cours peu à peu fondés sur tout le territoire. Quant à la Chambre des monnaies, la pluralité des ateliers de frappe monétaire qui persista lui enlevait une grande partie de son pouvoir théorique.
          

          
            L’impôt, pour être efficace, exigeait une régularité qui ne parvint pas à s’établir pleinement, en raison, notamment, de la faiblesse des prévisions en matière financière et de la longue impuissance de la royauté à dresser un véritable budget national. La période décisive pour l’établissement de l’impôt s’étend de 1355 à 1370 environ, lorsque les rois
            
            Jean II le Bon et
            
            Charles V durent trouver les moyens de faire face à la guerre contre les Anglais qui s’était rallumée et ensuite de maintenir la paix établie par le traité de Brétigny en 1360. Comme l’habitude en avait été prise, deux assemblées, l’une pour les pays d’oïl, l’autre pour les pays d’oc, furent consultées. Il en résulta un remaniement de la carte de l’organisation financière du royaume, dont la base fut la circonscription la plus stable, le diocèse. Les impôts établis furent une taxe sur la vente des marchandises, une maltôte, et une gabelle sur le sel, très violemment contestées. Vers 1370, le régime fiscal de la monarchie française, tenant compte de l’expérience, s’établit sur la base des redevances indirectes traditionnelles, les aides, et sur un impôt général et direct appelé fouage car levé sur la base de chaque feu, c’est-à-dire chaque ménage.
          

          
            
            L’impôt régulier restait très mal vu par la grande majorité de la population. Aussi, sur son lit de mort en septembre 1380, le roi
            
            Charles V, désirant que ses sujets gardent de lui une bonne image, abolit-il tous les fouages, c’est-à-dire l’impôt direct. La majorité de la population française – que le roi appelait « mes peuples » – ne fut satisfaite que lorsqu’elle obtint également de son successeur, ou plutôt des oncles qui gouvernaient au nom du jeune
            
            Charles VI, l’abrogation des redevances indirectes, les aides. Le problème fiscal demeura aigu pendant tout le règne de
            
            Charles VI et alimenta les troubles de cette époque qui conduisirent à la révolution parisienne de 1413 – dite cabochienne, du nom de son meneur populaire, le boucher
            
            Caboche –, et à l’acceptation par cette population de la domination du duc de Bourgogne et du traité de Troyes qui, à la mort de
            
            Charles VI, fit roi de France l’enfant anglais
            
            Henri VI. Dans sa lutte contre les Anglais, le dauphin puis roi
            
            Charles VII n’obtint des conseils qu’il réunit que des contributions temporaires justifiées par la guerre contre les Anglais, mais quand il eut rétabli sa domination sur le royaume de France, il affirma le monopole royal sur l’impôt et le mit en œuvre par une série d’ordonnances royales, et enfin par la Pragmatique Sanction de 1438. Cette réorganisation entraîna la création de nouvelles institutions et les rois du
            XVI
            e
             siècle continuèrent cette mainmise de la royauté sur les finances du royaume en instituant notamment en 1577 des bureaux de finances, ou généralités, qui devinrent « la véritable division financière puis administrative et politique du royaume de France jusqu’à la Révolution
            7
             ».
          

          
            
            L’argent eut donc un rôle important mais mouvementé dans la formation de ce qu’on appellera plus tard en France et dans le reste de l’Europe la monarchie absolue, mais la base financière de ce régime resta floue et incertaine, suscitant la contestation. Dans ce domaine aussi, l’argent ne prit sa signification moderne qu’à partir du
            XVIII
            e
             siècle.
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          Prix, salaires et monnaie aux 
          XIV
          e
          et 
          XV
          e
           siècles
        
      

      
        

      

      
        
          Les deux derniers siècles du Moyen Age offrent sur beaucoup de points de vifs contrastes sur lesquels s’est interrogé Jérôme
          
          Baschet
          1
          . Les historiens ont pu voir dans cette période aussi bien un déclin – selon l’expression de l’ouvrage célèbre de
          
          Johan Huizinga,
          L’Automne du Moyen Age
          , il s’agirait d’un triste automne – que, pour reprendre l’expression de Jérôme
          
          Baschet, tout au contraire, une « dynamique continuée ». Il est facile de constater que les calamités n’ont pas manqué. Après la famine générale de 1315-1317, la peste noire éclate en 1348, tue au moins un tiers de la population chrétienne et reparaît périodiquement. La guerre, sous forme de batailles violentes ou d’escarmouches et de rapines, est présente dans presque tout l’Occident jusqu’au milieu du
          XV
          e
           siècle, la guerre de Cent Ans entre la France et l’Angleterre en étant le modèle. L’Eglise se déchire à sa tête, c’est le Grand Schisme qui transporte la papauté à Avignon, capitale artificielle du christia
          
          nisme, puis oppose un pape à un autre, et parfois trois entre eux. L’impôt nécessaire pour le fonctionnement d’un système royal ou communal a du mal à s’imposer et les princes doivent recourir à l’emprunt, qui condamne la chrétienté à une crise presque perpétuelle. Le roi d’Angleterre Edouard III emprunte aux
          
          Bardi de Florence, ce qui les entraîne à la faillite. Pour reconstruire la France après la guerre de Cent Ans,
          
          Charles VII emprunte à Jacques
          
          Cœur, qu’il fera mettre en prison pour ne pas avoir à le rembourser. Dans l’Empire, l’empereur
          
          Maximilien emprunte à la grande famille de Nuremberg, les
          
          Fugger, qui réussit à tirer parti de l’aide de l’empereur et surtout de l’exploitation de nouvelles mines de cuivre et d’argent du Tyrol et même d’Espagne. Mais une fois les
          
          Fugger devenus les banquiers de
          
          Charles Quint, pour qui ils ont payé les grands électeurs à l’Empire, et de
          
          Philippe II en Espagne, les banqueroutes de la monarchie espagnole les ruineront puis les feront disparaître au
          XVI
          e
           siècle. Ces calamités n’ont pas que des conséquences néfastes pour l’économie, et surtout, une fois la paix revenue au milieu du
          XV
          e
           siècle, l’Europe, conclut à juste titre Jérôme
          
          Baschet, reprend son élan, sans toutefois retrouver partout le haut niveau de prospérité de la fin du long
          XIII
          e
           siècle.
        

        
          La variation des prix

          
            L’évolution des prix et des salaires reflète ce mouvement contrasté. Quelle que soit la rareté des données numériques, on dispose pourtant de sources suffisantes pour ébaucher l’évolution des prix et des
            
            salaires dans la chrétienté de la fin du Moyen Age
            2
            . Philippe
            
            Contamine, utilisant les travaux d’Hugues
            
            Neveux sur le Cambraisis, donne les indices de production suivants de l’avoine et du froment :
          

          Avoine :

          
            vers 1320 : 160-170

            vers 1370 : 100

            vers 1450-1460 : 65-70

            vers 1520 : 80

          

          Froment :

          
            vers 1320 : 140-150

            vers 1370 : 100

            vers 1450-1480 : 80

            vers 1520 : 90-95

          

          Ces affaiblissements ont sans aucun doute pour cause principale la chute démographique.

          
            En revanche, pendant la même période les prix industriels demeurèrent à peu près stables, ce qui conduit Philippe Contamine à conclure qu’il y aurait eu partage inégal des profits entre régions agricoles et régions industrielles. Julien
            
            Demade, à partir d’une série nurembourgeoise concernant le prix du pain de 1427 à 1538
            3
            , a montré avec précision les deux grands types de variabilité des prix, les variabilités intra et interannuelles, et combien toutes deux sont fortes. L’introduction de la monnaie dans la fixation des prix et dans la vente des denrées numériquement évaluées met bien en valeur un fait que j’ai déjà indiqué mais qui a été trop peu souligné, le retentissement de la circulation monétaire sur le temps. Julien Demade a encore remarqué que, surtout dans le sud de l’Allemagne, le prélèvement monétaire des dominants sur les dominés est concentré dans le temps, peu après
            
            les récoltes, mais avec un décalage permettant aux redevables d’effectuer leurs ventes. Cette variation des prix montre le lien existant entre le marché des denrées et la ponction seigneuriale, et surtout le rôle du temps, dans le domaine des prix comme ailleurs, dans le fonctionnement de la société médiévale. C’est le moment de dire avec l’auteur que « l’émergence et la croissance du marché à la fin du Moyen Age n’ont rien à voir avec une putative transition au capitalisme, ce sont au contraire une réorganisation du système féodal qui le renforce considérablement ». Nous sommes certes ici dans une partie de l’Europe qui, comme l’a montré l’excellent historien polonais Marian Malowist, demeure faiblement développée, au point de connaître au
            XV
            e
             siècle un second servage, surtout dans les régions les plus orientales comme la Hongrie ou la Pologne, où la circulation monétaire est médiocre
            4
            , mais le lien entre le marché des denrées et la ponction seigneuriale se remarque à la fin du Moyen Age dans tout l’Occident. Allons plus loin. Je reprendrai ici la constatation de Laurent
            
            Feller
            5
             : « L’achat et la vente ne sont pas provoqués uniquement par des considérations marchandes mais obéissent également à des logiques sociales, elles-mêmes déterminées par la parenté, l’amitié, le voisinage ainsi que par l’appartenance à tel ou tel groupe de statuts équivalents », et je rappelle que, outre ces solidarités sociales, le système des prix est également marqué par le développement des bureaucraties princières et urbaines et les efforts des institutions pour lever des impôts.
          

        

        
          
          Le mouvement des salaires

          
            En regard du mouvement des prix, il convient de placer celui des salaires. Le salaire a souvent été présenté comme un des principaux instruments destructeurs du système que l’on appelle féodal. En fait, comme de façon générale la monnaie, le salaire s’est assez aisément intégré dans le fonctionnement de ce système dit féodal, et il l’a fait relativement tôt puisque dès les années 1260 se déclenchent des grèves pour obtenir une augmentation des salaires. Le passage, dans le cadre de l’évolution du système féodal, du régime domanial au régime seigneurial, dilate et accélère considérablement l’introduction du salaire sur le marché du travail. Bronislaw
            
            Geremek a montré cette évolution en milieu urbain à Paris à la fin du Moyen Age, mais c’est un trait général qui influe considérablement sur les transactions sur les denrées.
          

          
            La dépression démographique qui se creuse à partir de 1348, avec le déclenchement de la peste noire, provoqua une pénurie de main-d’œuvre qui poussa les salaires à la hausse entre 1350 et 1450. La documentation sur les salaires est particulièrement riche pour les métiers du bâtiment. Elle a été très bien exploitée dans une étude sur le maçon médiéval en Angleterre
            6
            . Pour un ouvrier du bâtiment anglais, les indices des salaires, qui étaient de 94 en 1340-1359, montèrent à 105 pour la période 1360-1379 et à 122 pour la période 1380-1399. Les rois d’Angleterre et de France s’efforcèrent de limiter ces augmentations par des statuts de laboureurs en 1361. Non seulement les
            
            deux souverains s’efforcèrent de revenir aux salaires de 1348, mais interdiction fut ordonnée de faire l’aumône aux mendiants valides refusant de travailler, et en Angleterre on voulut même mettre ou maintenir au travail les enfants à partir de douze ans. Cette réglementation très mal reçue par les artisans et les ouvriers semble avoir mal fonctionné puis avoir été abandonnée. En haute Normandie l’ouvrier qualifié touchant deux sous tournois par jour en 1320-1340 vit son salaire passer à quatre sous tournois de 1340 à 1405 et enfin à cinq sous tournois de 1405 à 1520. Le salaire des manœuvres doubla également pendant la période, le maximum connu étant le salaire des portefaix de Wurtzbourg, qui tripla.
          

          
            Un colloque rassemblant en 2007 à Barcelone des historiens européens a étudié les salaires à la fin du Moyen Age. Comme on le savait, ou comme on pouvait s’en douter, il existait entre les salariés des différences notables de rémunération – les maîtres de corporation ou de chantier, et de façon générale ceux qui exerçaient des tâches d’organisation et de direction, étant mieux payés –, et la fourchette des salaires, de l’apprenti au maître, s’élargit. Le temps de travail est réglementé par les statuts, signe de l’influence du paiement en monnaie sur la conception et l’utilisation du temps. A Pistoia, par exemple, le temps de travail est différent en été et en hiver, l’unité de temps de travail est de vingt minutes, et le salaire est diminué en cas de retard de l’ouvrier. A la fin du Moyen Age, un salaire particulier et plus élevé fait passer les architectes, peintres, sculpteurs, de la catégorie d’artisans au statut d’artistes. Comme le souligne Henri Bresc
            
            dans une édition électronique sur le travail au
            
            Moyen Age, l’augmentation de l’usage de la monnaie sur les chantiers et dans l’activité manuelle a aussi une incidence sur un autre concept que les hommes du Moyen Age, des théologiens aux pauvres, ont des difficultés à saisir et à définir, celui de travail.
          

        

        
          Le développement du luxe

          
            Malgré la multiplication des épreuves, en particulier des guerres et des épidémies, à la fin du
            XIV
            e
            et au
            XV
            e
             siècle, le luxe, déjà grandissant au
            XIII
            e
             siècle, prit des proportions spectaculaires, entraînant chez les couches supérieures de la société seigneuriale et bourgeoise des dépenses de plus en plus importantes. Dans toute cette période, les gouvernants, et en particulier les rois d’une part, les villes de l’autre, essayèrent de réfréner cette recrudescence de dépenses que combat aussi l’Eglise pour des raisons religieuses, même si un monument comme le palais des Papes à Avignon montre que, non pour le plaisir personnel mais pour l’affirmation collective du prestige, la papauté est l’une des institutions les plus dépensières, sinon la plus dépensière, en Occident. Ainsi, après Philippe le
            
            Bel,
            
            Jean le Bon en 1355-1356 et
            
            Charles V en 1366, avaient condamné tel ou tel type de dépenses de luxe, par exemple les bijoux et la grosse orfèvrerie. Le même
            
            Charles V, on l’a dit, interdit le port des extravagants souliers à la poulaine. En 1367, il avait spécialement interdit aux femmes de Montpellier de porter des pierres précieuses ou, l’immoralité rejoignant le luxe, des vêtements au décolleté trop ouvert. En 1485 encore,
            
            Charles VIII interdit les étoffes de
            
            soie et de velours. L’Italie s’est spécialement attachée à réfréner cet excès de luxe que l’on peut considérer davantage comme un phénomène de la Renaissance que proprement médiéval. Le luxe de la table fut particulièrement réprimé. L’argent favorisait ainsi le développement de plusieurs péchés capitaux, ce qui renforçait l’attitude négative de l’Eglise envers lui. L’
            avaricia
            était souvent promue au premier rang de ces péchés capitaux et la
            gula
            , qui avait été l’objet de vives attaques de la part de l’ascétisme monastique dans le haut Moyen Age puis semblait avoir été admise avec le développement des « manières de table » au
            XIII
            e
             siècle, parut se déchaîner à nouveau aux
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles. L’opinion publique en train de commencer à se manifester était d’ailleurs prise entre deux sentiments opposés vis-à-vis de ce luxe et des dépenses qu’il imposait. D’une part, il entretenait l’hostilité de l’Eglise et l’hostilité populaire à l’égard des « nouveaux riches », mais il était un signe de prestige dans une société fondée sur une profonde inégalité des catégories sociales. Les
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles furent le temps des banquets qui éblouirent et scandalisèrent à la fois. Sous cette forme du luxe aussi, l’argent alimentait et accroissait l’effet contradictoire de la hiérarchie dans la société féodale. L’argent développait dans les mentalités le combat entre la condamnation et l’admiration
            7
            . Le luxe contribua au développement d’une situation créée en grande partie par la monétarisation de l’économie et qui fut un des plus grands fléaux des
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles : l’endettement.
          

          
            Le
            XV
            e
             siècle fut ainsi un siècle d’oppositions dans lequel l’argent semble avoir joué un rôle grandissant.
            
            On peut parler alors véritablement d’une catégorie de nouveaux riches au luxe de plus en plus clinquant qui se manifestait notamment dans l’enrichissement du mobilier et le succès de la tapisserie, tandis que le grouillement des pauvres s’accroissait dans les villes. C’est le Paris de
            
            Villon, ville qui passait alors pour la capitale de la « truandaille ».
          

        

        
          La diversité des monnaies à la fin du Moyen Age

          
            Quel était l’état de la circulation monétaire en Europe aux alentours de 1400 ? Peter
            
            Spufford a tenté de le préciser. Rappelons la distinction nécessaire entre trois niveaux monétaires : le niveau supérieur, où triomphe l’or, un niveau moyen supérieur, qui est surtout le domaine de l’argent, et enfin le domaine inférieur de la monnaie de billon ou monnaie noire, le plus souvent monnaie de cuivre. Aux deux niveaux supérieurs on note une certaine tendance, en même temps qu’un accroissement de la circulation des monnaies, à la diminution des types de monnaies en usage. Le premier phénomène est dû à la reprise du commerce et à l’élargissement de la vie publique et privée, le second au développement des monopoles princiers sur la monnaie et à la domination de certains réseaux financiers. Les conséquences en furent la tendance à la constitution de systèmes monétaires relativement « nationaux » et au renforcement de la circulation des deux grandes monnaies « internationales », le florin de Florence et le ducat de Venise. Au
            XV
            e
             siècle, le ducat vénitien atteignit
            
            une telle position dominante qu’il remplaça aussi le terme de florin. Son influence se fit également sentir sur la teneur en métal précieux et sur le poids des autres principales monnaies d’or européennes. L’écu d’or français se réduisit en 1424 au même poids que le florin. Le noble d’or anglais devint en 1412 un double florin ou ducat. Le prestige de la monnaie d’or dans l’Europe du
            XV
            e
             siècle fit du ducat une sorte de standard. Les pièces d’or rapportées d’Afrique par les caravelles du Portugais Henri
            
            le Navigateur, au milieu du
            XV
            e
             siècle, furent appelées cruzados et eurent le même poids et le même titre que le ducat. L’or était en particulier lié aux gros paiements provenant des guerres, domaine privilégié de l’usage d’argent, et en particulier pour le paiement des rançons princières. La rançon du roi de France
            
            Jean II le Bon, la dot d’Isabelle
            
            de France, femme de Richard II d’Angleterre, la rançon de
            
            Jacques I
            er
            de Chypre, le prix de l’abandon par
            
            Jean de Gand de ses droits à la couronne anglaise, tout cela fut payé en ducats.
          

          
            La valeur de ces pièces d’or était si élevée que la grande majorité de la population médiévale ne s’en servit jamais. Les monnaies d’or étaient l’apanage des nobles, des administrateurs importants et des grands marchands. Quand en 1433 le nouveau « cavalier d’or » néerlandais fut mis en circulation, il valait soixante-douze gros. L’année suivante à Anvers, les maîtres maçons qui construisaient l’église Notre-Dame étaient payés huit gros par jour et leurs journaliers quatre gros et demi. A la campagne, le salaire des travailleurs agricoles était encore plus faible. Pour la majorité de la population, les monnaies les plus importantes étaient les monnaies d’argent avec
            
            lesquelles on effectuait les versements ordinaires : salaires, rentes, impôts.
          

          
            Dans le royaume de France, à partir de la seconde moitié du
            XIV
            e
             siècle, la pièce de monnaie fondamentale fut le « blanc », qui pesait environ trois grammes et ne comptait qu’un peu moins de 50 % d’argent. Il ne comprenait qu’environ un tiers de l’argent contenu par son équivalent d’avant la guerre de Cent Ans, le gros dit « argent le roi », qui était presque de l’argent pur. Des imitations du blanc furent frappées par les princes français semi indépendants, les ducs de Bretagne et de Savoie. Ce blanc fut stable pendant une grande période. Le
            
            Bourgeois de Paris, anonyme qui tint un journal de 1405 à 1449, y exprimait le montant des salaires en blancs. C’était aussi dans cette monnaie qu’il évaluait les produits constituant la partie supérieure de la consommation, les chandelles, l’huile, le miel, les légumes et les fruits de qualité. Au-dessus de la monnaie noire ou billon des petites transactions quotidiennes, cette monnaie d’argent utilisée pour les produits de meilleure qualité était en conséquence appelée « monnaie blanche ».
          

          
            Dans les quatre régions qu’ils réunirent sous leur domination (Flandre, Brabant, Hainaut et Hollande), les ducs de Bourgogne frappèrent à partir de 1433 une monnaie d’argent qui joua dans ces régions le rôle du blanc dans le domaine royal français, le patard. Comme le blanc, le patard payait les produits de qualité et les pauvres gens n’en possédaient guère. Le chroniqueur
            
            Chastellain raconte que le duc de Bourgogne
            
            Philippe le Bon, s’étant perdu à la chasse dans une forêt, fut recueilli par un bûcheron. Voulant rentrer chez lui, il demanda à ce dernier de le
            
            ramener jusqu’à la route principale en lui promettant quatre patards, somme qui fit s’exclamer le bûcheron de surprise. Le duc lui ayant dit qu’il n’avait malheureusement pas de monnaie, lui demanda de lui changer un florin d’or, monnaie qu’évidemment le bûcheron n’avait jamais vue de sa vie, et la circulation des monnaies en fonction de l’importance sociale valut donc au pauvre bûcheron une pièce d’or quasi miraculeuse. Dans l’Italie du Nord, la plus avancée des régions commerciales de l’Europe, la ville la plus riche au
            XV
            e
             siècle après Venise fut Milan. La nouvelle pièce d’argent frappée par les Milanais au milieu du
            XV
            e
             siècle, le demi-pegione d’argent, remplaça le gros de Saint-Ambroise comme en France le blanc avait remplacé le gros tournois. La seule ville italienne dont le monnayage resta indépendant du monnayage milanais fut Venise, mais les répercussions des guerres du
            XV
            e
             siècle provoquèrent une série de dépréciations du gros vénitien.
          

          
            De façon générale, la tendance, dans presque toute l’Europe du
            XV
            e
             siècle, fut de privilégier une monnaie d’argent de valeur moyenne qui correspondait au rétablissement à un niveau moyen de l’activité économique, de la valeur des salaires et des prélèvements des contributions.
          

          
            Pour les besoins intérieurs, la monnaie sans doute la plus solide de l’Europe du
            XV
            e
             siècle fut le groat, monnaie d’argent anglaise. De petites monnaies d’argent circulèrent aussi pendant cette période, par exemple à Venise où ces petites monnaies avaient la valeur d’un sou ou de douze petits deniers vénitiens ; ces soldini frappés à partir de 1328-1329 devinrent bientôt la principale monnaie de paiement des salaires.
            
            De même, des soldini florentins furent frappés à leur tour et s’introduisirent partiellement dans le marché milanais. Au niveau le plus bas, les petits deniers, ou monnaie noire, circulèrent surtout dans les régions où existaient des villes très peuplées, dont une partie de la population vivait au seuil de la pauvreté et n’usait que partiellement de ces monnaies. Ce fut le cas des villes des Pays-Bas, de Paris, de Londres, et surtout de l’Italie du Nord. Cette monnaie noire semble aussi avoir rémunéré dans les grandes villes les services offerts par les prostituées. Enfin, elle alimenta l’essentiel des aumônes et le denier parisis fut appelé « denier de l’aumônerie ». Curieusement, les rois d’Angleterre, au
            XV
            e
             siècle, ne frappèrent jamais de petites monnaies noires. Si pour le commerce de produits de peu de valeur les Londoniens purent se débrouiller, pour les aumônes en particulier il fallut avoir recours à d’autres moyens, ce qui conduisit curieusement à utiliser pour faire l’aumône des soldini vénitiens arrivés à Londres par le commerce.
          

          
            Dans les transactions entre l’Europe et l’Orient, le ducat vénitien fut de loin la monnaie la plus utilisée. En Orient même les mamelouks qui gouvernaient l’Egypte frappèrent à partir de 1425 des ashrafi dérivés du ducat. La différence de valeur entre l’or supérieur, l’argent habituel pour les transactions normales et la monnaie noire des échanges quotidiens était souvent très grande. En Sicile, par exemple, en 1466, les reali d’or valaient vingt carlins de bon argent, chaque carlin valant soixante piccoli noirs. L’écart n’était pas en général si grand à Florence, mais la dévaluation à peu près constante des pièces de monnaie avec lesquelles les ouvriers du textile étaient payés (et qu’ils
            
            appelaient
            lanaiuoli
            c’est-à-dire « lainiers », comme leurs patrons) fut une des principales raisons des troubles sociaux qui agitèrent la ville au
            XIV
            e
             siècle, et en particulier lors de la fameuse révolte (« révolution ») des Ciompi de 1378-1380. Surtout, le plus dommageable pour ceux qui avaient à manier des monnaies fut l’instabilité constante de leur valeur, qui changeait parfois de mois en mois. Venise, grâce en particulier à l’exploitation des mines d’argent de Serbie toutes proches, maintint une différence moindre entre les trois niveaux de monnayage en circulation. En 1413, le ducat valait 124 soldini, ce qui représentait entre les deux espèces monétaires une différence beaucoup moins grande qu’en Sicile et à Florence. C’est le moment de rappeler le propos judicieux du grand historien de l’économie, et en particulier de la monnaie, que fut Jean Meuvret
            
            au sujet de remarques faites par le
            
            Bourgeois de Paris dans son
            Journal
            en 1421 :
          

          
            
              « Seule une petite partie de la population, négociants, fonctionnaires des finances, connaissaient la monnaie d’or. Le peuple dans son ensemble n’utilisait la monnaie d’argent que pour des achats importants, la seule monnaie courante était le billon ou la monnaie divisionnaire, et beaucoup de besoins étaient satisfaits par l’autoconsommation, l’économie fermait le troc
              8
              . »
            

          

          
            On a souvent discuté cette opinion de
            
            Meuvret, la jugeant valable pour le
            XVI
            e
             siècle mais non pour le
            XV
            e
            . Je tiens de Jean
            
            Meuvret lui-même l’avis qu’il en était bien de même au
            XV
            e
             siècle. En revanche, la monnaie d’argent, quand il s’agissait de paiements
            
            ou d’évaluations d’une certaine importance, circulait non seulement en ville, par exemple pour les salaires et les rentes, parmi les classes moyennes, mais aussi chez les paysans qui recevaient en général des pièces d’argent pour la partie de leur récolte personnelle qu’ils vendaient.
          

          
            En 1469 se tint à Bruges une conférence entre Louis XI,
            
            Edouard IV,
            
            Frédéric III,
            
            Charles de Bourgogne et des envoyés de Venise, pour s’efforcer de définir clairement les rapports entre les monnaies. C’était le résultat du constat par les plus puissants chefs politiques du désordre monétaire, et peut-être de la menace d’une famine monétaire, surtout en monnaie noire, dont les historiens savent aujourd’hui qu’il s’agissait d’un des principaux freins au « décollage » du Moyen Age.
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        Un marché de la terre a-t-il existé au Moyen Age ?
      

      
        

      

      
        
          La question de l’existence ou non d’un marché unifié pour l’ensemble de la chrétienté au Moyen Age est un des problèmes essentiels permettant de définir la nature de l’économie, et plus particulièrement de l’économie monétaire qui nous occupe. Etant donné l’importance de l’économie rurale dans les sociétés médiévales, et à la suite de la publication de travaux sur ce thème, en particulier ceux, dans les années 1990, de l’Anglais Chris
          
          Wickham, des médiévistes français au premier rang desquels Laurent
          
          Feller et François
          
          Menant s’en sont saisi, et un ouvrage dirigé en commun par Laurent
          
          Feller et Chris
          
          Wickham,
          Le Marché de la terre au Moyen Age
          , paru en 2005, a réuni une somme d’articles portant sur l’ensemble de l’espace européen. Les opinions exprimées dans cet ouvrage ne vont pas toutes dans le même sens. La problématique est par ailleurs influencée par le fait que le terme de « marché » dans une acception plus ou moins globale appartient davantage à l’historiogra
          
          phie anglo-saxonne
          9
          qu’à l’historiographie française. La conclusion de ce volume très riche, qui laisse toutefois ouvertes beaucoup de questions importantes, va plutôt dans le sens du constat de l’absence d’un marché de la terre au Moyen Age, opinion qui a été exprimée avec force au-delà même du marché de la terre par
          
          Alain Guerreau
          10
          . La nature même de ces recherches nécessitant le recours à l’anthropologie, Monique
          
          Bourin indique dans la préface du volume que la majorité des auteurs se sont détachés des thèses, jusqu’alors le plus invoquées, de Karl
          
          Polanyi, pour soutenir celles de
          
          Chayanov (1888-1939). Des idées de
          
          Chayanov jugées applicables à l’économie médiévale, il est résulté une notion d’économie paysanne dans laquelle la problématique du marché de la terre a intégré l’idée que les transactions sont dominées, ou en tout cas largement conditionnées, par l’évolution cyclique de la taille des exploitations en fonction de celle des familles. Cette thèse a en particulier inspiré la plupart des historiens anglo-saxons qui se sont intéressés à l’éventuelle existence d’un marché de la terre dans la plupart des économies paysannes à toutes les époques. Je crois au contraire, comme je le dis ailleurs dans cet essai, que
          
          Polanyi a raison de penser qu’avant la révolution industrielle, comme le reste du monde, l’Europe ignorait la domination de l’économique sur le social, les phénomènes économiques étant d’ailleurs eux-mêmes inséparables de leur contexte social
          11
          .
        

        
          Je partage, je le répète, la conception évoquée par
          
          Monique Bourin dans la préface de ce livre (p. XI) selon laquelle il y a des régions et des époques médiévales où les transactions foncières sont immergées
          
          dans le tissu des relations sociales, les rapports de pouvoir et les hiérarchies correspondant en général à la réalité. Laurent
          
          Feller a raison de renvoyer, comme point de départ dans l’historiographie française de la réflexion sur l’usage que font les paysans de la terre, à l’ouvrage d’Henri
          
          Mendras,
          La Fin des paysans
          , paru en 1967, avec une nouvelle édition en 1991.
          
          Mendras y soutient qu’avant d’être un outil de production la terre est pour le paysan médiéval un bien affectif avec lequel il entretient des rapports privilégiés. Dans ses travaux sur les transactions concernant la terre en Espagne, et en particulier en Galice, Reyna Pastor a bien montré que la vente d’une terre est souvent une forme d’échange qui renvoie à une économie du don cachée derrière une fiction, celle du caractère économique d’une transaction conclue.
        

        
          Laurent
          
          Feller conclut de son tour d’observation que la mise en circulation des terres au Moyen Age doit être décrite par référence à des mécanismes qui n’obéissent pas tous aux lois du marché. Il souligne l’importance des solidarités sociales et familiales, et que ces transactions pourraient aussi passer par le don, mais que par choix des acteurs elles passent par l’utilisation de la monnaie (p. 28). Florence Weber, de son côté, constate que « la relation marchande occupe une voie étroite entre la guerre et l’alliance interpersonnelle ». Bien que s’appliquant à des périodes anciennes, le
          X
          e
          -
          XI
          e
           siècle, les idées de la médiéviste américaine Barbara
          
          Rosenwein
          12
          , qui ont beaucoup influencé les historiens ayant travaillé sur Cluny au Moyen Age, montrent que bien d’autres motivations non économiques et même non monétaires ont inspiré les moines de l’ordre : la générosité et la pensée
          
          eschatologique, le dépouillement et la communion avec l’idéal monastique, l’activation et le maintien des réseaux d’alliances, la protection des patrimoines familiaux par la dotation des enfants entrant dans les ordres. Bref, comme le souligne dans notre volume collectif Patrice Beck, ces transactions foncières procèdent de l’économie du don et se sont prolongées bien au-delà du
          XI
          e
           siècle clunisien. Dans son ouvrage sur
          
            La Société dans le comté de Vendôme de l’an mil au
            XIV
            e
             siècle
          
          (Fayard, 1993), Dominique
          
          Barthélemy explique combien les transactions concernant la terre mêlent économie du don et économie de marché. C’est ce mélange fondé sur les relations sociales à l’intérieur de la seigneurie qui définit la féodalité. Tout en soulignant la difficulté de comparer des sources différentes, en Espagne où les transactions passent en général par un notaire et en Angleterre où les archives nobiliaires et ecclésiastiques contiennent peu de données numériques, Carlos Laliena Corbera note que si l’on veut parler de marché de la terre dans l’Espagne du bas Moyen Age, il faut préciser qu’il s’agit d’un marché très fragmenté, tant à l’échelle régionale que locale, et où interviennent des facteurs personnels non économiques (clientélisme, liens de parenté en particulier) (p. 182). François
          
          Menant, dans son excellente étude chronologique de l’apparition du thème du marché de la terre dans les diverses historiographies européennes, relève que cette apparition est postérieure aux grands travaux sur l’économie de la société rurale en France et en Angleterre (ceux de Georges
          
          Duby, de Robert Fossier, d’André Chédeville, et en Angleterre de Michaël Postan), que ce thème combiné avec l’influence de
          
          Chayanov conquiert
          
          l’Angleterre mais reste extérieur aux travaux des médiévistes français et italiens, seul l’historien anglais Chris
          
          Wickham l’ayant introduit dans les études sur l’économie rurale italienne du Moyen Age. Seuls en France certains historiens dans la mouvance de la revue
          Annales
          et quelques autres en Italie, comme Giovanni Levi, adeptes de la
          microstoria
          , se sont intéressés au thème. En Espagne le thème du marché de la terre s’est introduit tardivement et on y a plutôt mis en valeur ses limites, jusqu’à employer l’expression « transaction sans marché ».
        

        
          Emmanuel Grelois, étudiant le problème des transactions portant sur des terres en Auvergne, note d’abord que ces transactions portent plus sur les revenus, les gages et les rentes inhérents à ces terres que sur les terres elles-mêmes. Il note aussi l’extrême inégalité des prix, même à l’intérieur d’une superficie moyenne, et il conclut qu’au
          XIV
          e
           siècle, malgré le niveau très haut de monétarisation de l’économie, les biens-fonds demeurent des réserves de valeur.
        

        
          Dans sa conclusion, Chris
          
          Wickham souligne que les transactions concernant la terre sont toujours un mélange d’économique et de social, que cette imbrication est une caractéristique du système féodal, comme l’a bien expliqué, pour une autre période et un domaine éloigné, la Pologne du
          XV
          e
          -
          XVII
          e
           siècle, le grand historien polonais Witold
          
          Kula, dans sa
          Théorie économique du système féodal
          (Varsovie, 1963 ; il existe des traductions française, anglaise et italienne), et que, quelle que soit la relative unité du système féodal européen au Moyen Age, ce système a recouvert, s’agissant du marché de la terre, de nombreuses différences régionales et locales.
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        Les ordres mendiants et l’argent
      

      
        

      

      
        
          Revenons à présent, comme annoncé plus haut, sur les rapports souvent débattus et controversés entre les ordres mendiants – dont le nom même est tout un programme – et l’argent. Ces ordres fondés au
          XIII
          e
           siècle – prêcheurs dominicains, mineurs franciscains – furent reconnus par la hiérarchie pontificale mais agissaient en dehors du cadre épiscopal, se donnant pour mission de lutter contre l’hérésie et de garder dans l’orthodoxie chrétienne, en se fondant étroitement sur l’exemple et les paroles de Jésus-Christ
          
          contenus dans le Nouveau Testament, la nouvelle société qui était en train de s’installer dans la chrétienté, en particulier dans les villes. Un des principaux problèmes qu’ils rencontrent est celui des rapports entre ce christianisme fondamental et le développement des opérations ayant recours aux monnaies, à ce que nous appelons, aujourd’hui et dans cet essai, l’argent.
        

        
          
          De la pauvreté volontaire à la société de marché ?

          
            Dans ce que l’on peut appeler la lutte contre l’argent ou le dialogue avec l’argent, le plus engagé de ces ordres est celui des Franciscains. Leur fondateur
            
            François d’Assise est fils d’un marchand et sa révolte pour parvenir lui-même et faire accéder les autres hommes au salut comporte comme idée et action fondamentales non seulement la lutte contre l’argent, mais le refus de l’argent. Cela entraînera dans l’ordre qu’il fonde sous la pression de la papauté, et à un moindre degré dans l’ordre dominicain, la pratique de la mendicité, d’où le nom qui leur sera donné de frères mendiants. Saint
            
            François et une partie de ses compagnons vont hésiter entre le recours à la mendicité et le recours au travail manuel comme base d’existence, une hésitation qui ne relève pas de cette étude. L’important ici est l’attitude des mendiants face à l’argent, qui d’une part éclaire l’histoire que cet essai veut étudier, et qui a d’autre part entraîné dans l’historiographie moderne et contemporaine d’âpres discussions.
            
            François d’Assise élabore pour la communauté de ses frères, sur le commandement de la papauté qui veut que ces religions forment un ordre, une première règle en 1221. Le pape lui ayant demandé de la corriger, il suit ses instructions et rédige en 1223 une règle qui sera définitive car confirmée par une bulle pontificale. Le chapitre de la bulle qui n’a pas fonctionné s’intitule « Interdiction aux frères de recevoir de l’argent », qu’il désigne par les termes
            pecuniam aut denarios
            , et le chapitre pré
            
            cise que les frères ne doivent pas avoir plus d’intérêt pour la
            pecunia et denarii
            que pour des pierres (« 
            quia non debemus maiorem utilitatem habere et reputare in pecunia et denariis quam in lapidibus »
            ). Dans la règle définitive, la rédaction du chapitre concernant l’abstention de l’argent reprend l’interdiction ferme (
            firmiter
            ) de ne recevoir en aucune façon « 
            denarios vel pecuniam »
            , ni directement ni indirectement par l’intermédiaire d’une personne. Le chapitre est beaucoup plus court, fait disparaître l’assimilation des pièces de monnaie à des pierres mais l’interdiction est reprise avec force.
          

          
            J’ai essayé de montrer dans
            La Bourse et la Vie. Economie et religion au Moyen Age
            , la façon dont l’Eglise au
            XIII
            e
             siècle a tenté de concilier pour les bons chrétiens l’usage de l’argent (la bourse) et l’obtention du salut éternel (la vie). Ce problème a essentiellement tourné autour de la notion et de la pratique de l’usure et j’en ai parlé ailleurs dans cet essai. Je me permets de faire allusion à cette étude parce que j’y définis les conceptions qui dominent le présent essai. J’y soulignais que le Moyen Age se représentait d’une façon très différente de la nôtre des réalités que nous isolons aujourd’hui pour en faire le contenu d’une catégorie spécifique, l’économique (p. 21). J’y citais le grand économiste moderne qui était mon principal inspirateur pour éviter l’anachronisme et comprendre le fonctionnement de « l’économique » dans la société médiévale, Karl
            
            Polanyi (1886-1964), déjà nommé plus haut. Je citais en particulier la façon dont
            
            Polanyi montrait que dans certaines sociétés anciennes comme la médiévale, « l’économie était encastrée –
             embedded
             – dans le labyrinthe des relations
            
            sociales ». Je me suis permis ce rappel car il est aussi valable pour la présente étude et les conceptions de
            
            Polanyi me fournissent la base des idées qui m’aident à définir ce que les hommes et les femmes du Moyen Age, y compris les théologiens, concevaient dans ce domaine que nous appelons aujourd’hui l’« argent ».
          

          
            Plusieurs historiens modernes et contemporains ont estimé que les ordres mendiants, et plus spécialement les Franciscains, ont développé de façon paradoxale, à partir de l’idée de pauvreté volontaire, une conception de l’argent qui inspirera la « société de marché »
            1
            . Je me contenterai de souligner ici la fragilité de l’œuvre sur laquelle, malgré sa grande érudition, s’appuie essentiellement
            
            Giacomo Todeschini, le
            De emptionibus et venditionibus
            de
            
            Pierre de Jean Olivi, que nous avons déjà rencontré et qui a donné lieu à une âpre polémique, et je me range parmi ceux qui estiment que ce traité marginal a eu peu d’influence au Moyen Age et représente davantage l’aspect bizarre d’une pensée hors norme plutôt qu’un point de vue plus généralement professé.
          

          
            Ce qui est certain et important c’est que les Franciscains, mais à la fin du
            XV
            e
             siècle seulement, fondèrent des établissements de crédit destinés à fournir un minimum d’argent nécessaire pour leur existence à beaucoup de gens humbles. La nouvelle pauvreté est restée jusqu’à la fin du Moyen Age un des objectifs essentiels des ordres mendiants et plus particulièrement des Franciscains. Daniela Rando définit le mont-de-piété comme « une institution créée en vue d’assurer des prêts à court terme aux classes laborieuses des villes moyennant la garantie d’un gage et le paiement d’un petit intérêt
            2
             ». La plus ancienne
            
            fondation connue de ce genre se situe à Pérouse en 1462, à l’initiative du franciscain Michele Carcano de
            
            Milan. Cette institution se répandit en Italie du Nord puis dans toute l’Europe. Un mont-de-piété se constituait en général à partir de la prédication d’un frère, le plus souvent un franciscain, suivie par l’organisation de l’institution par les autorités urbaines qui collectaient un capital initial par quêtes, dons, legs, etc., et désignaient ses dirigeants et ses règles de fonctionnement. Les inspirateurs des monts-de-piété s’efforcèrent d’assurer le prêt gratuitement mais ne parvinrent qu’à maintenir le taux d’intérêt à un niveau très bas, environ 5 %. Le mont-de-piété suscita de vives attaques car certains y virent une forme d’usure, ce qui indique combien la pratique et les discussions autour de l’usure étaient encore vives à la fin du Moyen Age. Le pape
            
            Léon X, par la bulle
            Inter multiplices
            (1515), mit fin à la polémique en validant les monts-de-piété.
          

        

        
          Les pratiques comptables des mendiants

          
            Les idées et les pratiques des ordres mendiants en matière d’argent ayant revêtu une grande importance, je voudrais clore cet épisode en m’appuyant sur le remarquable colloque organisé par Nicole
            
            Bériou et Jacques
            
            Chiffoleau :
            
              Economie et religion. L’expérience des ordres mendiants,
              XIII
              e
              -
              XV
              e
               siècle
            
            (Presses universitaires de Lyon, 2009). Reprenant les conclusions de Jacques
            
            Chiffoleau, je souligne la particularité des pratiques des ordres mendiants, en particulier des Franciscains, concernant les nou
            
            veautés à l’œuvre chez certains groupes émergents de laïcs dans le domaine qu’on appellera plus tard l’économie. Ces nouvelles habitudes relèvent d’une certaine rationalisation de la vie chrétienne dans son ensemble qu’avait signalée Max
            
            Weber et que les monastères anciens, les chapitres cathédraux ou canoniaux, l’entourage des évêques, et en premier lieu la papauté elle-même, ont adoptée avant les mendiants, qui donc n’innovent pas dans ce domaine autant que certains l’ont affirmé. Dans ce cadre en particulier, comme l’a bien souligné une table ronde tenue en 2003 à Rome, la Chambre apostolique n’a pas elle-même unifié ses diverses comptabilités
            3
            . Dans l’usage de ces nouvelles comptabilités les Franciscains donnent toujours la priorité au principe de la pauvreté volontaire qui est leur message essentiel. De fait, les pratiques comptables des mendiants, pour reprendre les termes de Jacques
            
            Chiffoleau, nous semblent aujourd’hui plus rustiques que celles des spécialistes du négoce ou des impôts
            4
            . Elles consistent essentiellement « à vérifier de façon régulière l’état de leur pauvreté en notant leurs dépenses de bouche, de vêtements, leurs dettes face aux dons inattendus et aux rentes régulières sur lesquelles ils peuvent compter ». Face au recours à des pratiques gestionnaires nouvelles à partir de 1360-1380, les mendiants continuent à être essentiellement orientés vers ce que Max
            
            Weber a appelé « l’économie du salut ». Comme l’a magistralement montré par exemple l’étude déjà citée de Chiara Frugoni à propos de la construction et de la décoration de la chapelle des
            
            Scrovegni à Padoue, le financement des églises et couvents mendiants qui s’accélère au
            XIV
            e
             siècle provient essentiel
            
            lement de dons
            pro mortuis
            , des legs, des demandes d’inhumation dans leurs églises ou leurs cimetières. Ce sont des comportements très différents de celui de l’investissement financier des riches laïcs dans la construction. Pour reprendre encore les termes de Jacques
            
            Chiffoleau, « les magnifiques églises et riches bâtiments des mendiants de la fin du Moyen Age ne contredisent pas autant qu’on l’a dit les règles de vie des frères pour la bonne et simple raison que ces bâtiments et leur mobilier ne sont en fait jamais complètement dans leurs mains. Le couvent mendiant ne peut pas être un lieu approprié par les seuls frères ». Les revenus des mendiants dans toute l’Europe proviennent surtout de rentes constituées, créées par les autorités citadines ou princières pour gérer la dette publique, et par conséquent entrent dans la sauvegarde du bien commun et non dans la propriété des frères comme des autorités citadines ou princières. Le mot
            pensio
            , qui désigne tous ces revenus des frères, met l’accent sur le fait qu’il s’agit avant tout d’une simple fourniture du
            victum et vestitum
            (la nourriture et le vêtement), ce qui n’est pas contraire à la pratique de la pauvreté. De plus, l’usage ou l’usufruit des rentes et cens étant perçus par les mendiants par l’intermédiaire de procureurs, les frères peuvent affirmer être éloignés de la propriété et de la gestion des biens, ce qui ne convainc pourtant pas toujours soit leurs contemporains critiques soit certains historiens d’aujourd’hui. Il est remarquable que le recours nécessaire des frères à des intermédiaires laïcs pour certaines opérations qui seraient contraires à leurs vœux de pauvreté volontaire les insère davantage encore peut-être que leur prédication dans l’activité
            
            générale urbaine et rende plus efficace leur pastorale en milieu urbain. Ce n’est sans doute qu’un des exemples du rôle des monnaies au Moyen Age, de leur action sur la formation de sociétés et groupes sociaux. L’usage de la monnaie établit des liens entre ceux qui s’en servent – liens qui n’existeraient sans doute pas autrement – ou en tout cas les renforce. Aux
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles, le recours aux Franciscains, en particulier pour les inhumations dans leurs couvents et leurs prières pour les défunts, représente près de la moitié du revenu de cet ordre. La mort se monétarise. La croyance qui se développe de l’existence du Purgatoire favorise aussi les dons en argent, même très faibles, faits par l’intermédiaire d’un tronc ou « bassin des âmes du Purgatoire » dans la plupart des églises. Je rappelle que, dès le début du
            XII
            e
             siècle,
            
            Honorius Augustodunensis indique que l’hostie consacrée est comme une monnaie nécessaire au salut, métaphore évidemment suggérée par la forme de l’hostie, ce qui montre bien que l’essentiel au Moyen Age n’est pas ce que nous appelons aujourd’hui l’argent, mais la monnaie largement diffusée sous des noms, des valeurs, des origines différents et qui s’est imposée comme un nouveau moyen d’existence.
          

          
            Le thème de la pauvreté volontaire aux
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles se heurte à la montée en valeur de la notion de travail et à une condamnation croissante du mendiant valide, à l’opposé des ordres mendiants, pauvres volontaires qui pourtant pratiquent de moins en moins la quête.
          

          
            Comme j’essaie de le montrer dans cet essai, au cœur de cette économie du salut et de son fonctionnement social, il y a « la grâce, la
            caritas
            et le
            
            don ». Le colloque
            Economie et religion
            a aussi montré que, contrairement à la position d’Alain
            
            Guerreau, le Moyen Age a connu l’idée de risque et que les mendiants eux-mêmes ont inclus dans leur vision de l’activité humaine l’existence, dans certaines conditions, de risque. Je suis moins convaincu par l’affirmation finale selon laquelle les historiens séparent trop l’histoire de la religion de celle de l’économie. L’évolution des rapports entre les ordres mendiants, particulièrement les Franciscains, et ce que nous appelons aujourd’hui l’économie monétaire, montre qu’il ne faut pas séparer religion et économie mais qu’au Moyen Age celle-ci – et je reprends la thèse de Polanyi – est toujours incorporée dans l’activité d’une humanité dominée et tout entière animée par la religion. C’est à mon sens l’erreur d’excellents historiens comme Giacomo
            
            Todeschini que d’avoir réfléchi en fonction d’une virtuelle pensée économique des Franciscains. Certes, les enseignements et les comportements de l’Eglise incluent des préceptes et des pratiques qui ont une incidence sur ce que nous appelons aujourd’hui l’économie, mais comme au Moyen Age celle-ci non seulement n’est pas perçue, mais n’existe pas, les conceptions et les comportements des Franciscains ont une autre signification et s’adressent à autre chose. La pauvreté volontaire n’a pas de caractère économique. Je ne crois pas qu’on puisse non plus la limiter à une éthique, il s’agit d’une façon de penser et surtout de se comporter sous le regard de Dieu dans des domaines où la Bible et les traditions ont appris aux chrétiens comment ils devaient se conduire pour ne pas attirer la colère de Dieu et assurer leur place au paradis. C’est dans ces compor
            
            tements, qui impliquent le statut social et la place dans le peuple chrétien, qu’il faut chercher si cette lecture et cet usage des enseignements de l’Eglise peuvent donner une place à l’argent ou si celui-ci n’est qu’un élément pas toujours clairement aperçu de la richesse. Je continue à penser que même si le mot « riche » est de plus en plus utilisé, la conception médiévale reste fondamentalement la dichotomie du haut Moyen Age entre puissants et pauvres. Certains mouvements religieux, surtout les ordres mendiants, pour mieux souligner dans quel esprit et en quels termes ils abordent la question, font surgir, à côté du terme traditionnel de « pauvreté », ceux de « pauvreté volontaire ». Ce n’est pas une attitude économique que l’on demande aux pauvres volontaires, c’est une façon de vivre et de penser.
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          Nous avons vu que l’Eglise, devenue depuis le haut Moyen Age la principale puissance économique de l’Europe, s’était assez bien accommodée de l’essor de la circulation de l’argent, à partir surtout du
          XIII
          e
           siècle. Nous avons accordé une attention spéciale aux rapports entre l’argent et les ordres mendiants, en particulier les franciscains, parce que ces religieux avaient été dès leur apparition au
          XIII
          e
           siècle, et restent encore dans l’historiographie actuelle, l’enjeu de vives polémiques sur le rôle et la valeur de l’argent. Mais s’il faut reconnaître des différences entre les divers milieux ecclésiastiques et selon l’évolution chronologique dans les attitudes de l’Eglise en général, du Saint-Siège en particulier, du milieu monastique, du milieu des frères mendiants, on peut dire au total que le christianisme s’incarnant dans ces divers milieux d’Eglise était plus ou moins réticent et même hostile à l’argent. L’Eglise étant le grand pouvoir dans tous les domaines au Moyen Age, son attitude méfiante à l’égard de l’argent a inspiré non seulement les penseurs, mais les hommes et les femmes dans la vie
          
          quotidienne au moins jusqu’au
          XIV
          e
           siècle. Aux
          XIV
          e
          et
          XV
          e
           siècles, les chrétiens européens ont évolué et pour certains historiens ont opéré un véritable tournant à l’égard de l’argent. Si je ne suis pas sûr que la définition du riche ait fondamentalement changé à cette époque, et que la richesse ait été assimilée à l’argent, je ne puis nier ce changement dans la minorité de l’élite culturelle et sociale apparue à la fin du Moyen Age et qu’on appelle les humanistes. Je crois que le point de départ principal de ce tournant psychologique et culturel est le changement d’attitude à l’égard du marchand. Très tôt l’Eglise a accueilli le marchand, d’abord fatalement rejeté en enfer, essentiellement par la reconnaissance de son utilité, et à condition qu’il respecte certaines valeurs qui au
          XIII
          e
           siècle se résumeront dans l’exigence de la justice. André
          
          Vauchez a bien montré que le lent processus de réhabilitation du marchand qui s’était imposé au début du
          XIII
          e
           siècle – dont on donne habituellement comme preuve la canonisation en 1199 du marchand drapier de Crémone déjà cité,
          
          Homebon, mort en 1197 – est la voie de conversion de l’Eglise au respect des « affaires » et par conséquent de plus en plus de l’argent
          1
          .
        

        
          Un premier humanisme

          
            La transition est parfois peu nette entre la condamnation pleine et entière pour l’Eglise de toutes les attitudes liées aux pratiques commerciales et bancaires et taxées d’usure et celle de pratiques qui ne relèvent que du péché de cupidité,
            avaritia
            , à vrai dire un
            
            des sept péchés capitaux de façon officielle depuis le
            XII
            e
             siècle, mais qui se changent lentement en tolérance puis, chez certains préhumanistes, en éloge de la richesse, dont la richesse monétaire.
          

          
            Nicole
            
            Bériou a bien montré que chez les prédicateurs du
            XIII
            e
             siècle il y avait des « variations » sur l’amour de l’argent, et elle a judicieusement défini la situation dans son étude sur « L’esprit de lucre entre vice et vertu
            2
             ». L’esprit de lucre y est combattu de diverses façons. Soit par des images traditionnelles, comme celle de saint Martin donnant au pauvre Damien la moitié de son manteau. L’usure est souvent traitée comme une forme de vol, conception déjà utilisée par saint Ambroise
            
            puis retenue au milieu du
            XII
            e
             siècle par le
            Décret
            de
            
            Gratien. Les prédicateurs condamnent souvent les mauvais riches par considération du tort qu’ils causent aux pauvres, ces nouveaux héros du christianisme au
            XIII
            e
             siècle. Les usuriers y sont traités de meurtriers des pauvres. Cependant, Nicole
            
            Bériou souligne que « pas plus que les théologiens, les prédicateurs n’ont l’idée de se représenter l’économie comme un objet d’investigation qu’ils traiteraient pour lui-même ». Leur objectif est d’ordre religieux, le lucre y apparaît comme un péché ou au moins une des faiblesses de la nature humaine. La vie du chrétien ne se mesure pas à l’aune de l’argent ; ce qui est souligné par les prédicateurs en ce siècle, c’est que l’amour de Dieu est gratuit.
          

          
            Cette attitude des premiers humanistes à l’égard de l’argent ne s’est pas tout de suite exprimée au cours du
            XIV
            e
             siècle,
            
            Patrick Gilli a même montré que les humanistes de cette époque rejoignaient en général les positions hostiles à l’argent des plus rigoureux
            
            contempteurs de la richesse monétaire parmi les franciscains. Leurs positions étaient souvent en retrait par rapport à la relative tolérance de saint
            
            Thomas d’Aquin, qui reconnaissait aux richesses, y compris monétaires, une valeur minime mais réelle pour l’accomplissement de l’Homme sur terre. Cette hostilité à l’égard de l’argent se rencontre en particulier chez Boccace
            
            qui disait dans son traité
            Remèdes de l’une et l’autre fortune
            , rédigé dans les années 1355-1365 : « Aimer l’argent est le signe d’un esprit étriqué. » Chez les penseurs de l’Antiquité auxquels aimaient à se référer ces humanistes, c’est surtout vers
            
            Sénèque, stoïcien ennemi de l’argent, qu’ils se tournent. Cependant, une évolution, et même un tournant, se dessine au début du
            XV
            e
             siècle. La première revendication ouverte des bienfaits de la richesse pour les hommes émane d’un humaniste vénitien, le patricien Francesco
            
            Barbaro, dans son traité sur le mariage (
            De re uxoria
            ) rédigé en 1415. Le vrai tournant dans l’attitude des humanistes à l’égard de l’argent eut plutôt pour centre Florence que Venise, quelle que soit l’importance du milieu vénitien dans cette évolution. Leonardo
            
            Bruni, philosophe et homme de gouvernement, fait l’éloge de la richesse dans la préface de la traduction latine (1420-1421) des
            Economiques
            du pseudo-Aristote dédiée à Cosme de
            
            Médicis. Les points culminants de la nouvelle mentalité se trouvent dans le
            De avaritia
            du Florentin Poggio
            
            Bracciolini vers 1429 et surtout dans les
            Livres sur la famille
            , datés des années 1437-1441, du grand architecte et théoricien de l’art Léon Baptiste
            
            Alberti, qui avait fait ses études à Venise et à Padoue mais surtout qui appartenait à une grande famille florentine et était très lié
            
            à
            
            Brunelleschi, le célèbre constructeur de la coupole de la cathédrale de Florence. Dans son traité,
            
            Alberti va jusqu’à affirmer :
          

          
            « On voit que l’argent est de toute chose la racine, l’appât, la nourriture. L’argent, personne ne doute combien il est le nerf de tous les métiers, de sorte que celui qui le possède en quantité peut échapper à toutes nécessités. »

          

          
            Il ne faut pourtant pas négliger le caractère extrême de l’opinion d’un
            
            Alberti, et que les nouveaux thuriféraires de l’argent sont une élite ou plutôt une minorité. On peut considérer que
            
            Giordano de Pise, dans la lignée de
            
            Thomas d’Aquin, exprime dans une de ses prédications à Florence au
            XIV
            e
             siècle l’opinion la plus répandue dans les milieux non seulement ecclésiastiques mais même dans le monde des affaires :
          

          
            « Aristote dit qu’il y a deux espèces de riches, l’une est naturelle, l’autre artificielle. La naturelle est comparable à la richesse des champs et des vignobles qui assurent la subsistance de celui qui les cultive et de sa famille. Ce sont les plus beaux riches, ceux qui n’encourent aucun blâme. Et beaucoup de cités rayonnent de cette richesse. Les autres riches que l’on appelle artificiels sont ceux qui fabriquent des produits et qui en retirent de l’argent. Les cités aussi en sont pleines mais la plupart n’évitent pas l’usure, ce sont les plus mauvais riches. Pour le devenir, les hommes deviennent honteux, malfaisants, traîtres et corrompus. »

          

          
            Malgré un
            
            Alberti ou un
            
            Bruni, le Moyen Age n’aima pas l’argent. Il y a peut-être en définitive une part de vérité dans l’idée pourtant contestable de
            
            Max
            
            Weber sur les rapports entre le protestantisme et l’argent mais c’est plus, je crois, une question de date que de rapports internes. Le
            XVI
            e
             siècle a connu la Réforme et, comme on le verra encore dans cet essai, une ébauche de capitalisme
            3
            .
          

        

        
          Le mécénat

          
            S’il est un domaine de la vie humaine où les idées et les comportements des gens du Moyen Age étaient fondamentalement différents des nôtres, c’est bien celui de l’art. On sait que le mot « art » n’acquiert son sens actuel qu’au
            XIX
            e
             siècle (après l’allemand
            Kunst
            ) et celui d’« artiste » ne se sépare définitivement de celui d’artisan qu’à la fin du
            XVIII
            e
             siècle, quand la distinction entre « artisan mécanique » et « artisan libéral », qui n’est qu’une continuation de l’usage antique, disparaîtra.
          

          
            Cependant, l’absence de ces conceptions n’empêcha pas les puissants du Moyen Age de commander ce que nous appelons des œuvres d’art à des créateurs que nous nommons artistes. On a longtemps englobé la construction des bâtiments les plus spectaculaires – églises et châteaux – dans le sentiment religieux, la volonté d’honorer Dieu, et on a souvent imaginé que cette construction était l’œuvre de chrétiens dévots qui y avaient travaillé de leurs mains ou qui y avaient fait travailler des paysans serfs ou libres, la construction des châteaux relevant également des devoirs dus par les sujets à leur seigneur. On sait maintenant depuis longtemps que, sauf de rares exceptions très limitées, il n’en a rien été, et j’ai déjà rappelé la belle étude par
            
            laquelle l’Américain Henry
            
            Kraus avait montré que la construction des cathédrales avait coûté cher à cause de l’achat des pierres et des salaires des architectes et des ouvriers. Mais il me semble que, surtout à partir du
            XII
            e
             siècle, avec le remplacement du bois par la pierre, les raffinements de la peinture et surtout de la sculpture, un des secteurs qui augmentèrent le plus les dépenses et donc le besoin de monnaie fut celui de ce que nous appelons le mécénat. N’oublions pas que, comme l’a bien montré Umberto
            
            Eco, la notion de beauté ne s’affirme que lentement au Moyen Age et que si les marchands tiennent une place plus qu’honorable parmi les mécènes, c’est surtout pour y affirmer la promotion de leur statut social, plus même que leur richesse, tandis que les œuvres d’art moins monumentales deviennent souvent des marchandises. Un exemple bien étudié est celui d’Avignon au
            XIV
            e
             siècle quand la résidence des papes et des cardinaux et de tout leur entourage en fait un marché de livres rares, de tableaux et de tapisseries. Mais n’oublions pas que Marc
            
            Bloch a bien souligné qu’en cas de besoin ou de caprice les propriétaires d’œuvres d’art n’hésitaient pas à les faire fondre pour en récupérer le métal précieux, opération marginale par rapport à la vie économique et qui marque surtout l’absence d’intérêt des gens du Moyen Age pour ce qui n’était considéré que comme du travail manuel. Certes, à mesure qu’on s’approche de la Renaissance, le mécénat s’accroît, à tel point que souvent, même si l’activité économique n’a pas acquis le caractère précapitaliste qu’on a voulu lui attribuer, ceux qu’on appelle les banquiers, et surtout les Italiens parmi eux, ne réclament plus à leurs bénéfices commerciaux
            
            un prestige qu’ils demandent désormais soit à la politique, soit au mécénat. Le plus brillant exemple en est sans doute celui des
            
            
            Médicis, le premier monument funéraire de valeur dans la famille ayant été le sarcophage en marbre de Giovanni di Bicci de
            
            Medici, mort en 1429, alors que son arrière-petit-fils Laurent
            
            le Magnifique (1449-1492) n’est plus connu comme banquier mais comme homme politique et mécène.
          

        

        
          Un marché du luxe

          
            Plus encore peut-être que le mécénat, c’est le développement du luxe qui provoque le besoin de monnaie. Le
            XV
            e
             siècle connaît un retour des lois somptuaires qui tentent sans grand succès de limiter ce faste. L’Italie encore, et Florence en particulier, est alors grande productrice de coffrets ou coffres de mariage où la jeune épousée enferme son trousseau et ses cadeaux. Surtout, le
            XV
            e
             siècle est le siècle de la tapisserie, et là ce sont la Flandre et les Pays-Bas qui l’emportent par la munificence, Arras, Lille, Bruxelles, etc. Malgré les efforts de l’Eglise, et en particulier des ordres mendiants réformés, les Observants, le développement du luxe est, comme on l’a vu, favorisé par de nouveaux goûts littéraires et de nouvelles mentalités. La fin du Moyen Age est le temps des premiers humanistes. Malgré cette diffusion du luxe et de l’esprit de luxe, le
            XV
            e
             siècle voit une nouvelle floraison de ces lois somptuaires qui sont apparues à la fin du
            XIII
            e
             siècle avec l’avènement des nouveaux amateurs de luxe qui, plus que les seigneurs, étaient les grands bourgeois et surtout leurs épouses. S’intéresser à l’argent conduit
            
            toujours à l’histoire sociale. Au
            XV
            e
             siècle, les lois somptuaires ne visent pas en général des catégories sociales spéciales comme le faisaient encore certains statuts des villes italiennes du
            XIV
            e
             siècle, mais l’ensemble de la société. Un cas particulièrement intéressant est celui de la législation somptuaire du comte Amédée
            
            VIII de Savoie au début du
            XV
            e
             siècle qui, dans les soubresauts qui ont marqué la fin du Grand Schisme, a été pape de 1439 à 1449 sous le nom de Félix V. Les statuts de 1430 d’Amédée
            
            VIII expriment probablement la philosophie des nombreux gouvernants, rois, princes, communes qui ont édicté de telles règles. Elles dépassent le souci de modérer les dépenses et l’usage de l’argent. Elles sont un véritable code de bonne conduite des sujets d’un prince ou d’une institution. On y décrète par exemple l’abolition des prostituées, on y réprime spécialement les blasphèmes que l’on rend responsables des malheurs de la période – peste, tempêtes, tremblements de terre et famine. Les limitations fixées à l’usage de l’argent sont adaptées à la hiérarchie sociale avec le duc au sommet et les paysans à la base. La réglementation du costume, qui est le centre de ces lois, ne comprend pas seulement la nature des vêtements, mais aussi l’ensemble des accessoires, la qualité des étoffes, les fourrures, la coupe des vêtements et bien entendu les chapeaux. Les parures, les bijoux, l’utilisation de l’or et de l’argent sont étroitement surveillés. Curieusement, des attitudes qui pour nous relèveraient de la mode y sont considérées au point de vue de la morale, le plus intéressant est sans doute le fait que la longueur des vêtements dépend de la place dans la hiérarchie, le long l’emportant sur le court. Toute
            
            la vie des Savoyards est encadrée et surveillée par ces statuts, plus spécialement les mariages, les enterrements, les banquets. Deux chapitres concernent les peines et amendes infligées pour non-respect de ces statuts. On a avancé l’hypothèse que la sévérité de ces mesures, même si elles n’ont pas été intégralement appliquées, a pu avoir une certaine influence dans la longue durée sur la mentalité des Savoyards et des habitants de l’actuelle Suisse occidentale.
            
            Amédée VIII, avec ses lois somptuaires, aurait-il été le précurseur de
            
            Calvin
            4
             ?
          

          
            Parmi les objets d’art qui montrent le développement d’un marché des produits de luxe aux
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles figurent les ivoires parisiens, les albâtres de Nottingham, les dinanderies d’art, les tapisseries d’Arras. Jacques
            
            Cœur, entre autres, fait le commerce des objets d’art. Les grands bourgeois florentins mettent au concours la décoration des portes du baptistère. Contre ce luxe extérieur un certain vandalisme révolutionnaire se déchaîna. Le cas le plus spectaculaire et le plus connu est sans doute celui qu’incarna à Florence le dominicain
            
            Savonarole. Le même faste, le même goût des produits exotiques, rares et coûteux se retrouvent dans la transformation en train de s’accomplir aux
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles dans le domaine de l’alimentation, avec le passage de la cuisine à la gastronomie. Plus que les épices goûtées par les seigneurs du Moyen Age, le nouveau luxe gastronomique s’insinue dans de plus larges couches de la société. La fin du Moyen Age est gourmande et dépense pour satisfaire cette gourmandise. Parmi les objets les plus spectaculaires de ces nouveaux goûts
            
            alimentaires dispendieux, le sucre, les agrumes méditerranéens.
          

          
            Au milieu de ces nouveaux secteurs de dépense aux
            XIV
            e
            et
            XV
            e
             siècles, il faut noter le pèlerinage en Terre sainte qui, depuis la reconquête de la Palestine par les musulmans, remplace pour les chrétiens dévots la croisade. Un élément souvent essentiel de l’esprit de croisade était le désir de s’approprier par la guerre, d’autant plus que celle-ci était sainte, la terre et les biens d’autrui. Le pèlerinage se place dans une perspective financière exactement inverse, il coûte. Voici ce qu’écrit après son pèlerinage en Terre sainte le pèlerin italien
            
            Mariano da Sienna en 1431 :
          

          
            
              « Qu’on ne fasse pas le pèlerinage si on n’a pas d’argent
              5
              . Celui qui le ferait serait scié en deux, ou il faudrait que les autres pèlerins paient pour lui ou il devrait renier notre foi. »
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          Capitalisme ou
           caritas ?
        
      

      
        

      

      
        
          Un absent au Moyen Age : le capitalisme

          
            Trois penseurs de premier plan ont, au
            XIX
            e
            et au
            XX
            e
             siècle, proposé des définitions du capitalisme. Leurs positions ont été récemment exposées dans un très intéressant ouvrage par Philippe
            
            Norel
            1
            , selon qui
            
            Braudel voit dans le capitalisme quelque chose de différent de l’économie de marché. Il naîtrait de l’apparition et de la montée en puissance d’un groupe de négociants qui se sont imposés en particulier pour assurer le ravitaillement des grandes villes contre les contraintes des autorités politiques. Ce serait moins un système d’organisation économique qu’un état d’esprit, un ensemble de pratiques de contournement des réglementations. Pour
            
            Braudel, le phénomène apparaît dès le
            XII
            e
             siècle au moins dans les villes d’Italie et à Paris dès le
            XIII
            e
             siècle. Tout ce que j’ai exposé dans cet essai montre que je ne crois pas à la réalité de ce capitalisme médiéval.
          

          
            Pour
            
            Marx, toujours selon
            
            Norel, le capitalisme est un véritable mode de production. Il s’impose
            
            historiquement lorsque s’installe l’appropriation privée par la bourgeoisie et la noblesse des modes de production. Pour
            
            Marx, si le rapport de production capitaliste voit le jour très progressivement entre le
            XII
            e
            et le
            XV
            e
             siècle, il ne s’impose vraiment qu’aux
            XVI
            e
            et
            XVII
            e
             siècles. Cette conception a au moins pour moi l’avantage de laisser le Moyen Age en dehors du capitalisme. Le troisième penseur du capitalisme considéré par Norel est
            
            Max Weber au début du
            XX
            e
             siècle, qui le définit comme une organisation de l’économie en vue du profit réalisable par la constitution préalable d’une masse suffisante de capital. Max
            
            Weber voit ce système apparaître au
            XVI
            e
             siècle et se forger entre le
            XVI
            e
            et le
            XIX
            e
             siècle. On sait que Max
            
            Weber y ajoute un point de vue qui a été très discuté, l’influence qu’aurait eue la Réforme protestante sur, sinon la naissance, du moins le développement de ce capitalisme. Ici encore l’essentiel pour moi est qu’on ne peut pas parler de capitalisme avant le
            XVI
            e
             siècle. Il faut ajouter à ces trois conceptions celle de l’historien américain très lié à
            
            Braudel, Immanuel
            
            Wallerstein. Pour ce dernier, le capitalisme est lié à ce que
            
            Braudel appelait une économie-monde, et il voit l’Europe se connecter avec une économie-monde vers 1450, ce qui en fait aussi la date de naissance du capitalisme.
          

          
            Quels sont à mes yeux les éléments constitutifs du capitalisme qui n’existent pas dans l’Europe médiévale ? Le premier est une alimentation suffisante et régulière soit en métaux précieux permettant la fabrication de monnaie, soit en monnaie papier comme l’avaient déjà réalisée les Chinois. Or nous l’avons vu, le Moyen Age a été à plusieurs reprises au bord
            
            de la famine monétaire et il l’est encore à la fin du
            XV
            e
             siècle. On sait que dans sa conception quasi mystique de cet eldorado pour lui indien et en fait américain, Christophe
            
            Colomb voyait entre autres et peut-être d’abord le pays de l’or qui aurait assouvi l’appétit de la chrétienté. Ce n’est en effet qu’après la découverte de l’Amérique et le transfert régulier en Europe de masses de métaux précieux, or et argent, dont la régulation s’opérait en Europe via la Casa de Contratación de Séville au
            XVI
            e
             siècle, que cette première exigence du capitalisme fut satisfaite. Une deuxième condition à l’installation du capitalisme fut la formation, à la place de la multiplicité de marchés qui avait fragmenté l’usage des monnaies imparfaitement réglé par les foires et les Lombards, d’un unique marché qui ne se constitua qu’à partir du
            XVI
            e
             siècle, et qui n’est d’ailleurs pas encore entièrement achevé, à travers une succession de mondialisations. La troisième institution, décisive selon moi, fut l’apparition d’un organisme qui n’avait pas réussi à s’imposer à Anvers au
            XV
            e
             siècle et qui s’établit enfin en 1609 à Amsterdam, la Bourse.
          

        

        
          Importance de la « caritas »

          
            Nous allons maintenant retrouver chez les historiens qui ont dénié l’existence d’un capitalisme ou même d’un précapitalisme au Moyen Age les conceptions auxquelles je me rallie pour l’essentiel et qui tendent à considérer autrement la notion de valeur au Moyen Age. Je pense qu’il faut accorder, dans ce système, une place centrale à la notion de
            caritas
            ,
            
            et si l’on veut tenter de définir un type d’économie auquel se rattacherait l’économie monétaire médiévale, c’est, me semble-t-il, dans le domaine du don qu’il faudrait le chercher.
          

          
            Parmi les médiévistes, c’est Anita
            
            Guerreau-Jalabert qui, je crois, a le mieux expliqué l’importance de la
            caritas
            et du don dans la société médiévale occidentale
            2
            . Elle rappelle que la société occidentale médiévale est dominée par la religion et par l’Eglise, rejoignant ainsi l’opinion de
            
            Polanyi, qui souligne qu’il n’existe pas d’économie indépendante au Moyen Age mais qu’elle est imbriquée dans un ensemble dominé par la religion. L’argent n’est donc pas dans le Moyen Age occidental une entité économique : sa nature et son usage relèvent d’autres conceptions. Anita
            
            Guerreau-Jalabert rappelle que le dieu qui domine la société médiévale, selon l’épître de Jean (5, 4, 8 et 16), est
            caritas
            , et l’historienne ajoute que « la charité apparaît comme le point où se mesure la qualité du chrétien. Agir contre la charité c’est agir contre Dieu, les péchés contre la charité sont logiquement parmi les plus graves ». On comprend mieux comment, dans cette perspective, la pratique où l’argent joue un rôle essentiel, l’usure, est condamnée comme un des plus graves péchés. Mais l’historienne explique aussi que la charité n’est pas seulement la vertu suprême pour les chrétiens. Elle est aussi « la valeur sociale occidentale » suprême, et elle le prouve par des citations de Pierre
            
            Lombard et de
            
            Thomas d’Aquin. Ce n’est pas tout. La charité englobe aussi l’amour et l’amitié. Elle souligne que si l’amitié, l’amour, la
            caritas
            , la paix existaient dans la Rome antique et existent encore chez nous, les réalités que recouvraient ces mots au
            
            Moyen Age ne sont pas du tout les mêmes. Ce sont « des logiques sociales différentes » qui ont chacune leur cohérence. La
            caritas
            en général et l’argent en particulier, limité au Moyen Age à la monnaie, sont, aux yeux des historiens, associés au sein d’un même processus économique. J’y insiste : l’erreur des historiens modernes concernant « l’argent » au Moyen Age vient de leur manque d’attention à l’anachronisme. La
            caritas
            constitue le lien social essentiel entre l’homme médiéval et Dieu, et entre tous les hommes du Moyen Age.
            
            Thomas d’Aquin l’écrit à plusieurs reprises : « La charité est la mère de toutes les vertus, dans la mesure où elle informe toutes les vertus » (
            Somme théologique
            , 1-2 q. 62, a.4)
            3
            .
          

          
            De quel type d’économie s’agit-il ? Anita
            
            Guerreau-Jalabert montre de façon claire et convaincante qu’il s’agit d’une espèce d’économie du don, et dans le modèle social du christianisme « le don par excellence est celui de l’amour de Dieu pour l’Homme qui met la charité dans les cœurs ». Il n’est donc pas étonnant que pour elle, comme j’ai essayé plus haut de le montrer, l’acte essentiel par lequel est justifié au Moyen Age le recours éventuel à l’argent est l’aumône. Comme l’aumône passe en général par l’intermédiaire et le contrôle de l’Eglise, on retrouve la prépondérance de l’Eglise dans le fonctionnement de la société médiévale, usage de la monnaie compris. La diffusion de la monnaie au Moyen Age est donc à replacer dans un élargissement du don. Jacques
            
            Chiffoleau
            4
            remarque qu’à la fin du Moyen Age un accroissement des échanges marchands et de l’usage de la monnaie est concomitant d’une augmentation des dons volontaires qui surpassent fortement les pré
            
            lèvements fiscaux opérés par les puissances terrestres. Anita
            
            Guerreau-Jalabert retrouve donc la conception de Polanyi et affirme qu’au lieu de parler de pensée économique, par exemple chez les scolastiques, ce qui n’existe pas, il faut englober fermement le commerce et la richesse matérielle « dans un système de valeurs qui est toujours soumis à la
            caritas »
            .
          

          
            Alain
            
            Guerreau de son côté montre bien
            5
            que ce changement de point de vue relatif aux valeurs monétaires concerne aussi la fixation des prix. Le « juste prix », qui répond à la conception de l’Eglise en la matière, possède trois caractéristiques. La première est qu’il est défini localement, c’est ce que dit par exemple au
            XIII
            e
             siècle le théologien Alexandre de
            
            Halès. Le juste prix est celui qui est habituellement usité dans un lieu donné. La seconde est le caractère stable, et conforme au bien commun, des prix utilisés dans les transactions. C’est, comme le souligne bien Alain
            
            Guerreau, « l’exact contraire de ce qu’on entend habituellement par la notion de concurrence et de libre jeu de l’offre et de la demande ». La troisième est la référence à la
            caritas
            . Alain
            
            Guerreau souligne que chez tous les grands théologiens du
            XIII
            e
             siècle,
            
            Guillaume d’Auvergne,
            
            Bonaventure et
            
            Thomas d’Aquin, la notion de juste prix qui renvoie à la
            justicia
            est fondée comme celle-ci sur la
            caritas
            .
          

          
            Ces considérations jointes ensemble font que, pour le Moyen Age jusqu’à la fin du
            XV
            e
             siècle, il est impossible de parler de capitalisme ou même de précapitalisme. Ce n’est qu’au
            XVI
            e
             siècle qu’apparaissent des éléments qui se retrouveront dans le capitalisme, l’abondance de métaux précieux venus d’Amérique à partir du
            XVI
            e
             siècle, l’apparition pérenne d’une
            
            Bourse, c’est-à-dire « d’un marché public organisé où s’effectuent des transactions sur des valeurs, des marchandises ou des services », selon le
            Dictionnaire culturel
            6
            .
          

          
            Mais dans ce même dictionnaire Alain Rey note à juste titre : « En Europe occidentale une mutation s’est opérée vers la fin du
            XVIII
            e
             siècle », et il renvoie à une citation éclairante de l’auteur des Lumières Guillaume-Thomas
            
            Raynal dans son
            Histoire philosophique
            , 1770, III, 1. C’est dire que malgré les importantes innovations des
            XVI
            e
            et
            XVII
            e
             siècles, comme j’ai essayé de le démontrer d’une façon générale dans un ouvrage intitulé
            Un long Moyen Age
            7
            , on peut aussi parler, dans le domaine que nous désignons aujourd’hui par l’argent, d’un long Moyen Age qui dure jusqu’au
            XVIII
            e
             siècle, époque où apparaît aussi le concept d’économie.
          

          
            Je tiens à indiquer que, poussées parfois à l’extrême et même à l’excès, les idées que je viens d’exprimer et auxquelles pour l’essentiel je me rallie se retrouvent dans un ouvrage très original qui a fait couler beaucoup d’encre et qui est l’œuvre d’un anthropologue espagnol contemporain, Bartolomé
            
            Clavero, paru à Milan en 1991 et en traduction française à Paris en 1996, avec une préface que j’ai écrite
            8
            . L’étude de
            
            Clavero concerne les
            XVI
            e
            -
            XVIII
            e
             siècles mais elle comporte un important prélude consacré au Moyen Age, le point de départ de la réflexion étant l’usure médiévale. Pour
            
            Clavero, tous les historiens de l’usure médiévale et de son environnement mental et pratique se sont lancés sur de fausses pistes. Ils sont partis du monde contemporain, de ses phénomènes, de ses conceptions, de son vocabulaire, pour les transporter au
            
            Moyen Age où ils étaient inconnus, ne fonctionnaient pas et n’expliquaient rien. Ils ont été obnubilés par l’anachronisme, et en particulier par la fascination du capitalisme, lequel, point d’arrivée fatal de la pensée et de la pratique économiques, devait être l’aimant qui allait attirer les attitudes médiévales à l’égard de ce que nous appelons l’économie.
            
            Clavero s’appuie sur quelques économistes. D’abord, et on retrouvera ma propre attitude, sur
            
            Polanyi, mais aussi sur Bernard Groethuysen, E.P. Thompson, partiellement sur Max
            
            Weber. Si pour
            
            Clavero l’économie n’existe pas au Moyen Age, le droit n’y est pas premier non plus pour l’ordre social. Avant lui il y a la charité, l’amitié, c’est-à-dire la « bienveillance mutuelle » et la justice, mais la charité précède la justice. Dans le monde féodal le concept de bénéfice est d’abord canonique, et avec l’évolution historique devient bancaire, mais la banque n’était au Moyen Age, selon
            
            Clavero, « qu’une pratique de frontière ». L’
            antidora
            , terme qui exprime en grec le bénéfice, signifie la « contre-prestation », qui vient de la Bible et définit les rapports entre la société humaine et Dieu.
            
            Clavero dit textuellement que « l’économie n’existe pas » et corrige « mais seulement une économie de la charité ». Dans ce système, le seul événement qu’on puisse comparer à ceux d’aujourd’hui, c’est la banqueroute, et en effet, la plupart des établissements qu’on a appelés banques au Moyen Age ont fait faillite. Quant à l’argent, ou plutôt aux monnaies, « le numéraire est mis au service de la communication des biens qui est une expression de la charité ». Pour moi, ce qu’il y a sans doute de plus intéressant dans l’étude de
            
            Clavero, c’est la condamnation du plus grand nombre de nos contemporains,
            
            historiens compris, qui sont incapables de reconnaître les hommes du passé comme différents de nous. Une leçon essentielle de l’étude de l’argent au Moyen Age, c’est le rôle néfaste de l’anachronisme dans l’historiographie.
          

          J’ai été heureux de retrouver l’essentiel de mes idées dans les travaux d’un économiste contemporain, qui entend démontrer que « le Moyen Age ne saurait constituer l’époque de démarrage du capitalisme » et ajoute :

          
            « Ce n’est en effet qu’en 1609, en Hollande, que l’établissement d’un bilan fut requis par Stevin, premier économiste à se préoccuper de ce type de rationalisation
            9
            . »
          

        

        
          
            Service Presse Numérique confié à ludovic gaudfroy (ludovic.gaudfroy@free.fr)
          
        

      

    
  
    
      
        
        
          Conclusion
        

        
          

        

        
          
            Selon Karl
            
            Polanyi, l’économie dans la société occidentale n’a pas de spécificité jusqu’au
            XVIII
            e
             siècle. Pour lui, elle est encastrée (
            embedded
            ) dans ce qu’il appelle le labyrinthe des relations sociales
            1
            . Je pense que ce propos s’applique aux conceptions du Moyen Age, qui ne font pas de place à la notion d’économie, à part le sens d’économie domestique hérité d’Aristote, et cet essai s’efforce de montrer qu’il en est de même à l’égard de l’argent. L’argent dans le sens où il est employé ici, et qui ne désigne pas le métal précieux, est difficile à définir. Albert
            
            Rigaudière, comme je l’ai indiqué dès l’introduction, dit très bien que la notion d’argent, à qui veut en donner une définition, se dérobe toujours. Les principaux dictionnaires témoignent de cette difficulté à fournir une définition précise : « Toute sorte de monnaie et par extension ce qui représente cette monnaie : capital, fonds, fortune, numéraire, pécune, recette, ressource, richesse, sans compter de nombreux termes familiers tels que blé, oseille, pognon… » (
            Le Petit Robert
            , édition de 2003).
          

          
            
            Cette absence de la notion médiévale d’argent doit être mise en corrélation avec l’absence non seulement d’un domaine économique spécifique, mais de thèses ou théories économiques, et les historiens qui attribuent une pensée économique à des théologiens scolastiques ou aux ordres mendiants, particulièrement aux Franciscains, commettent un anachronisme. De façon générale, les gens du Moyen Age, dans la plupart des domaines de l’existence individuelle et collective, se comportent d’une façon qui fait d’eux pour nous des étrangers et qui contraint l’historien actuel à éclairer son travail à la lumière de l’anthropologie. Cet « exotisme » du Moyen Age se vérifie particulièrement dans le domaine de l’argent. A l’idée générale que nous nous en faisons aujourd’hui il faut substituer la réalité, au Moyen Age, de monnaies multiples, qui en effet, durant cette période, connaissent un essor considérable de frappe, d’usage et de circulation. Nous en prenons difficilement la mesure, faute de sources numériques suffisantes avant le
            XIV
            e
             siècle, et souvent nous ne savons pas si les monnaies indiquées par une source sont des monnaies métalliques ou des monnaies de compte.
          

          
            Cet essor de l’argent ainsi entendu, surtout à partir du
            XII
            e
             siècle, au cours de ce que Marc Bloch
            
            appelait le second âge féodal, a pénétré aussi les institutions et les pratiques de ce qu’on nomme la féodalité. Opposer argent et féodalité ne correspond pas à la réalité historique. Le développement de la monnaie a accompagné l’évolution de l’ensemble de la vie sociale médiévale. Lié aux villes, l’argent n’en a pas moins circulé assez largement dans les campagnes. Il a bénéficié de l’essor du commerce et c’est une
            
            des raisons qui expliquent l’importance prise par les Italiens dans ce domaine, y compris dans l’Europe du Nord. Le développement de l’usage médiéval de l’argent est également associé à la constitution d’administrations princières et royales, dont le besoin de revenus a conduit à l’établissement plus ou moins réussi d’une fiscalité acquittée en numéraire. Si la présence de l’argent s’accroît au Moyen Age sous la forme d’une multiplication des monnaies, ce n’est que tardivement, à partir du
            XIV
            e
             siècle, et de façon limitée, que l’usage de ces monnaies est remplacé par d’autres moyens d’échange et de paiement, tels que la lettre de change ou la rente. De plus, même si la pratique en semble diminuée à la fin du Moyen Age, des formes de thésaurisation continuent à exister, non seulement sous forme de lingots, mais aussi et surtout de trésors et de pièces d’orfèvrerie.
          

          
            Il est clair aussi que, parallèlement à une certaine promotion sociale et spirituelle du marchand, le maniement de l’argent a bénéficié d’une évolution des idées et des pratiques de l’Eglise qui a, semble-t-il, voulu aider les gens du Moyen Age à sauvegarder en même temps la bourse et la vie, c’est-à-dire l’enrichissement terrestre et le salut éternel. Comme, même en l’absence de conceptions spécifiques, un domaine comme celui de l’économie existe en dehors de la conscience que les clercs et les laïcs en ont, ou plutôt n’en ont pas, je redis ma tendance à inscrire l’usage de l’argent au Moyen Age dans une économie du don, l’argent participant à la subordination générale des humains à la grâce de Dieu. A cet égard, deux conceptions me semblent avoir dominé l’usage de l’argent au Moyen Age, dans la pratique terrestre :
            
            la recherche de la justice, que l’on relève notamment dans la théorie du juste prix, et l’exigence spirituelle exprimée par la
            caritas
            .
          

          
            Sans doute, au cours du Moyen Age, l’Eglise a-t-elle été conduite à réhabiliter les manieurs d’argent sous certaines conditions et, à la fin du
            XIV
            e
            et au
            XV
            e
             siècle, au sein d’une élite restreinte formée par ceux que l’on appelle préhumanistes, la richesse et en particulier la richesse en argent a-t-elle été remise à l’honneur. Reste que l’argent, s’il a cessé d’être maudit et infernal, est resté suspect tout au long du Moyen Age. Enfin, il m’a paru s’imposer de préciser, comme l’avaient déjà fait plusieurs historiens notoires, que le capitalisme n’est pas né au Moyen Age, et même que le Moyen Age n’a pas été une période précapitaliste : la pénurie de métaux précieux, la fragmentation des marchés empêchaient que les conditions en fussent réunies. Ce n’est que du
            XVI
            e
            au
            XVIII
            e
             siècle que se produira la « grande révolution » que Paolo
            
            Prodi
            2
            situe à tort, comme j’ai essayé de le montrer, au Moyen Age. Au Moyen Age l’argent, pas plus que le pouvoir économique, ne s’est émancipé du système global de valeurs de la religion et de la société chrétiennes. La créativité du Moyen Age est ailleurs.
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        Introduction

          
            
              1
              .  Le mot « argent » est employé, tout au long de cet essai, soit dans son sens actuel, qui au Moyen Age correspond à la valeur de monnaies, qu’elles soient métalliques ou de référence, soit, bien entendu, pour désigner le métal précieux lui-même.
            

          
          
            
              2
              .  En latin le plus souvent
              pecunia
              ou
              denarii
              .
            

          
          
            
              3
              .  A. Rigaudière
              
              dans
              L’Argent au Moyen Age
              , colloque de 1997, Publications de la Sorbonne, 1998, p. 327.
            

          
          
            
              4
              .  Ce texte se trouve au chant 
              XVII
              vers 43-78. Je l’ai cité dans mon livre
              La Bourse et la Vie, économie et religion au Moyen Age
              , Paris, Hachette, 1986, p. 104-105, en utilisant l’édition de
              La Divine Comédie
              des Librairies associés, Paris, 1965, avec la traduction de I. Espinasse-Mongenet. On utilisera de préférence aujourd’hui l’édition bilingue de Jacqueline Bisset,
              L’Enfer de la Divine Comédie
              , Paris, Flammarion, 1985.
            

          
          

        
        2. De Charlemagne à la féodalité

          
            
              1
              .  Jose E. Ruiz Domenec, « Un “pauper” rico en la Cataluna carolingia a fines del siglo
              VIII
               », dans
              Boletin de la Real Academia de Buenas Letras de Barcelona
              , XXXVI, 1975-1976, p. 5-14.
            

          
          
            
              2
              .  On trouvera la description complète et claire de la fabrication des monnaies réelles dans l’ouvrage d’Etienne
              
              Fournial,
              
                Histoire
                
                monétaire de l’Occident médiéval,
              
              Paris, 1970, p. 9-12, et mieux encore dans l’ouvrage plus récent de Marie-Christine Bailly-Maître,
              L’Argent. Du minerai au pouvoir dans la France médiévale
              , Paris, Ed. Picard, 2002, ouvrage illustré.
            

          
          
            
              3
              .  Stanislaw Suchodolski, « Les débuts du monnayage en Pologne », dans
              Revue suisse de numismatique
              , vol. 51, 1972, p. 131-135.
            

          
          
            
              4
              .  Stéphane Lebecq, « Aelfric et Alpert. Existe-t-il
              un
              discours clérical sur les marchands dans l’Europe du Nord à l’aube du
              XI
              e
               siècle ? », dans
              Cahiers de civilisation médiévale
              , XXVI
              e
              année, n
              o
               1-2, janv.-juin 1984, p. 85-93.
            

          
          

        
        
            3. L’essor de la monnaie et de l’argent au tournant des 
            XII
            e
            et 
            XIII
            e
            siècles
          

          
            
              1
              .  Les défrichements qui permettaient à la fois une production de bois souvent vendue, source d’argent donc, et la création d’espaces livrés à la culture induisant la possibilité de nouveaux revenus, continuèrent cependant pendant les
              XII
              e
              et
              XIII
              e
               siècles. Bruno Lemesle, qui a rencontré le phénomène dans les régions de l’Anjou, souligne ce qu’il appelle le dynamisme économique des monastères et montre qu’il a engendré de nombreux conflits entre seigneurs et moines.
            

          
          
            
              2
              .  O. Chapelot et P. Benoit
              
              (dir.),
              Pierre et métal dans le bâtiment au Moyen Age
              , colloque de Paris de 1982, Ed. de l’EHESS, Paris, 1985, plus particulièrement dans cet ouvrage collectif l’article de L. Musset, « La pierre de Caen : extraction et commerce
              XI
              e
              -
              XV
              e
               siècle », p. 219-235.
            

          
          
            
              3
              .  Les résultats de ces fouilles ont été publiés dans le volume
              Archéologie des villages désertés : Dracy
              , Paris, Armand Colin, 1970, et J.-M. 
              
              Pesez y a consacré un article dans le volume du colloque de Besançon en 1972,
              La Construction au Moyen Age, histoire et archéologie
              , Les Belles Lettres, Paris, 1973, « L’habitation paysanne en Bourgogne médiévale », p. 219-237.
            

          
          

        
        
            4. Le beau
            XIII
            e
            siècle de l’argent
          

          
            
              1
              .  J. 
              
              Caille
              ,
              « Les nouveaux ponts de Narbonne (fin
              XIII
              e
              -milieu
              XIV
              e
               siècle). Problèmes topographiques et économiques » dans
              Hommage à André Dupont
              , Montpellier, 1974, p. 25-38.
            

          
          
            
              2
              . 
              
               Thomas M. Bisson, « 
              Confirmatio monete
              à Narbonne au
              XIII
              e
               siècle », dans
              Narbonne, archéologie et histoire
              , Montpellier, 1973.
            

          
          
            
              3
              .  A. 
              
              Erlande-Brandenburg,
              La Cathédrale
              , Paris, Fayard, 1989, p. 276.
            

          
          
            
              4
              .  A. 
              
              Giorgi, S. 
              
              Moscadelli,
              
                Costruire una cattedrale. L’Opera di Santa Maria di Siena tra
                XII
                e
                XIV
                secolo,
              
              Munich, Deutscher Kunstverlag, 2005.
            

          
          
            
              5
              .  J. Gimpel,
              Les Bâtisseurs de cathédrales
              , Paris, Seuil, 1958, nouvelle édition 1980.
            

          
          

        
        
            5. Echanges, argent, monnaie dans la révolution commerciale du 
            XIII
            e
            siècle
          

          
            
              1
              .  Je m’inspire beaucoup dans ces pages de l’ouvrage déjà cité de
              
              Peter Spufford,
              Money and its Use in Medieval Europe
              , Cambridge, 1988, bien que je trouve cet ouvrage d’inspiration trop « monétariste ».
            

          
          
            
              2
              .  Ce traité d’Albert le
              
              Grand a été édité et traduit en anglais par Dorothy Wyckoff (Oxford, Clarendon, 1967).
            

          
          
            
              3
              .  Voir le remarquable et très éclairant ouvrage d’Alexander Murray,
              Reason and Society in the Middle Ages
              , Oxford, 1978.
            

          
          
            
              4
              .  Les pages suivantes doivent beaucoup à Marc Bompaire, dans le volume de Philippe Contamine, Marc Bompaire, Stéphane Lebecq et Jean-Luc Sarrazin,
              L’Economie médiévale,
              Paris, Armand Colin, troisième édition 2003, p. 251-267.
            

          
          
            
              5
              .  Robert Fossier,
              
                La Terre et les hommes en Picardie jusqu’à la fin du
                XIII
                e
                 siècle
              
              , Paris-Louvain, 1968.
            

          
          
            
              6
              .  Céline Perol, « Le mariage et les lois somptuaires en Toscane au
              XIV
              e
               siècle », dans J. Teyssot (dir.),
              
                Le Mariage au Moyen Age
                XI
                e
                -
                XV
                e
                 siècle
              
              , université de Clermont-Ferrand II, 1997, p. 87-93.
            

          
          

        
        6. L’argent et les Etats naissants

          
            
              1
              .  Cary J. Nederman, « The virtues of necessity : labor, money and corruption in John of
              
              Salisbury’s thought »,
              Viator
              , n
              o
               33 (2002), Berkeley, University Press of California, p. 54-68.
            

          
          
            
              2
              .  E. 
              
              Fournial,
              Histoire monétaire de l’Occident médiéval
              , Paris, Armand Colin, 1970, p. 82-83.
            

          
          
            
              3
              . 
              
               
              Le Premier Budget de la monarchie française. Le compte général de 1202-1203
              , Paris, Champion, 1932.
            

          
          
            
              4
              .  
              Poder e Dinheiro. Do Poder Pessoal ao Estado Impessoal no Regime Senhorial. Seculos V-XV
              , ed. Afrontamento, 3 volumes, 1995-2002. (
              
                Pouvoir et argent. Du pouvoir personnel à l’Etat impersonnel dans le régime seigneurial.
                V
                e
                -
                XV
                e
                 siècle.
              
              ) Je remercie vivement Maer Taveira qui m’a signalé ce livre et l’a analysé pour moi.
            

          
          

        
        7. Prêt, endettement, usure

          
            
              1
              .  Voir Giacomo
              
              Todeschini, « La ricchezza degli Ebrei. Merci e denaro nella riflessione ebraica e nella definizione cristiana dell’usura alla fine del medioevo », dans
              Biblioteca degli Studi medievali
              , XV, Centro italiano di studi sull’alto medioevo, Spoleto, 1989.
            

          
          
            
              2
              .  
              
                La Doctrine de l’Eglise et les réalités économiques au
                XIII
                e
                 siècle
              
              , PUF, 1967.
            

          
          
            
              3
              .  Saint
              
              Thomas,
              Somme théologique
              , II a-II ae, qu. LXXVII, art. 4, ad secundum.
            

          
          
            
              4
              .  BN Paris,
              Ms latin
              13472, f. 3vb.
            

          
          
            
              5
              .  Le mariage ne fut célébré, y compris la partie essentielle du consentement des époux, à l’intérieur d’une église qu’à partir du
              XVI
              e
               siècle.
            

          
          
            
              6
              .  Paru dans
              Odysseus. Man in History-Anthropology-History Today
              , Moscou, 1991, p. 25-47. Texte français dans Jacques Le Goff,
              Héros du Moyen Age ; le saint et le roi
              , Gallimard, Quarto, 2004, p. 1265-1287.
            

          
          
            
              7
              .  
              La Naissance du Purgatoire
              , Paris, Gallimard, 1981.
            

          
          
            
              8
              .  Nicole
              
              Bériou, « L’esprit de lucre entre vice et vertu : variations sur l’amour de l’argent dans la prédication du
              XIII
              e
               siècle », dans
              L’Argent au Moyen Age
              , Paris, Publications de la Sorbonne, 1998, p. 267-287.
            

          
          
            
              9
              .  A. Guerreau, « L’Europe médiévale : une civilisation sans la notion de risque », dans
              Risques. Les Cahiers de l’assurance
              , n
              o
               31, 1997, p. 11-18.
              Pour une histoire culturelle du risque. Genèse, évolution, actualité du concept dans les sociétés occidentales
              , Strasbourg, Ed. Histoire et Anthropologie, 2004. Voir également Pierre Toubert, « La perception sociale du risque dans le monde méditerranéen au Moyen Age. Quelques observations préliminaires », dans
              Les Sociétés méditerranéennes face au risque
              , édité par Gérard Chastagnaret,
              
              Institut français d’archéologie orientale, 2008, p. 91-110. Sylvain
              
              Piron, « L’apparition du
              resicum
              en Méditerranée occidentale aux
              XII
              e
              -
              XIII
              e
               siècles », dans
              Pour une histoire culturelle du risque. Genèse, évolution, actualité du concept dans les sociétés occidentales
              ,
              op. cit
              ., p. 59-76.
            

          
          
            
              10
              .  Ian P. Wei, « Intellectuals and money : Parisian disputations about annuities in the thirteenth century », dans
              Bulletin of the John Rylands University Library of Manchester
              , volume 83, n
              o
               3, 2001, p. 71-94.
            

          
          

        
        8. Richesse et pauvreté nouvelles

          
            
              1
              .  Lester
              
              K. Little,
              Religious Poverty and the Profit Economy in Medieval Europe
              , Paul Elek Ltd, London, 1978.
            

          
          
            
              2
              .  Le grand historien du
              XX
              e
               siècle de la pauvreté médiévale a été Michel Mollat. Les études présentées à son séminaire ont été éditées sous sa direction en 1974 dans les Publications de la Sorbonne sous le titre
              Etudes sur l’histoire de la pauvreté
              , 2 vol., et lui-même en a donné une remarquable synthèse,
              Les Pauvres au Moyen Age
              , Paris, Hachette, 1978.
            

          
          
            
              3
              .  Je consacrerai plus loin un chapitre particulier au rapport entre ordres mendiants et argent (Cf. chapitre 13).
            

          
          
            
              4
              .  Sur
              
              Pierre de Jean Olivi, lire le livre dirigé par Alain Boureau et Sylvain
              
              Piron,
              Pierre de Jean Olivi, pensée scolastique, dissidence spirituelle et société
              , Paris, Vrin, 2000, et la traduction du
              De contractibus
              , par
              
              Sylvain Piron. On consultera également de
              
              Sylvain Piron l’article « Marchands et confesseurs, le
              Traité des contrats
              d’Olivi
              
              dans son contexte (Narbonne fin
              XIII
              e
              -début du
              XIV
              e
               siècle) » dans
              L’Argent au Moyen Age
              , Publications de la Sorbonne, 1998, p. 289-308.
            

          
          
            
              5
              .  
              Il « Liber contractuum » dei Frati Minori di Padova e di Vicenza (1263-1302)
              , publié par E. Bonato, Rome, Viella, 2002. Voir à ce sujet l’article d’André
              
              Vauchez, « Francescanesimo veneto. A proposito del “Liber contractuum” », dans
              Il Santo
              , 2003, p. 665-670.
            

          
          
            
              6
              .  Voir le chapitre 15, « Capitalisme ou
              caritas ? »
              .
            

          
          
            
              7
              .  Dans le contrat de
              commenda
              pur et simple, un commanditaire avance à un marchand itinérant le capital nécessaire à un voyage d’affaires. S’il y a perte, le prêteur en supporte tout le poids financier, l’emprunteur ne perdant que la valeur de son travail. S’il
              
              y a gain, le prêteur resté à domicile est remboursé et reçoit une part des bénéfices, en général les trois quarts. Dans la
              commenda
              que l’on appelle plus spécialement
              societas
              ou
              collegantia
              , le commanditaire qui ne voyage pas avance les deux tiers du capital tandis que l’emprunteur contribue pour un tiers du capital et par son travail. S’il y a perte, elle est répartie proportionnellement au capital investi. S’il y a gain, les bénéfices sont divisés par moitié. En général, ce contrat était conclu pour un voyage. Il pouvait spécifier la nature et la destination de l’entreprise en même temps que certaines de ses conditions – par exemple, la monnaie dans laquelle seraient payés les bénéfices – ou laisser toute latitude à l’emprunteur qui, avec le temps, prit de plus en plus d’indépendance. Voici le texte d’un de ces contrats conclu à Gênes :
            

            
              « Témoins : Simone Bucuccio, Ogerio, Peloso, Ribaldo di Sauro et Genoardo Tosca. Stabile et Ansaldo Garraton ont formé une
              societas
              dans laquelle, suivant leurs déclarations, Stabile a apporté une contribution de 88 lires, et Ansaldo de 44 lires. Ansaldo emporte ce capital, pour le faire fructifier, à Tunis ou partout ailleurs où doit aller le vaisseau qu’il prendra – à savoir le vaisseau de Baldizzone Grasso et de Girardo. A son retour, il remettra les bénéfices à Stabile ou à son représentant pour le partage. Déduction faite du capital, ils diviseront les profits par moitié. Fait dans la maison du Chapitre, le 29 septembre 1163. »
            

            De plus, Stabile donne à Ansaldo l’autorisation d’envoyer cet argent à Gênes par le bateau que celui-ci voudra.

          
          
            
              8
              .  Nous sommes bien renseignés sur cette activité de prêt et de crédit, surtout dans le milieu de ces « banquiers » appelés Lombards, grâce aux recherches et aux publications du Centro studi sui Lombardi e sul credito nel medioevo, créé à Asti à la fin du
              XX
              e
               siècle. Voir en particulier
              Credito e società : le fonti, le tecniche e gli uomini, secc. XIV-XVI
              , 2000 ;
              Politiche del credito. Investimento, consumo, solidarietà
              , 2004 ;
              Prestito, credito, finanza in età basso-medievale
              , 2007. Le centre a été longtemps dirigé par Renato Bordone, professeur à l’université de Turin et qui a lui-même publié d’importants travaux sur l’activité des Lombards. Le phénomène de l’endettement prit une telle importance que la justice royale française créa un délit amenant à l’emprisonnement pour dettes qui avait lieu à Paris à la prison du Châtelet. La pénalisation de la dette prit une grande importance à la fin du Moyen Age et s’étendit au-delà du royaume de France. Elle a été l’objet d’une étude
              
              collective sous la direction de Julie Claustre,
              La Dette et le Juge
              , concernant la France, l’Italie, l’Espagne, l’Angleterre et l’Empire, du
              XIII
              e
              au
              XV
              e
               siècle, Paris, Publications de la Sorbonne, 2006.
            

          
          
            
              9
              .  Cf. chapitre 10.
            

          
          

        
        
            9. Du 
            XIII
            e
            au 
            XIV
            e
            siècle, l’argent en crise
          

          
            
              1
              .  Cary J. Nederman, « The virtues of necessity : labor, money and corruption in John of
              
              Salisbury’s thought », article cité, p. 86.
            

          
          
            
              2
              .  Robert-Henri Bautier, « Le marchand lombard en France aux
              XIII
              e
              et
              XIV
              e
               siècles », dans
              Le Marchand au Moyen Age
              (congrès de Reims, 1988), SHMES, 1992, p. 63-80.
            

          
          
            
              3
              .  « Jean de
              
              Mirabello, dit Van Haelen. Haute finance et Lombards en Brabant dans le premier tiers du
              XIV
              e
               siècle »,
              Revue belge de philologie et d’histoire
              , 77/4, 1999, p. 843-931.
            

          
          
            
              4
              .  Renato Bordone et Franco Spinelli (dir.),
              Lombardi in Europa nel Medioevo
              , Milan, 2005 ; Renato Bordone (dir.),
              Dal banco di pegno all’alta finanza : lombardi e mercanti-banchieri fra Paesi Bassi e Inghilterra nel Trecento
              , Quaderni/Cahiers del Centro studi sui Lombardi, sul credito e sulla banca, 2, 2007-II.
            

          
          
            
              5
              .  Jacques
              
              Labrot,
              Affairistes et usuriers au Moyen Age
              , tome 1,
              Les Lombards, l’hérésie et l’Eglise
              , Ed. La Louve, 2008.
            

          
          
            
              6
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